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I	-	IntroducCon	

I	–	1	–	Les	règles	de	l’enquête	publique	

I	–	1	–	1	–	Généralités	

L’un	des	objets	d’une	enquête	publique	est	de	permeare	au	public,	au	citoyen,	de	disposer	
de	tous	les	éléments	nécessaires	à	sa	bonne	informaMon	et	à	la	parfaite	compréhension	de	
la	nature	et	des	enjeux	du	projet	soumis	à	son	avis	par	l’autorité	qui	en	a	pris	l’iniMaMve.	
Elle	permet	l’expression	publique	de	toutes	les	opinions.	Les	analyses	effectuées	et	les	avis	
exprimés	 contribuent	 à	 meare	 en	 évidence	 les	 éventuels	 inconvénients	 générés	 par	 le	
projet,	 dans	 le	 but	 de	 les	 supprimer,	 de	 les	 réduire	 ou	 de	 les	 compenser	 dans	 toute	 la	
mesure	du	possible.	

L’enquête	 publique	 s’aaache	 tout	 parMculièrement	 à	 analyser	 les	 décisions	 suscepMbles	
d’avoir	 un	 impact	 non	 négligeable	 sur	 l’environnement,	 ceae	 noMon	 d’environnement	
devant	être	entendue	au	sens	le	plus	large.	

Les	 observaMons	 et	 proposiMons	 recueillies	 au	 cours	 de	 l’enquête	 sont	 portées	 à	 la	
connaissance	de	l’autorité	compétente,	qui	en	délibère	et	rend	ses	conclusions	en	adoptant	
le	projet,	en	le	rejetant	ou	en	le	modifiant.		
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I	–	1	–	2	–	Le	commissaire	enquêteur	

Le	lecteur	du	présent	rapport	doit	avoir	à	l’esprit	que	le	commissaire	enquêteur	chargé	de	la	
conduite	 de	 ceae	 enquête	 est	 une	 personnalité	 désignée	 par	 le	 Président	 du	 Tribunal	
AdministraMf	sur	une	liste	d’apMtude	départementale.	Il	n’est	pas	choisi	par	le	maire	ou	par	
le	maître	d’ouvrage	du	projet	soumis	à	l’enquête.	
N’étant	ni	un	défenseur	ni	un	opposant	du	projet,	le	commissaire	enquêteur	est	en	situaMon	
de	diriger	l’enquête	publique	librement	et	de	formuler	son	avis	de	façon	indépendante.	

La	 loi	précise	que	«	ne	peuvent	être	désignées	 commissaires-enquêteurs	 (…)	 les	personnes	
intéressées	au	projet	à	>tre	personnel	ou	en	raison	de	leurs	fonc>ons,	notamment	au	sein	de	
la	 collec>vité,	 de	 l’organisme	 ou	 du	 service	 qui	 assure	 la	 maîtrise	 d’ouvrage,	 la	 maîtrise	
d’œuvre	ou	le	contrôle	de	l’opéra>on	soumise	à	l’enquête	».	Ceci	garanMt	leur	neutralité	vis-
à-vis	de	toutes	les	parMes	concernées	par	le	projet.	

Il	est	du	ressort	du	Tribunal	AdministraMf,	et	non	pas	du	commissaire	enquêteur	 (qui	n’est	
pas	 juriste),	 de	 se	 prononcer	 sur	 la	 légalité	 des	 pièces	 administraMves	 soumises	 à	 son	
examen.	 En	 revanche,	 le	 commissaire	 enquêteur	 est	 dans	 son	 rôle	 lorsqu’il	 vérifie	 que	 la	
procédure	 réglementaire	 a	 été	 respectée	 et	 que	 les	 dossiers	 qui	 lui	 sont	 présentés	 sont	
recevables.	

Le	 commissaire	 enquêteur	 doit	 examiner	 les	 observaMons	 consignées	 ou	 annexées	 au	
registre.	Il	lui	apparMent	d’exprimer	dans	les	conclusions	de	son	rapport	son	avis	personnel.	
Il	n’est	pas	tenu	de	répondre	à	chacune	des	observaMons	qui	 lui	ont	été	soumises	ni	de	se	
conformer	à	l’opinion	manifestée,	même	unanimement,	par	les	personnes	ayant	parMcipé	à	
l’enquête.	

C’est	 ainsi	 qu’à	 parMr	 des	 éléments	 du	 dossier	 qu’il	 a	 recensés	 et	 analysés,	 à	 parMr	 des	
observaMons	relevées	dans	les	registres	ou	les	courriers	qui	 lui	ont	été	adressés,	en	tenant	
compte	des	divers	entreMens	qu’il	a	pu	avoir	librement,	le	commissaire	enquêteur	rend,	à	la	
fin	 de	 son	 enquête,	 un	 avis	 personnel	 moCvé,	 en	 toute	 conscience	 et	 en	 toute	
indépendance.	

I	–	1	–	3	–	La	procédure		

Suite	à	sa	désignaMon	par	le	Tribunal	AdministraMf,	le	commissaire	enquêteur	prend	contact	
avec	le	maître	d’ouvrage	ou	la	municipalité	pour	:	

• prendre	connaissance	du	dossier	et	s’en	faire	remeare	un	exemplaire,	
• fixer	d’un	commun	accord	les	dates	de	début	et	de	fin	d’enquête,		
• déterminer	les	modalités	de	publicité,	
• décider	 du	 nombre	 de	 permanences	 qui	 paraîtront	 nécessaires	 et	 suffisantes	 pour	
accueillir	le	public	et	recevoir	ses	observaMons,	

• arrêter	les	dates,	heures	et	lieux	de	ces	permanences.	
Pendant	la	durée	de	l’enquête,	le	commissaire	enquêteur	rencontre	autant	que	de	besoin	les	
auteurs	du	projet	 :	 le	maire	ou	 son	 représentant,	 les	 services	 administraMfs	et	 techniques	
compétents.	 Il	 reçoit	 au	 cours	 de	 ses	 permanences	 le	 public	 qui	 souhaite	 s’informer	 et	
exprimer	 son	 opinion	 sur	 la	 nature	 du	 projet	 et	 sur	 ses	 conséquences,	 ou	 formuler	 des	
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proposiMons.	 Il	peut	 rencontrer	 toute	personne	de	 son	choix	dont	 les	 connaissances	ou	 la	
compétence	permeaent	d’éclairer	son	avis.	Il	peut	recevoir	des	courriers	émanant	de	toute	
personne	intéressée.	

À	 l’expiraMon	du	délai	d’enquête,	conformément	au	Code	de	 l’Environnement,	 les	registres	
d’enquête	sont	mis	à	la	disposiMon	du	commissaire	enquêteur	et	clos	par	lui.		

Dès	 récepMon	 du	 ou	 des	 registres,	 le	 commissaire	 enquêteur	 effectue	 une	 synthèse	 des	
observaMons	du	public,	qu’il	transmet	au	maître	d’ouvrage	sous	huitaine,	sous	la	forme	d’un	
procès-verbal.	Ce	dernier	peut	y	répondre,	s’il	le	souhaite,	dans	un	délai	de	deux	semaines.	

Dès	lors,	le	commissaire	enquêteur	est	en	mesure	:	
• d’établir	 le	 rapport	 qui	 expose	 le	 projet,	 dans	 son	 contexte	 et	 relate	 le	 déroulement	 de	
l’enquête,	

• d’examiner	au	fond	les	observaMons	recueillies,	
• d’analyser	le	cas	échéant	les	(contre-)proposiMons	produites	durant	l’enquête,	
• d’incorporer	 les	 observaMons	du	 responsable	 du	projet	 en	 réponse	 aux	observaMons	du	
public,	

• de	formuler	son	avis	personnel	moMvé.	
Il	est	important	de	noter	que	l’avis	personnel	du	commissaire	enquêteur	ne	peut	être	que	de	
3	ordres	:	

• favorable,	 éventuellement	 assorM	 de	 recommandaMons	 (qui	 n’ont	 pas	 de	 caractère	
impéraMf),	

• favorable	assorC	de	réserve(s),	avec	ou	sans	recommandaMons,	
• défavorable.	

Dans	l’hypothèse	où	les	réserves	qui	condiMonnent	l’avis	favorable	ne	seraient	pas	levées	par	
le	maître	 d’ouvrage,	 l’avis	 du	 commissaire	 enquêteur	 serait	 ipso	 facto	 réputé	 défavorable.	
Ceci	 impose	 au	 commissaire	 enquêteur	 de	 n’exprimer	 de	 réserves	 que	 si	 celles-ci	 sont	
suscepMbles	d’être	levées.	
Dans	un	délai	de	trente	 jours	à	compter	de	 la	date	de	clôture	de	 l’enquête	(délai	qui	peut	
être	prolongé	d’un	commun	accord),	le	commissaire	enquêteur	transmet	son	rapport	et	ses	
conclusions	moMvées	au	maître	d’ouvrage.	 Il	en	adresse	simultanément	copie	au	Président	
du	Tribunal	AdministraMf,	qui	dispose	de	deux	semaines	pour	valider	ou	non	les	conclusions	
moMvées.		
À	l’issue	de	ce	délai,	 l’autorité	qui	a	prescrit	 l’enquête	peut	en	délibérer.	Précisons,	pour	la	
bonne	 informaMon	du	 lecteur	du	présent	 rapport,	que	ceae	dernière	 reste	 libre	de	passer	
outre	un	avis	défavorable	du	commissaire	enquêteur.	
Le	 rapport,	 les	 conclusions	moMvées	 et	 les	 annexes	 sont	 tenus	 à	 la	 disposiMon	 du	 public	
pendant	une	durée	d’un	an	à	compter	de	la	date	de	clôture	de	l’enquête	publique.		
Les	personnes	intéressées	peuvent	également	obtenir	la	communicaMon	de	ces	documents	
dans	les	condiMons	prévues	par	la	loi	du	17	juillet	1978.	
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I	–	2	–	Le		cadre	juridique	de	la	présente	enquête	unique	

I	–	2	–	1	-	La	déclaraCon	d’uClité	publique	

La	 déclaraMon	 d’uMlité	 publique,	 communément	 appelée	 «	 DUP	 »,	 est	 une	 procédure	
administraMve	 qui	 permet	 à	 l'État	 ou	 une	 enMté	 publique	 de	 réaliser	 une	 opéraMon	
d'aménagement	du	territoire	sur	des	terrains	privés	en	les	expropriant.		

Ceae	procédure	est	détaillée	dans	le	Code	de	l’expropriaMon.	
De	nombreux	projets	d'aménagement	peuvent	jusMfier	une	expropriaMon	et	se	traduire	par	
une	déclaraMon	d'uMlité	publique	:	construcMon	de	lignes	de	chemin	de	fer	ou	d'autoroutes,	
construcMon	 de	 lignes	 électriques	 ou	 de	 téléphone,	 développement	 d'infrastructures,	
projets	d’urbanisme…	

Dès	 que	 l'enquête	 d'uMlité	 publique	 a	 été	 réalisée	 et	 que	 le	 projet	 a	 été	 approuvé,	 les	
pouvoirs	publics	sont	en	droit	de	formuler	la	déclaraMon	d'uMlité	publique.	Ceae	déclaraMon	
permet	au	projet	d'être	mis	en	œuvre	et	rend	possible	les	expropriaMons	concernées	par	le	
projet.	 	 Ceae	procédure	est	 nécessaire	 en	 applicaMon	de	 l'arMcle	 545	du	 code	 civil,	 selon	
lequel	 "nul	 ne	 peut	 être	 contraint	 de	 céder	 sa	 propriété,	 si	 ce	 n'est	 pour	 cause	 d'u>lité	
publique	et	moyennant	une	juste	et	préalable	indemnité	».	
La	 loi	du	8	mars	1810	sur	 l’expropriaMon	pour	cause	d’uMlité	publique	a	posé	 les	principes	
qui	 régissent	 encore	 aujourd'hui	 la	 procédure	 d'expropriaMon	 découpée	 en	 deux	 phases	
disMnctes	 :	 la	 première,	 administraMve,	 qui	 se	 clôture	 par	 l'arrêté	 de	 déclaraMon	 d'uMlité	
publique	(DUP),	et	la	seconde,	judiciaire,	au	cours	de	laquelle	sont	réalisés	les	transferts	de	
propriété	et	l'indemnisaMon	des	personnes	expropriées	qui	en	découle.	

I	–	2	–	2	-	La	mise	en	compaCbilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	(PLU)	

Le	décret	n°	58-1463	du	31	décembre	1958	relaMf	aux	plans	d'urbanisme	dispose	qu’	"aucun	
travail	 public	 ou	 privé	 à	 entreprendre	 dans	 le	 périmètre	 auquel	 s'applique	 le	 plan	
d’urbanisme	ne	peut	être	réalisé	que	s'il	est	compa>ble	avec	le	plan	».	
C'est	 dans	 le	 prolongement	 de	 ce	 texte	 que	 la	 loi	 d'orientaMon	 foncière	 du	 30	 décembre	
1967	a	introduit	dans	les	codes	de	l'urbanisme	et	de	l'expropriaMon	une	procédure	de	mise	
en	compaMbilité	du	plan	d'occupaMon	des	sols	avec	la	DUP,	jamais	remise	en	cause	depuis.	Il	
est	 ainsi	 possible	 simultanément	 de	 déclarer	 d’uMlité	 publique	 le	 projet	 et	 de	 meare	 en	
compaMbilité	le	Plan	Local	d'Urbanisme	en	vigueur.	

I	–	2	–	3	-	L’enquête	parcellaire	

L'enquête	parcellaire	qui	est	conduite	dans	 le	cadre	d’un	projet	d’expropriaMon	est	 fondée	
sur	un	dossier	comprenant	:	
- un	plan	précis	des	parcelles	à	exproprier	;	
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- la	 liste	des	propriétaires	établie	à	 l'aide	d'extraits	des	documents	délivrés	par	 le	service	
du	cadastre	ou,	le	cas	échéant,	par	tout	autre	moyen.	

I	–	3	–	Une	enquête	publique	«	unique	»	

La	présente	enquête	publique	est	dite	«	unique	»,	au	sens	où	elle	regroupe	dans	un	même	
temps	et	sous	la	conduite	du	même	commissaire	enquêteur	:	
- la	jusMficaMon	d’une	déclaraMon	d’uMlité	publique,	
- la	mise	en	compaMbilité	du	PLU	de	Versailles	qui	en	consMtue	l'une	des	condiMons,	
- et	l’enquête	parcellaire	autorisant	les	expropriaMons	pour	des	moMfs	d’uMlité	publique.	

Afin	 de	 faciliter	 le	 repérage	 des	 différentes	 enquêtes	 au	 sein	 de	 ce	 rapport,	 les	 éléments	
relaMfs	 à	 la	 mise	 en	 conformité	 du	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	 sont	 imprimés	 sur	 papier	 de	
couleur. 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Le	contexte	territorial	du	projet 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II	-	Le	contexte	territorial	du	projet	

II	-	1	-	La	Région	Île-de-France	

Le	 Schéma	Directeur	 de	 la	 Région	 Île-de-France	 (SDRIF)	 est	 un	 document	 de	 planificaMon	
stratégique.	 Il	 a	 pour	 objecMf	 de	 maîtriser	 la	 croissance	 urbaine	 et	 démographique	 et	
l’uMlisaMon	de	l’espace,	tout	en	garanMssant	le	rayonnement	internaMonal	de	ceae	région.	
Il	est	élaboré	par	le	Conseil	régional	d’Île-de-France	en	collaboraMon	avec	l’État,	et	engage	le	
territoire	régional	dans	une	relaMon	qui	conjugue	développement	urbain	et	transport.		

L’Île-de-France	est	confrontée	à	plusieurs	défis	:	
- combaare	 les	 fractures	sociales	et	territoriales	qui	se	traduisent	par	des	 inégalités	dans	

l’accès	au	logement,	à	l’emploi,	aux	équipements,	à	la	mobilité,	aux	espaces	verts	;	
- anMciper	la	transiMon	énergéMque	et	préserver	les	ressources	naturelles	;	
- renforcer	et	diversifier	l’économie	régionale	pour	maintenir	son	rayonnement	mondial.	

Ceae	vision	stratégique	de	la	région	Île-de-France	à	l’horizon	2030	repose	sur	trois	piliers	:	

- relier-structurer	 :	 le	 réseau	 de	 transports	 collecMfs	 francilien	 s’enrichira	 de	 nouvelles	
dessertes	pour	une	meilleure	accessibilité	;	

- polariser-équilibrer	:	des	bassins	de	vie	mulMfoncMonnels	polariseront	le	territoire	;	

- préserver-valoriser	 :	 la	 consommaMon	d’espaces	 naturels	 sera	 limitée	 et	 les	 conMnuités	
écologiques	seront	préservées.	
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� 	

II	-	2	-	Paris-Saclay	

Le	 secteur	 de	 Paris-Saclay	 occupe	 une	 place	 majeure	 dans	 le	 projet	 de	 développement	
francilien.	
Paris-Saclay	 regroupe	aujourd’hui	 657	000	habitants	 et	 372	000	emplois	 autour	des	pôles	
urbains	de	Versailles,	Saint-QuenMn-en-Yvelines,	Massy	et	Palaiseau,	sur	une	superficie	trois	
fois	et	demi	plus	vaste	que	celle	de	Paris.	
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Ce	territoire	est	caractérisé	par	une	vaste	plaine	agricole	et	un	patrimoine	naturel	très	riche	
qui	offre	une	grande	qualité	de	vie	à	ses	habitants.	

� 	

L’opéraMon	 Paris-Saclay	 est	 une	 opéraMon	 d’intérêt	 naMonal	 (OIN)	 :	 un	 régime	 juridique	
parMculier	s’y	applique	en	raison	de	son	intérêt	majeur.	

Le	territoire	de	Paris-Saclay	consMtue,	après	Paris,	le	deuxième	pôle	de	recherche	français.	Il	
regroupe	des	universités,	de	grandes	écoles	d’ingénieurs	et	de	management,	des	organismes	
de	recherche	naMonaux,	auxquels	s’ajoute	la	«	R&D	»	(Recherche	et	Développement)	privée	
sMmulée	par	plusieurs	pôles	de	compéMMvité.		
Paris-Saclay	 dispose	 de	 possibilités	 de	 développement	 suscepMbles	 d’a�rer	 les	 talents	 du	
monde	enMer,	et	de	rivaliser	avec	les	grands	pôles	mondiaux	où	se	forge	l’avenir	scienMfique	
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et	technique	de	la	planète	dans	les	domaines	de	la	santé,	de	l’énergie,	de	l’alimentaMon,	de	
l’environnement,	de	la	mobilité.	Il	s’agit	d’un	territoire	hors	du	commun.		
L’ambiMon	 de	 Paris-Saclay	 se	 décline	 à	 trois	 échelles	 géographiques	 :	 la	 métropole	
parisienne,	le	grand	territoire,	les	villes	et	les	sites	de	projet.	
Pour	 l’aménageur	 comme	pour	 la	 ville,	 la	 concepMon	 des	 sites	 de	 projet	 se	 fait	 dans	 une	
approche	 «	 ville/nature	 »,	 desMnée	 à	 assurer	 la	meilleure	 qualité	 de	 vie	 possible,	 en	 lien	
étroit	avec	l’environnement.	
L’État	engage	à	Paris-Saclay	un	effort	sans	précédent,	avec	:		
- la	ligne	18	du	métro	automaMque	du	Grand	Paris	qui	reliera	Orly	à	Versailles	;		
- l’implantaMon	 d’établissements	 de	 recherche	 et	 d’enseignement	 supérieur	 dans	 un	

campus	commun	;		
- la	 mobilisaMon	 du	 foncier	 public	 disponible,	 mis	 à	 disposiMon	 gratuitement	 pour	 la	

réalisaMon	des	projets	urbains	;		
- de	mulMples	invesMssements	dans	la	recherche	et	la	technologie.		

II	-	3	-	L’intercommunalité	
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La	populaMon	de	Versailles	représente	environ	le	Mers	des	habitants	de	ceae	Communauté	
d’aggloméraMon,	qui	exerce	les	compétences	suivantes	:		

Le	développement	économique	

- Accompagnement	des	jeunes	entreprises	;	
- ImplantaMon	de	nouvelles	entreprises	;	
- Développement	et	modernisaMon	de	l’offre	d’accueil	d’entreprises	;	
- SouMen	à	l’innovaMon	;	
- AnimaMon	du	Mssu	économique	et	relaMon	avec	les	entreprises.	

L’aménagement	de	l'espace	communautaire	

Versailles	Grand	Parc	exerce	ceae	compétence	à	travers	les	grands	projets	structurants	et	le	
développement	 des	 transports.	 Sont	 concernés	 la	 plaine	 de	 Versailles,	 secteur	 agricole	 et	
tourisMque	 classé	 au	 Mtre	 de	 l’environnement,	 ainsi	 que	 le	 plateau	 de	 Satory,	 territoire	
d’innovaMon	en	devenir	au	cœur	de	l’OpéraMon	d’Intérêt	NaMonal	(OIN)	de	Paris-Saclay.	

L'équilibre	de	l'habitat	

La	compétence	habitat	de	Versailles	Grand	Parc	s’exerce	dans	le	cadre	d’un	Programme	local	
de	 l’habitat	 (PLH)	 :	 offre	 de	 logements	 convenMonnés,	 réhabilitaMon	 du	 parc	 existant,	
augmentaMon	du	niveau	de	producMon	de	logements,	parcours	résidenMels.	

La	poli9que	de	la	ville	

L’exercice	de	la	compétence	Poli>que	de	la	ville	se	traduit	par	deux	acMons	principales	:	
- le	souMen	aux	missions	locales	intercommunales	qui	accompagnent	les	jeunes	dans	leur	

parcours,	la	prévenMon	de	la	délinquance,		
- la	mise	en	place	d’un	système	de	vidéosurveillance	intercommunal.	

La	protec9on	et	la	mise	en	valeur	de	l'environnement	et	du	cadre	de	vie	

- GesMon	des	déchets	;	
- Maîtrise	de	la	demande	énergéMque	;	
- Luae	contre	la	polluMon	de	l’air	;	
- GesMon	des	nuisances	sonores.	

La	ges9on	d'équipements	culturels	et	spor9fs	

- 5	conservatoires	et	écoles	de	musique	et	6	écoles	associaMves		;	
- certains	événements	(spectacles,	ateliers,	rencontres…)	;	
- des	 équipements	 dédiés	 aux	 sports	 de	 pleine	 nature	 (pistes	 de	 VTT,	 de	 courses	

pédestres…).	

Les	déplacements	

Versailles	 Grand	 Parc	 intervient	 sur	 le	 réseau	 de	 bus,	 les	 projets	 de	 transports	 collecMfs	
ferrés,	les	parcs	de	staMonnement	(en	partenariat	avec	IDF	Mobilités),	les	pistes	cyclables.	

Les	aires	d'accueil	des	gens	du	voyage	

L’approvisionnement	en	eau	potable	

La	gesMon	de	l’eau	potable	est	assurée	par	le	SMG-SEVESC	et	le	SEDIF.	

La	fourrière	animale.	
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II	-	4	-	Versailles	

� 	

La	ville	de	Versailles	est	mondialement	connue	pour	son	château	ainsi	que	pour	ses	jardins,	
sites	placés	par	l'UNESCO	dans	la	liste	du	patrimoine	mondial	de	l’humanité.	

II	-	4	-	1	-	SituaCon	

La	ville	de	Versailles,	chef-lieu	du	département	des	Yvelines	dans	la	région	Île-de-France,	est	
située	à	18	km	au	sud-ouest	du	centre	de	Paris.	

	

Versailles
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II	-	4	-	2	-	CaractérisCques	naturelles	

Versailles	 se	 trouve	 dans	 une	 vaste	 cuveae	 aux	 sols	 sableux	 à	 base	 argileuse,	mais	 aussi	
marno-calcaires,	ce	qui	explique	 le	caractère	marécageux	du	 lieu	à	 l'origine.	La	cuveae	est	
située	entre	100	et	150	mètres	d'alMtude.	Elle	est	entourée	de	hauteurs	culminant	à	près	de	
180	mètres	:	au	Sud	le	plateau	de	Satory,	recouvert	de	limons	des	plateaux,	à	l'Est	la	forêt	de	
Meudon	 et	 le	 plateau	 de	 Vélizy,	 au	 Nord	 la	 forêt	 de	 Fausses-Reposes.	 La	 commune	 est	
prolongée	 à	 l'Ouest	 par	 la	 plaine	 de	 Versailles.	 Le	 relief	 a	 été	 aplani	 au	 moment	 de	
l'édificaMon	du	château.	Les	dépressions,	occupées	par	des	étangs	aujourd'hui	disparus	ou	
transformés	 en	 bassins,	 ont	 été	 comblées.	 La	 buae	Montbauron	 demeure	 un	 relief	 isolé	
formant	une	éminence	au	centre	de	la	ville.		
La	ville	de	Versailles	ne	ne	dispose	d'aucun	cours	d'eau	important,	caractérisMque	assez	rare	
pour	une	ville	de	ceae	importance.	Deux	ruisseaux	ont	été	modifiés	par	l'urbanisaMon	:	le	ru	
de	Gally	a	été	amputé	lors	de	la	construcMon	du	château	et	du	creusement	du	Grand	Canal	
dont	il	est	 l’émissaire	naturelle,	et	ru	de	Marivel,	qui	rejoint	directement	la	Seine	à	Sèvres,	
est	devenu	un	égout	enMèrement	couvert.		

II	-	4	-	3	-	Superficie	et	occupaCon	de	l’espace	

La	ville	de	Versailles	occupe	un	peu	plus	de	2	600	hectares.	

� 	
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Le	château	coupe	le	territoire	communal	en	deux,	avec	à	l'Est,	la	ville	proprement	dite,	et	à	
l'Ouest,	le	domaine	de	Versailles	et	la	campagne,	si	bien	que	le	territoire	de	la	cité,	pourtant	
fortement	urbanisé,	compte	plus	de	50	%	d'espaces	verts	ou	naturels	:	jardins	situés	dans	la	
ville	 (en	 développement	 depuis	 10	 ans),	 le	 parc	 du	 château,	 la	 forêt	 de	Versailles	 dans	 la	
parMe	 Sud,	 relaMvement	 morcelée,	 et	 une	 frange	 de	 la	 forêt	 de	 Fausses-Reposes	 vers	 la	
limite	est.	La	«	ville-nature	»	compte	au	total	350	hectares	de	forêts.	
L’espace	urbain	est	ainsi	organisé	:	

L’habitat,	 construit	 en	 grande	 parMe	 à	 parMr	 de	 la	 seconde	 moiMé	 du	 XIXe	 siècle,	 est	
principalement	résidenMel	et	est	réparM	en	8	quarMers	:	

	

Un	«	secteur	sauvegardé	»,	dont	les	règles	d’urbanisme	sont	spécifiques,	couvre	une	grande	
parMe	des	quarMers	Saint-Louis	et	Notre-Dame.	

Type	d’espace Pourcentage
Superficie	

(en	hectares)

Espace	urbain	construit 43	% 1120,68

Espace	urbain	non	construit 14	% 372,99

Espace	rural 43	% 1116,68

Château

Mairie
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II	-	4	-	4	-	PopulaCon	et	habitat	

La	populaMon	de	la	commune	a	connu	un	pic	de	croissance	à	la	fin	des	années	1970.	Depuis,	
elle	a	perdu	quelques	10	000	habitants.	Les	projets	d’urbanisme	en	cours	dans	les	quarMers	
de	Pion	et	de	Satory	permearont	à	la	populaMon	de	s’accroître	dans	la	même	proporMon	au	
cours	des	années	à	venir.	
L’aménagement	 de	 ces	 quarMers	 entraînera	 probablement	 un	 net	 rajeunissement	 de	 la	
populaMon,	dont	la	ville	de	Versailles	a	besoin	pour	rééquilibrer	ses	classes	d’âge.	

Globalement,	 la	 populaMon	 versaillaise	 est	 plus	 aisée	 et	 plus	 diplômée	 que	 la	 moyenne	
départementale,	régionale,	naMonale.	
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II	-	4	-	5	-	Les	dessertes	

Voies	rouCères	

	

La	desserte	rouMère	est	assurée	depuis	l'origine	par	la	route	de	Paris	à	Chartres,	devenue	la	
RN	10.	

Les	 accès	 à	 la	 ville	 sont	 assurés	 de	 nos	 jours	 par	 une	 série	 de	 voies	 à	 caractérisMques	
autorouMères.	Ce	sont	:		
- au	nord,	 l'A	 13	 (autoroute	de	Normandie)	 dont	 les	 échangeurs	 5	 et	 6	 donnent	 accès	 à	

Versailles.	Elle	se	prolonge	par	l'A	12	qui	contourne	la	commune	par	l'ouest	;	
- au	sud,	la	RN	12	dont	les	échangeurs	1	à	4	donnent	accès	à	la	ville	et	longe	le	quarMer	de	

Satory	en	direcMon	de	Saint-Cyr-l'École	;	
- à	l'est,	le	tronçon	ouest	de	l’A	86	sous	forme	d'un	tunnel	à	péage	comprenant	deux	voies	

de	circulaMon	superposées	reliant	Versailles	(Pont-Colbert)	à	Rueil-Malmaison.	

Transports	ferroviaires	

Sur	le	plan	ferroviaire,	la	commune	est	desservie	par	trois	lignes	de	voyageurs,	dont	les	trois	
principales	gares	sont	:		
- Versailles-Chan>ers	 :	 71	 000	 voyageurs	 par	 jour,	 elle	 dessert	 Paris	 Montparnasse	 en	

12	minutes	avec	des	trains	directs	;	
- Versailles-Château-Rive-Gauche	 :	21	000	voyageurs	par	jour,	elle	est	un	des	terminus	du	

RER	C	;	
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- Versailles-Rive-Droite	:	13	000	voyageurs	par	jour,	elle	dessert	notamment	La	Défense	et	
Paris	Saint-Lazare	;	

- et	deux	haltes	:	Montreuil	et	Porchefontaine.	

Pistes	cyclables	

Plusieurs	 pistes	 cyclables	 ont	 été	 ouvertes	 depuis	 quelques	 années.	 Versailles	 dispose	
aujourd'hui	de	90	kilomètres	de	pistes	cyclables,	auxquelles	s’ajoute	 la	ceinture	verte,	une	
piste	cyclable	de	20	kilomètres	qui	entoure	Versailles	en	passant	par	son	domaine	foresMer.	
Enfin,	Versailles	dispose	maintenant	de	plusieurs	dizaines	de	kilomètres	de	voies	de	zone	30,	
et	de	rues	à	sens	unique	que	les	cyclistes	sont	autorisés	à	emprunter	à	contre-sens.		

Transports	en	commun	rouCers	

La	commune	de	Versailles	est	desservie	par	31	lignes	du	réseau	de	bus	Phébus,	9	lignes	de	la	
société	de	transport	SAVAC,	les	lignes	de	la	société	de	transport	Hourtoule,	du	réseau	de	la	
RATP,	de	la	société	de	transport	STAVO,	du	réseau	de	bus	Sqybus,	des	sociétés	de	transport	
et	Transdev	et	du	réseau	Noc>lien.	

II	-	4	-	6	-	L’économie	

L’économie	versaillaise	est	essenMellement	 terMaire	et	profite	du	 fait	que	 la	 ville	 consMtue	
une	desMnaMon	tourisMque	internaMonale	de	premier	plan.		

Siège	 de	 l'Université	 Versailles-Saint-QuenMn	 et	 accueillant	 de	 nombreuses	 entreprises,	 la	
ville	fait	parMe	du	projet	de	pôle	de	compéMMvité	technologique	Paris-Saclay.	

Le	commerce	de	proximité	est	abondamment	représenté	à	Versailles,	qui	ne	compte	pas	de	
grandes	surfaces	commerciales.		

II	-	4	-	7	-	Les	projets	urbains	

II	-	4	-	7	-	1	-	L’allée	Royale	de	Villepreux	
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Il	s'agit	d’un	axe	historique	de	5	km	dans	le	prolongement	du	Grand	Canal	jusqu’à	Villepreux,	
s’inscrivant	dans	la	«	Grande	perspec>ve	»	 imaginée	par	André	Le	Nôtre	de	part	et	d’autre	
du	Château	et	 traversant	 les	 communes	de	Versailles,	 Saint-Cyr-l’École,	 Fontenay-le-Fleury,	
Rennemoulin	et	Villepreux.	

II	-	4	-	7	-	2	-	Le	plateau	de	Satory	

� 	
Le	quarMer	de	Satory	occupe	un	plateau	allongé	à	environ	175	mètres	d'alMtude,	délimité	au	
nord	par	la	route	naMonale	12	et	au	sud	par	la	vallée	encaissée	de	la	Bièvre.	Il	est	presque	
enMèrement	entouré	d'une	ceinture	foresMère,	le	bois	de	Satory	au	nord,	la	forêt	domaniale	
de	Versailles	au	sud.	

Ce	quarMer,	desservi	la	RN	12	et	la	RD	91,	est	occupé	aujourd’hui	par	un	camp	militaire,	par	
des	 immeubles	d’habitaMon	qui	hébergent	environ	5	000	personnes	(des	militaires	et	 leurs	
familles),	 par	 des	 entreprises,	 des	 bureaux	 d’études,	 des	 insMtuts	 publics	 relevant	 de	 la	
Défense	NaMonale	ou	de	la	recherche	en	maMère	de	«	mobilités	du	futur	»	:	Arquus,	Nexter,	
IFSTTAR,	DirecMon	Motorsports	PSA,	VEDECOM.	

L’Établissement	 Public	 d’Aménagement	 de	 Paris-Saclay	 (EPAPS),	 qui	 a	 la	 compétence	
d’aménagement	 de	 ceae	 zone	 incluse	 dans	 l’OpéraMon	 d’Intérêt	NaMonal,	 a	 lancé	 avec	 la	
Ville	 et	 la	 Communauté	 d’AggloméraMon	 de	Versailles	 Grand	 Parc	 la	 créaMon	 d’une	 Zone	
d’Aménagement	 Concerté	 (ZAC)	 pour	 l’implantaMon	 d’un	 quarMer	 mixte	 décrit	 comme	
«	 paysagé,	 aéré	 et	 équilibré	 »	 qui	 combinera	 logements,	 équipements	 et	 pôle	
d’enseignement	supérieur,	de	recherche	et	de	développement	économique,	et	sera	 irrigué	
par	de	nouveaux	moyens	de	déplacement.	

Desservi	(vers	2030)	par	une	gare	de	la	ligne	18	du	métro	du	Grand	Paris	Express,	le	quarMer	
de	Satory	deviendra	ainsi	 le	second	pôle	de	cet	ensemble	urbain,	après	Saclay,	au	 fur	et	à	
mesure	de	la	libéraMon	des	terrains	par	le	ministère	des	Armées.	

La	Ville	de	Versailles	espère	estomper	le	«	trait	de	fracture	»	qui	éloigne	de	fait	ce	quarMer	
du	reste	du	territoire	communal.	

Versailles

Satory

RN	12

RD	91
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II	-	4	-	7	-	3	-	Le	site	de	l'ancienne	caserne	Pion	

La	 caserne	 Pion	 en	 voie	 de	 reconversion	 est	 un	 ancien	 site	 militaire	 désaffecté	 de	 20	
hectares,	situé	à	l’extrémité	sud-ouest	du	parc	du	Château,	en	limite	de	Saint-Cyr-l’École.	Cet	
ensemble	a	été	acquis	par	l’Établissement	Public	Foncier	des	Yvelines	(EPFY)	pour	le	compte	
de	 la	 Ville,	 qui	 lui	 a	 confié	 la	 démoliMon	 des	 construcMons	 existantes	 et	 la	 dépolluMon	
pyrotechnique	des	sols.		

II	-	4	-	7	-	4	-	Versailles	ChanCers	

� 	

Après	l'aménagement	des	accès	à	ce	quarMer,	en	2013	et	en	2016,	la	rénovaMon	du	quarMer	
de	 la	gare	des	ChanMers	est	en	voie	d’achèvement.	Bureaux,	commerces	(dont	 le	bâMment	
remarquable	 consMtuant	 le	 nouveau	 siège	 social	 de	 l’entreprise	 Nature	 et	 Découvertes),	
services	et	 logements	(logements	 libres	privés	et	 logements	à	vocaMon	sociale,	familiale	et	
inter-généraMonnelle,)	 s’y	 côtoient	 autour	 de	 la	 gare	 de	 chemin	 de	 fer	 rénovée	 et	 de	 la	
nouvelle	gare	rouMère	(dénommée	«	pôle	d’échanges	mul>modal	»).	

II	-	5	-	Satory	Ouest	

Au	sein	de	Paris-Saclay,	le	plateau	de	Satory,	objet	de	la	présente	enquête	publique,	est	un	
territoire	stratégique.		
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Le	plateau	de	Satory	est	occupé	:	
- en	son	centre	par	le	champ	de	manœuvres	et	des	infrastructures	d’essais,	
- au	 sud	par	des	entreprises	 industrielles	et	de	 recherche	œuvrant	dans	 les	 technologies	

des	armements	terrestres	(Nexter,	Renault	Trucks	Défense),	du	sport	automobile	(Citroën	
Sports)	et	de	la	«	Recherche	et	Développement	»	sur	la	mobilité	innovante	(IFSTTAR),	

- au	nord	par	des	installaMons	techniques	militaires	(dépôt	d’essence,	Service	Technique	de	
l’Armée	de	Terre	et	Centre	de	ravitaillement	alimentaire).	

Les	installaMons	militaires	ont	pour	parMe	vocaMon	à	se	restructurer	ou	déménager,	offrant	
ainsi	 la	 possibilité	 d’envisager	 un	 projet	 d’ampleur	 pour	 ce	 site	 représentant	 la	 dernière	
réserve	foncière	de	Versailles.	

� 	

� 	

RD	91

RD	91

RN	12

Satory-Ouest
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II	-	5	-	1	-	Le	contexte	insCtuConnel	

L’aménagement	 de	 Satory-Ouest	 s’inscrit	 dans	 le	 cadre	 du	 schéma	 de	 développement	
territorial	de	Paris-Saclay.		

Ce	projet	est	conçu	en	partenariat	entre	:	
- l’Établissement	Public	d’Aménagement	de	Paris-Saclay	(EPAPS),	maître	d’ouvrage	;	
- la	Préfecture	de	Région	Île-de-France,	représentant	l’État	sur	le	territoire	;	
- le	Conseil	régional	d’Île-de-France	;	
- le	Conseil	départemental	des	Yvelines	;	
- la	Communauté	d’AggloméraMon	de	Versailles	Grand	Parc	(VGP)	;	
- la	ville	de	Versailles	;	
- la	Société	du	Grand	Paris	;	
- l’Établissement	Public	Foncier	d’Île-de-France	(EPFIF).	

Concernant	 l’aménagement	du	plateau	de	Satory,	 le	Contrat	de	Développement	Territorial		
(CDT)	comporte	les	orientaMons	suivantes	:	

• Faire	du	territoire	celui	de	l’innovaMon	industrielle	/	devenir	un	cluster	:	
- consMtuer	un	«	écosystème	»	intégré	autour	des	industries	de	pointe,	construire	une	

visibilité	internaMonale	et	faire	rayonner	le	cluster	sur	les	industries	d’avenir	;	
- rendre	le	cluster	opéraMonnel	et	au	service	de	la	consMtuMon	de	la	ville	durable	;	
- créer	un	contexte	propice	à	 l’entrepreneuriat	et	au	développement	des	entreprises	

sur	le	territoire.	

• Construire	 un	 cadre	 de	 vie	 de	 qualité	 et	 viser	 un	 développement	 urbain	 soutenable,	
réducteur	des	fragmentaMons	spaMales	et	sociales	:	
- produire	une	offre	de	logement	répondant	aux	besoins	des	populaMons	présentes	et	

futures	du	territoire	;	
- promouvoir	une	ville	durable,	équilibrée	et	facile	à	vivre	;	
- promouvoir	 l’excellence	 environnementale	 pour	 limiter	 l’empreinte	 écologique	 du	

développement	;	
- faire	de	la	culture	une	parMe	intégrante	du	projet	de	développement	territorial	;	
- maintenir	et	développer	un	cadre	de	vie	d’excepMon.	

- Des	condiMons	pour	rendre	l’ambiMon	opérable	:	
- la	mobilisaMon	du	foncier	;	
- la	réalisaMon	des	grandes	infrastructures.	
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II	-	5	-	2	-	Le	contexte	réglementaire	

Sous	réserves	que	les	disposiMons	du	projet	soient	conformes	à	leurs	orientaMons,	le	projet	
d’aménagement	de	Satory-Ouest	est	rendu	possible	par	:	
- le	Schéma	Directeur	de	 la	Région	 Île-de-France	 (SDRIF),	qui	 idenMfie	cet	espace	comme	

un	 «	 Territoire	 d’Intérêt	 Métropolitain	 »	 (TIM)	 qu’il	 convient	 de	 «	 conforter	 »	 et	 de	
«	dynamiser	»,		notamment	grâce	au	métro	automaMque,	et	d’idenMfier	comme	«	le	pôle	
des	mobilités	du	futur	»		;	

- le	Contrat	de	Projet	État-Région	(CPER),	qui	définit	Satory	comme	«	 	un	pôle	d’excellence	
scien>fique	et	technologique	de	tout	premier	plan	»	;	

- le	Schéma	Directeur	d’Aménagement	et	de	GesMon	des	Eaux	(SDAGE)	du	Bassin	de	Seine-
Normandie	et	le	Schéma	d’Aménagement	et	de	GesMon	des	Eaux	(SAGE)	de	la	Bièvre,	qui	
réglementent	la	gesMon	des	eaux	pluviales	et	la	compensaMon	des	zones	humides	;	

- le	Schéma	Régional	de	Cohérence	Écologique	d’Île-de-France,	qui	idenMfie	les	conMnuités	
écologiques	et	 les	 infrastructures	du	territoire	du	Plateau	de	Saclay	qui	engendrent	des	
coupures	;	

- le	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	 (PLU)	 de	 la	 ville	 de	 Versailles,	 qui	 prévoit	 depuis	 plusieurs	
années,	sans	le	définir	précisément,	le	développement	du	plateau	de	Satory.	

II	-	5	-	3	-	Le	contexte	territorial	

� 	
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La	localisaMon	du	plateau,	au	croisement	d’importantes	voies	de	circulaMon,	la	proximité	du	
cœur	 de	 la	 ville	 de	 Versailles,	 la	 présence	 de	 vastes	 espaces	 non	 construits,	 un	 foncier	
parMellement	 et	 progressivement	 abandonné	 par	 l’Armée	 qui	 l’occupe	 depuis	 plusieurs	
dizaines	d’années,	l’implantaMon	de	centres	de	recherche	et	d’entreprises	majeures	exerçant	
dans	 le	domaine	des	applicaMons	civiles	et	militaires	des	mobilités	du	 futur,	 la	perspecMve	
d’implantaMon	d’une	gare	de	la	ligne	18	du	Grand	Paris	Express,	un	environnement	naturel	
excepMonnel	en	lisière	de	la	forêt	et	de	la	Vallée	de	la	Bièvre…	tous	ces	éléments	font	que	
Satory-Ouest	se	présente	a	priori	comme	un	territoire	aux	caractérisMques	parMculièrement	
adaptées	à	un	projet	d’aménagement	de	grande	envergure.	

ObservaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

Si	tout	concourt	à	rendre	perMnent,	et	sans	doute	opportun,	le	projet	de	créaMon	de	ce	
qui	deviendra	un	véritable	nouveau	quarMer	de	la	ville	de	Versailles,	un	certain	nombre	
d’obstacles	 relevant	du	milieu	naturel	et	de	 l’occupaMon	humaine	du	site	 requerront	
de	la	part	du	maître	d’ouvrage	une	aaenMon	toute	parMculière	:	

- Satory	 est,	 sur	 le	 plan	 géologique,	 un	 territoire	 argileux	 :	 la	 capacité	d’infiltraMon	
des	 eaux	 y	 est	 donc	 assez	 faible,	 et	 le	 risque	 de	 retrait-gonflement	 des	 argiles	
relaMvement	élevé.	

- Le	site	est	parMellement	concerné	par	le	périmètre	de	la	Zone	d’Intérêt	Écologique,	
FaunisMque	 et	 FlorisMque	 (ZNIEFF)	 de	 type	 2	 de	 la	 Forêt	 de	 Versailles,	 par	 la	
présence	d’Espaces	Boisés	Classés	(EBC)	et	par	des	Espaces	Naturels	Sensibles	(ENS)	
répertoriés	par	le	Département	des	Yvelines.	Un	strict	respect	des	disposiMons	qui	
gouvernent	l’évoluMon	de	ces	espaces	s’imposera.	

- Des	zones	humides	ont	été	idenMfiées	sur	le	territoire.	Elles	ne	sauraient	purement	
et	simplement	disparaître	au	profit	de	l’urbanisaMon	à	venir.	

- Le	site	est	bordé	d’un	côté	par	le	Parc	du	Château	de	Versailles,	d’autre	part	par	la	
vallée	 classée	 de	 la	 Bièvre,	 dont	 les	 statuts	 respecMfs	 limiteront	 en	 hauteur	 la	
construcMbilité	du	plateau	de	Satory.	

- Satory	 a	 servi	 de	 champ	 de	 manœuvres	 pour	 l’armée,	 qui	 y	 a	 abandonné	 une	
quanMté	 non	 négligeable	 de	 muniMons,	 dont	 certaines	 n’ont	 pas	 explosé,	 ce	 qui	
rendra	nécessaire	une	dépolluMon	systémaMque	et	coûteuse,	à	une	profondeur	qui	
sera	déterminée	avec	précision	à	mesure	de	l'avancement	du	projet.	Une	première	
opéraMon	 de	 dépolluMon	 chimique	 est	 actuellement	 en	 cours	 sur	 le	 site	 de	 GIAT	
Industries.	

- Des	indices	d’une	polluMon	des	cours	d’eau	ont	été	mis	à	jour	sur	le	versant	sud	du	
plateau.	Il	sera	nécessaire	d’idenMfier	la	nature	et	 l’origine	de	ces	désordres	et	d’y	
remédier.	

Les	 différentes	 rencontres	 avec	 l’aménageur	 ont	 montré	 que	 ces	 préoccupaMons	
étaient	prises	très	sérieusement	en	considéraMon.	

En	 lisière	 nord	 du	 plateau	 se	 trouve	 le	 centre	 de	 ravitaillement	 en	 essences	 des	
armées.	Ceae	installaMon,	située	en-dehors	et	en	limite	nord	du	périmètre	de	la	ZAC,	
consMtue	un	risque	potenMel	sous-évalué	pour	les	futurs	occupants	de	Satory-Ouest.	
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II	-	5	-	4	-	La	propriété	foncière	

L’État,	 sous	 différentes	 formes,	 est	 propriétaire	 de	 la	 plus	 grande	 parMe	 du	 territoire	 de	
Satory-Ouest.	La	loi	prévoit	qu’une	parMe	du	foncier	nécessaire	à	l’aménagement	du	plateau	
sera	 transféré	 gratuitement	 de	 l’État	 à	 l’EPAPS.	 Une	 autre	 parMe	 est	 et	 sera	 acquise	
amiablement.	
Les	propriétés	privées	ont	fait	l’objet	d’une	transacMon	amiable	avec	leurs	propriétaires.	Seul	
un	 propriétaire	 (GIAT	 Industrie)	 n’a	 donné	 suite	 à	 l’offre	 de	 transacMon	 amiable.	 C’est	 la	
raison	pour	laquelle	une	procédure	d’expropriaMon	a	été	engagée	à	son	encontre.	
Par	 convenMon,	 l’EPFIF,	 conformément	à	 sa	 vocaMon,	 est	 en	 charge	du	portage	du	 foncier	
nécessaire	à	l’aménagement	du	plateau.	
Une	Zone	d’Aménagement	Différé	(ZAD)	a	été	créée	sur	ce	site	dès	2009,	puis	renouvelée	en	
2016.	

Ceae	ZAD	renouvelée	a	été	créée	et	renouvelée	en	considérant	notamment	:	

- la	nécessité	de	pouvoir	 réaliser	des	opéraMons	d’aménagement	pour	 le	développement	
d’acMvités	 économiques,	 technologiques	 et	 scienMfiques	 et	 pour	 la	 construcMon	
d’équipements	et	de	logements	sur	le	territoire	de	l’OIN	du	Plateau	de	Saclay	;	

- la	 situaMon	 géographique	 stratégique	 du	 plateau	 de	 Satory,	 sa	 capacité	 à	 recevoir	 une	
urbanisaMon	structurante	et	durable,	et	plus	parMculièrement	son	secteur	sud	dans	lequel	
l’implantaMon	d’acMvités	est	déjà	engagée	;	

- la	 nécessité	 d’une	 maîtrise	 foncière	 par	 la	 puissance	 publique	 pour	 permeare	 ces	
implantaMons,	afin	de	procéder	:	
- à	l’aménagement	du	plateau	de	Satory	dans	le	cadre	d’un	projet	d’ensemble,	
- à	 la	 restructuraMon	 foncière	 et	 immobilière	 préalable	 qu’elle	 implique	 et	 à	 la	

réalisaMon	des	équipements	publics	qui	doivent	l’accompagner	;	

- que	 le	 renouvellement	 de	 la	 ZAD	 parMcipe	 à	 ceae	 acMon	 foncière,	 en	 s’opposant	 à	 la	
spéculaMon	foncière	dans	les	zones	exposées,	et	permet	:	
- de	disposer	des	terrains	suffisants	pour	conduire	certains	projets	d’intérêt	local,	
- de	consMtuer	des	réserves	foncières	par	l’instauraMon	d’un	droit	de	préempMon	exercé	

par	l’EPFIF.	

II	-	5	-	5	-	L’occupaCon	industrielle	du	site	

À	 ce	 jour,	 le	 quarMer	 de	 Satory	 est	 un	 quarMer	 enclavé	 qui	 ne	 dispose	 que	 très	 peu	
d’équipements	publics	 et	de	 commerces.	 Il	 est	différent	des	autres	quarMers	 versaillais	 en	
termes	 socio-démographiques	 :	 on	 y	 compte	moins	 de	 cadres	 et	 de	 retraités,	 et	 une	 très	
grande	proporMon	de	jeunes	(plus	de	50	%	des	habitants	ont	moins	de	30	ans).	Ces	habitants	
sont	presque	exclusivement	des	militaires,	d’où	une	majorité	de	populaMon	jeune,	implantée	
sur	la	parMe	Est	du	plateau,	hors	du	périmètre	de	la	ZAC.	
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Le	projet	de	développent	de	Satory-Ouest	est	suscepMble	de	permeare	l’implantaMon	sur	le	
territoire	de	cadres	qui	y	sont	très	peu	représentés	à	ce	jour,	et	qui	pourront	résider	au	plus	
près	des	lieux	de	recherche	et	de	développement	qu’ils	font	déjà	vivre.	

� 	

Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

Dans	la	mesure	où	la	populaMon	de	Versailles	a	connu	une	baisse	sensible,	où	le	besoin	
de	logements	diversifiés	se	fait	senMr	à	l’échelle	de	la	ville	en	général	et	du	quarMer	de	
Satory	 en	 parMculier,	 le	 projet	 d’aménagement	 présenté	 à	 l’enquête	 publique	 peut	
permeare	 de	 résoudre	 ceae	 équaMon.	 La	 mixité	 des	 foncMons	 et	 des	 habitats	
recherchée	sur	ce	site	consMtue,	à	ce	Mtre,	un	impéraMf	que	la	Ville	et	l’aménageur	ont	
parfaitement	intégré	au	projet.	

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �32



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

Le	projet	d’aménagement	de	la	
ZAC	Satory-Ouest	

� 	
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III	-	DescripCon	du	projet	

III	-	1	-	Les	objecCfs	jusCfiant	la	demande	de	déclaraCon	
d’uClité	publique	

Le	maître	d’ouvrage	de	cet	aménagement,	l’EPAPS,	met	en	exergue	les	5	objecMfs	suivants	:	
- «	accueillir	un	pôle	d’innova>on	(centres	de	recherche	et	développement,	PME,	start-ups)	

sur	 les	mobilités	 du	 futur	 autour	 de	 l’implanta>on	 de	 l’ins>tut	 français	 des	 sciences	 et	
technologies	 des	 transports,	 de	 l’aménagement	 et	 des	 réseaux	 (IFSTTAR)	 et	 du	 nouvel	
ins>tut	de	la	transi>on	énergé>que	VEDECOM	;		

- inventer	un	urbanisme	capable	de	 faire	vivre	en	symbiose	 les	entreprises,	 les	centres	de	
recherche	 avec	 des	 logements	 et	 les	 services	 qui	 leur	 sont	 nécessaires,	 et	 de	 rendre	 le	
territoire	 arrac>f	 pour	 les	 chercheurs,	 les	 salariés	 et	 les	 habitants.	 La	 spécificité	
économique	et	technologique,	dominante	mais	non	exclusive,	doit	s’inscrire	dans	le	projet	
urbain	;		

- développer	 une	 approche	 innovante	 des	 déplacements	 dont	 le	 nouveau	 quar>er	 de	
Satory-Ouest	>rera	son	originalité	et	sa	qualité	:	le	pôle	de	transports	organisé	autour	de	
la	 future	 gare	 de	 la	 ligne	 18	 permerra	 de	 desservir	 le	 plateau	 en	 s’appuyant	 sur	 des	
circula>ons	 douces,	 des	 moyens	 de	 transport	 de	 nouvelle	 généra>on,	 une	 stratégie	
ambi>euse	de	sta>onnement	mutualisé	et	une	forte	limita>on	de	la	place	de	la	voiture	au	
cœur	du	quar>er	;	
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- concevoir	 un	 quar>er	 mixte,	 économique	 et	 résiden>el,	 avec	 une	 offre	 diversifiée	
d’habitat	pour	 les	salariés	actuels	et	futurs	de	Versailles	et	de	Saint-Quen>n-en-Yvelines,	
contribuant	de	manière	significa>ve	aux	objec>fs	de	produc>on	de	 logements	en	 Île-de-
France	;		

- >rer	par>	d’un	site	excep>onnel	pour	concevoir	un	quar>er	 lui	aussi	excep>onnel	par	sa	
qualité	 architecturale	 et	 paysagère,	 par	 ses	 ambi>ons	 écologiques	 et	 énergé>ques.	 Il	
servira	de	 laboratoire	non	seulement	pour	 les	mobilités	 innovantes,	mais	aussi	pour	des	
projets	paysagers	et	environnementaux	».	

III	-	2	-	La	composiCon	et	les	caractérisCques	du	projet	

� 	

L’EPAPS	envisage	:	
- de	pérenniser	certaines	emprises	militaires	et	de	meare	en	synergie	 les	acMvités	qui	se	

sont	développées	ces	dernières	années	dans	 le	domaine	des	mobilités	du	 futur	avec	 le	
secteur	de	l’armement	mobile	terrestre	;	

- de	reconfigurer	les	pistes	d’essais	indispensables	à	l’acMvité	de	recherche	du	site	;	
- d’affecter	60	%	des	550	000	m2	de	surfaces	de	plancher	au	logement	et	aux	équipements	

publics,	les	40	%	restants	étant	réservés	au	développement	économique,	aux	commerces	
et	aux	services	;	

- de	garanMr	la	mixité	des	foncMons	sur	la	base	de	l’illustraMon	ci-après	:	
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En	outre,	l’EPAPS	s’engage	:	

- à	 subordonner	 la	 réalisaMon	 de	 ceae	 opéraMon	 à	 la	 réalisaMon	 effecMve,	 dès	 la	 phase	
iniMale,	de	nouvelles	infrastructures	de	transport	:	le	renforcement	des	lignes	de	bus	et	la	
créaMon	du	Transport	en	commun	en	site	propre	reliant	Satory	à	la	gare	RER	se	Saint-Cyr-
l’École,	le	réaménagement	des	échangeurs	RN	12/RD	191	et	de	Bir-Hakeim	;	

- à	 créer	 un	 quarMer	 «	 ville	 nature	 »,	 image	 à	 laquelle	 la	 ville	 de	 Versailles	 tend	 à	
s’idenMfier	 :	 la	 trame	 rappellera	 les	 grandes	 allées	 versaillaises,	 l’eau	 et	 la	 biodiversité	
seront	mises	en	valeur,	 le	bâM	sera	peu	dense	(gabarits	modérés,	espacement	généreux	
entre	 les	 bâMments	 d’habitaMon)	 et	 organisé	 autour	 d’un	 grand	 parc,	 les	 matériaux	
naturels	de	qualité	seront	privilégiés	;	

- à	 répondre	 à	 la	 demande	 de	 créaMon	 d’un	 habitat	 mixte	 :	 accession	 à	 la	 propriété,	
programme	locaMfs,	habitat	social	diversifié…	;	

- à	favoriser	les	circulaMons	douces	et	de	réduire	la	place	de	la	voiture	en	ville	;	

- à	«	préserver	 les	coteaux	boisés	»	et	à	«	renforcer	 les	composantes	paysagères	à	toutes	
les	échelles	du	projet	»	;	

- à	 assurer	 la	 gesMon	 gravitaire	 des	 eaux	 pluviales	 à	 ciel	 ouvert,	 en	 profitant	 de	 la	
topographie	naturelle	du	site	;	

- à	maintenir	les	corridors	écologiques	existants	et	à	en	créer	de	nouveaux	;	

- à	éviter	et	réduire	dans	toute	la	mesure	du	possible	la	destrucMon	des	zones	humides,	à	
reconnecter	entre	celles	qui	se	trouvent	aujourd’hui	isolées	et	à	garanMr	la	pérennité	de	
leur	alimentaMon	;	
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- à	traiter	de	façon	complète	et	durable,	sous	le	contrôle	de	l’Agence	Régionale	de	Santé,	
les	 polluMons	 de	 toute	 nature	 constatées	 sur	 le	 site,	 y	 compris	 celles	 qui	 viendraient	 à	
être	 idenMfiées	 après	 la	 réalisaMon	 de	 l’étude	 d’impact	 et	 celles	 qui	 resteraient	
nécessaires	après	l’intervenMon	en	cours	sur	le	site	Nexter	Est	;	

- à	tendre	vers	la	réalisaMon	d’un	quarMer	à	énergie	posiMve.	

� 	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

L’enquête	publique	aura	montré	combien	les	citoyens	sont	et	seront	parMculièrement	
aaenMfs	au	respect	de	ces	engagements,	et	à	ce	que	leur	traducMon	sur	le	terrain	soit,	
pendant	 toute	 la	 durée	 de	 l’opéraMon	 d’aménagement,	 conforme	 aux	 intenMons	
exprimées	par	l’aménageur.	

III	-	3	-	Le	phasage	du	projet	

L’aménagement	 du	 site	 de	 Satory-Ouest	 est	 prévu	 en	 plusieurs	 phases	 de	 façon	 à	
coordonner	 la	 réalisaMon	 progressive	 des	 infrastructures	 et	 des	 équipements	 aux	
développements	 des	 programmes	 d’acMvités	 économiques	 et	 de	 logements.	 Chacune	 des	
étapes	de	réalisaMon	doit	répondre	de	façon	saMsfaisante	aux	besoins	des	habitants	et	des	
usagers	en	maMère	de	déplacements,	de	services,	d'équipements	et	de	cadre	de	vie.	

La	 première	 phase,	 antérieure	 à	 la	mise	 en	 service	 de	 la	 gare,	 devrait	 correspondre	 à	 la	
créaMon	de	700	logements	environ	sur	les	4	000	que	comptera	le	quarMer	de	Satory	à	terme.	
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Phase	1	

� 	

- Aménagement	des	pistes	d’essais	sous	une	forme	plus	compacte,	sur	 la	parMe	ouest	du	
site,	avec	leurs	accès,	permeaant	la	libéraMon	de	la	majorité	des	terrains	à	urbaniser	;	

- Mise	en	état	des	sols	pour	rendre	compaMble	les	terrains	avec	les	usages	projetés	;	

- PréfiguraMon	 de	 la	 trame	 paysagère	 et	 aménagements	 viaires	 parMels	 (mail	 principal,	
mails	secondaires)	;	

- InstallaMon	 d’une	 pépinière	 ayant	 vocaMon	 à	 produire	 les	 végétaux	 nécessaires	 aux	
composiMons	paysagères	du	site	;	

- Aménagement	de	 l’échangeur	RN	12/RD	91	nécessaire	pour	 résoudre	 les	problèmes	de	
trafic	 existant	 et	 anMciper	 les	 développements	 futurs,	 notamment	 en	 termes	 de	
circulaMons	douces	;	

- Développement	de	lignes	de	bus.	
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Phase	2	

� 	

- Livraison	de	la	gare	de	la	ligne	18	;	

- Aménagement	de	l’onde	verte	acMve	sur	toute	sa	longueur,	support	du	tracé	du	transport	
en	commun	en	site	propre	;	

- Aménagement	du	parc	et	de	la	traverse	;	

- Aménagement	d’une	voie	«	modes	doux	»	entre	l’échangeur	RN	12/RD	91	réaménagé	et	
la	gare	de	Satory	;	

- FinalisaMon	de	l’aménagement	des	quarMers	Lisière	et	BasMon	;	

- Aménagement	du	quarMer	Gare	;	

- Aménagement	du	quarMer	Parc	;	

- RéalisaMon	des	équipements	publics	supplémentaires	nécessaires	à	la	vie	de	quarMer	;	

- Renforcement	du	pôle	de	commerces	et	services	le	long	du	mail	principal	aménagé	en	
lien	avec	le	parvis	de	la	gare	de	Satory.	
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Phase	3	

� 	

- ReconfiguraMon	du	tracé	de	la	RD	91,	accompagnée	d’un	aménagement	paysager	;	

- LibéraMon	des	derniers	terrains	permeaant	l’aménagement	définiMf	du	mail	principal	;	

- Prolongement	du	transport	en	commun	en	site	propre	vers	l'Est	;	

- Aménagement	du	quarMer	Bir-Hakeim	;	

- RéalisaMon	des	équipements	publics	supplémentaires	nécessaires	à	la	vie	de	quarMer	;	

- Renforcement	du	pôle	de	 commerces	et	 services	 le	 long	du	mail	 principal	 aménagé	en	
lien	avec	les	derniers	développements	sur	le	quarMer	Bir-Hakeim.	

III	-	4	-	L’importance	de	la	gare	de	la	ligne	18	

La	ligne	18	du	Grand	Paris	Express	est	désormais	un	projet	reconnu	d’uMlité	publique.	
À	plusieurs	Mtres,	 la	 future	gare	de	Satory-Ouest	 située	 sur	 ceae	 ligne	 consMtue	 l’élément	
majeur	et	le	principal	vecteur	du	projet	d’aménagement	de	ce	quarMer.	
Sa	mise	en	service	en	2030	donnera	 le	signal	de	 la	poursuite	de	 l’aménagement	de	Satory	
dans	les	condiMons	et	à	l’échelle	voulue	par	le	maître	d’ouvrage.	Au	contraire,	son	éventuel	
abandon	par	la	Société	du	Grand	Paris	qui	le	met	en	œuvre	sonnerait	le	glas	de	ce	projet.	
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ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	fait	que	des	engagements	aient	été	pris	par	l’État	et	par	l’ensemble	des	collecMvités	
territoriales	concernées	d’une	part,	et	que	d’importants	financements	publics	et	privés	
aient	 déjà	 été	 engagés	 d’autre	 part,	 rendent	 l’hypothèse	 d’un	 abandon	 de	 la	
construcMon	de	 la	 ligne	18	au-delà	de	Saclay	hautement	 improbable.	Toutefois,	 il	est	
uMle	de	garder	à	 l’esprit	qu’un	Premier	Ministre	a	autrefois	confirmé	à	deux	reprises	
l’implantaMon	à	Sénart	d’un	Grand	Stade	qui	fut	finalement	déplacé	à	Saint-Denis	par	
son	successeur…	

III	-	5	-	Les	effets	économiques	amendus	

III	-	5	-	1	-	Emplois	

Le	projet	aura	un	impact	très	posiMf	sur	l’économie	versaillaise	avec	la	mobilisaMon	d’environ	
12	 000	 équivalent	 temps	 plein	 annuel	 cumulés	 liés	 aux	 travaux,	 études	 et	 projets	
immobiliers,	 et	 l’accueil	 à	 terme	d’environ	4	000	emplois	 au	 sein	de	 la	programmaMon	du	
projet	 urbain.	 Le	 secteur	 de	 Satory-Ouest	 à	 Versailles	 sera,	 à	 40	 %,	 consacré	 au	
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développement	économique,	aux	commerces	et	services	(soit	220	000	m2),	lui	donnant	ainsi	
une	importance	primordiale	dans	le	développement	de	la	ville	de	Versailles	et	du	territoire	
idenMfié	par	le	Contrat	de	Développement	Territorial.	

III	-	5	-	2	-	AcCvités	

Satory-Ouest	 est	 un	 secteur	 propice	 à	 l’hébergement	 d’entreprises	 et	 de	 laboratoires	 se	
tournant	 vers	 les	 mobilités	 dites	 «	 décarbonées	 »	 et	 «	 communicantes	 ».	 Ce	 projet	 est	
marqué	par	une	volonté	de	développer	des	moyens	de	transport	innovants,	dans	le	souci	de	
la	préservaMon	de	l’environnement,	ainsi	que	l’illustre	la	présence	de	l’IFSTTAR	sur	le	site.	La	
présence	 d’autres	 centres	 de	 recherche	 et	 développement	 en	 maMère	 de	 mobilité	 et	 la	
venue	de	près	de	250	chercheurs	de	l’IEED	VEDECOM	prévue	sur	le	secteur	de	Satory-Ouest	
feront	 de	 ce	 dernier	 un	 pôle	 majeur	 dans	 ce	 domaine	 de	 recherche,	 pour	 une	 société	
durable	répondant	aux	enjeux	environnementaux	du	21e	siècle.	

Le	plateau	de	Satory	accueille	depuis	plus	d’un	siècle	les	services	du	Ministère	des	Armées	
orientées	vers	la	recherche,	le	développement	et	la	maintenance	de	matériel	militaire.	Des	
entreprises	de	ce	secteur	sont	 implantées	aujourd’hui	sur	ce	site	(Nexter,	Arquus),	et	 leurs	
besoins	 de	 développement	 pourront	 se	 réaliser	 grâce	 au	 projet	 d’aménagement.	 La	
programmaMon	économique	de	 la	 ZAC	 inclut	 ces	extensions	et	 réserve	une	place	pour	de	
nouvelles	implantaMons	liées	à	ceae	filière.	

III	-	6	-	Les	effets	démographiques	et	urbains	amendus	

III	-	6	-	1	-	Logements	

La	construcMon	de	logements	à	Versailles	est	un	enjeu	majeur.	La	populaMon	versaillaise	a	en	
effet	 baissé	 d’environ	 10	 000	 habitants	 depuis	 1975.	 Le	 quarMer	 pourrait	 en	 accueillir	 le	
même	nombre.	

L’offre	de	nouveaux	logements	favorisera	la	mixité	sociale	du	quarMer	de	Satory	et	répondra	
aux	 obligaMons	 législaMves	 et	 réglementaires	 applicables	 à	 la	 commune	 de	 Versailles	 en	
maMère	de	réalisaMon	de	logements	et	de	logements	sociaux.	

La	producMon	de	logements	neufs	permeara	de	diversifier	et	d’adapter	l’offre	aux	besoins	de	
logements	à	l’échelle	locale	comme	à	l’échelle	régionale.	

III	-	6	-	2	-	Équipements	

Le	développement	du	quarMer	aura	un	impact	posiMf	sur	la	fréquentaMon	des	équipements	
existants	 et	 permeara	 la	 mise	 en	 place	 de	 nouveaux	 équipements	 qui	 répondront	 aux	
besoins	de	proximité	des	habitants	et	des	usagers,	actuels	et	futurs.	
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ObservaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Le	 projet	 n’expose,	 à	 ce	 stade,	 ni	 la	 nature	 ni	 la	 localisaMon	 des	 équipements	
publics	aaendus.	Il	ne	réserve	pas	d’emplacements	à	cet	effet.	

2. Le	Conseil	régional	ne	donne	pas	suite	à	 la	suggesMon	de	délocaliser	à	Satory	un	
lycée	de	Versailles.	Il	est	regreaable	qu’aucun	équipement	majeur	ne	soit	prévu.	

III	-	6	-	3	-	Cadre	de	vie	

La	créaMon	d’un	nouveau	quarMer	urbain	mixte,	porteur	d’innovaMons,	se	veut	exemplaire	
en	maMère	de	développement	durable,	recourant	à	des	matériaux	durables	et	respectueux	
de	l’environnement	et	compaMble	avec	le	concept	de	«	ville-nature	».	

III	-	6	-	4	-	Schéma	des	mobilités	

� 	

III	-	6	-	4	-	1	-	CirculaCon	automobile	

L'orientaMon	 générale	 est	 de	 limiter	 l'usage	 de	 la	 voiture	 dans	 le	 secteur,	 au	 profit	 des	
circulaMons	 douces,	 des	 transports	 en	 communs	 et	 des	 modes	 innovants,	 notamment	 le	
transport	public	à	la	demande	basé	sur	les	technologies	du	véhicule	autonome.	
L’étude	jointe	au	dossier	suppose	que	la	part	des	employés	se	rendant	au	travail	en	voiture	
diminuera	significaMvement	:	
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� 	

Il	 n’en	demeure	pas	moins	que	 l’opéraMon	aura	mécaniquement	pour	effet	de	densifier	 la	
circulaMon	avant	la	mise	en	service	du	métro	automaMque	
- sur	les	axes	majeurs	que	sont	la	RN	12	et	la	RD	91,		
- dans	 les	quarMers	 centraux	de	Versailles	qui	ne	 sont	probablement	pas	adaptés	à	 ceae	

perspecMve.	

ObservaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

Cet	effet	aaendu	inquiète	d’autant	plus	que	domine	l’impression	que,	de	PLU	en	PLU,	
chaque	territoire	organise	son	développement	de	façon	auto-centrée.	

Plusieurs	réponses	viennent	à	l’esprit	pour	tenter	d’apaiser	les	esprits	sur	ce	sujet	:	
- Dès	la	première	phase	de	l’opéraMon,	le	quarMer	sera	relié	au	RER	de	Saint-Cyr-l’École.	
- Le	renforcement	du	réseau	de	bus	et	la	mise	en	service	du	métro	automaMque,	devraient	

réduire	l’usage	de	automobile	de	façon	significaMve.	Pendant	la	même	période,	seuls	700	
logements	devraient	être	construits,	ce	qui	relaMvise	l’accroissement	de	la	circulaMon	tant	
redouté.	

Sur	 le	plan	de	 l’adaptaMon	des	voiries,	 l’étude	 jointe	au	dossier	envisage	 la	nécessité	d’un	
«	élargissement	de	la	RD	91	sous	la	RN	12	à	deux	voies	en	direc>on	du	sud,	ainsi	qu’une	mise	
à	3	voies	de	la	RD	91	au-delà	de	la	bretelle	de	sor>e	de	la	RN	12	depuis	la	province.	

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Le	document	inMtulé	«	Modélisa>on	de	trafic	-	secteur	de	Satory	-	Phase	1	+	phase	
à	terme	2030	»	est	un	modèle	du	genre.	À	la	14eme	page	du	document	établi	par	
des	 spécialistes	 qui	 ont	 réussi	 l’exploit	 de	 rendre	 les	 13	 premières	 pages	 du	
document	dépourvu	de	 légendes	et	de	commentaires	parfaitement	absconses	et	
incompréhensibles,	 le	 lecteur	apprend,	abasourdi,	que…	«	une	augmenta>on	des	
flux	 au	 niveau	 local	 est	 observée	 à	 des>na>on	 et	 à	 l’origine	 de	 Satory.	 Les	 plus	
grosses	augmenta>ons	sont	observées	sur	la	RN	12,	en	sor>e	du	carrefour	de	Bir-
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Hakeim	vers	la	route	de	la	Minière,	route	de	la	Minière,	et	allée	des	Marronniers.	
Les	autres	axes	départementaux	ne	 subissent	qu’une	augmenta>on	modérée	des	
flux	».	

2. L’étude	menMonne	 les	développements	urbains	aaendus	à	Voisins-le-Bretonneux	
et	 à	 Guyancourt.	 A-t-elle	 conjugué	 les	 effets	 de	 l’aménagement	 de	 Satory	 avec	
ceux	 qui	 résulteront	 des	 autres	 opéraMons	 d’aménagement	 urbain	 en	 cours	 ou	
projetées	sur	le	même	territoire	(Pion	à	Versailles,	Saint-Cyr-l’École,	Villepreux…)	?	

3. L’étude	 a-t-elle	 pris	 en	 considéraMon	 le	 projet	 de	 déviaMon	 de	 Buc	 impactant	
directement	la	circulaMon	de	véhicules	lourds	et	légers	sur	la	RD	91	?	Le	dossier	ne	
propose	 pas	 d’arguments	 pour	 convaincre	 de	 l’absence	 d’effets	 de	 ce	 projet	
d’aménagement	rouMer	sur	la	circulaMon	sur	la	RD	91	à	Satory.	

4. Veut-on,	 peut-on	 invesMr	 massivement	 à	 la	 fois	 pour	 le	 développement	 des	
transports	en	commun	et	des	liaisons	douces,	et	pour	l’élargissement	de	voiries	et	
des	 ouvrages	 d’art	 ?	 La	 saturaMon	 des	 voies	 rouMères	 n’est-elle	 pas	 un	 mal	
nécessaire	pour	décourager	l’usage	de	la	voiture	individuelle,	lorsque	les	soluMons	
existent	par	 les	transports	en	commun,	voire	 le	co-voiturage	?	Quoi	qu’il	en	soit,	
l’idée	 selon	 laquelle	 les	 nouveaux	modes	 de	 transport	 en	 commun	 doivent	 être	
mis	en	service	avant	le	développement	massif	de	la	ZAC	fait	l’unanimité.	

5. Des	saturaMons	sont	probables	dans	les	rues	de	Versailles	selon	certains	scenarii.	
La	ville	y	est-elle	préparée	?	

6. À	 l’évidence,	 l’hypothèse	de	 la	réalisaMon	d’une	bretelle	à	 l’Épi	d’Or	dans	 le	sens	
Province-Paris	 allègera	 la	 circulaMon	 sur	 la	 RN	 12	 sur	 quelques	 centaines	 de	
mètres,	 les	automobilistes	pensant	pouvoir	gagner	quelques	précieuses	secondes	
en	 «	 shuntant	 »	 la	 NaMonale	 et	 en	 passant	 par	 Satory.	 S’il	 est	 certain	 que	 ceux	
d’entre	 eux	qui	 poursuivent	 leur	parcours	 jusqu’à	Vélizy	n’y	 «	 gagneront	»	qu’en	
apparence,	 le	 risque	 est	 grand	 qu’ils	 exportent	 la	 saturaMon	 de	 la	 circulaMon	
jusqu’au	cœur	de	Satory.	Pour	ceae	raison,	à	mon	sens,	ceae	hypothèse	ne	peut	
pas	être	retenue.	On	ne	résoudra	pas	durablement	ce	problème	en	l’exportant.	

III	-	6	-	4	-	2	-	Aménagements	de	voirie	

Des	projets	d’aménagements	déchangeurs/diffuseurs	sont	toujours	à	l’étude	:	

� 	
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Sur	le	demi-échangeur	du	Maréchal	Juin,	situé	au	droit	de	Satory	Est,	 la	proposiMon	testée	
est	de	rendre	possible	le	tourne-à-gauche	vers	Versailles	depuis	la	sorMe	de	la	RN	12.		
On	 n’observe	 pas	 d’évoluMons	 notoires	 de	 la	 saturaMon	 mise	 à	 part	 sur	 la	 RD	 938	 vers	
Versailles	 qui	 se	 charge	 dans	 ce	 scénario	 (risque	 de	 saturaMon).	 Au	 vu	 de	 ses	 impacts	
miMgés,	la	créaMon	du	tourne-à-gauche	n’a	pas	été	retenue.		

L’ouverture	de	la	rampe	Saint-MarMn	n’a	pas	d’impact	majeur	sur	le	réseau	:	elle	ne	permet	
pas	de	décharger	 les	points	 les	plus	contraints	et	amène	du	 trafic	sur	une	rue	aujourd’hui	
apaisée,	l’avenue	du	Général	Moncey.	

La	DIRIF	a	un	projet	de	reconfiguraMon	de	l’échangeur	entre	la	RN	12	et	la	RD	91.	Ce	projet	
en	 est	 au	 stade	 d’étude	 de	 faisabilité.	 Le	 test	 de	 ceae	 reconfiguraMon	 montre	 une	
augmentaMon	de	 la	capacité	du	nouvel	échangeur	qui	entraine	une	augmentaMon	des	flux	
sur	la	RD	91	tant	au	Nord	qu’au	Sud.		

� 	

III	-	6	-	4	-	3	-	StaConnement	

Une	«	étude	pré-opéra>onnelle	de	sta>onnement	dans	le	quar>er	de	Satory-Ouest	»	réalisée	
par	SARECO,	datée	de	juillet	2015,	est	jointe	au	dossier.	Elle	prend	en	compte	le	besoin	de	
staMonnement	esMmé	des	résidents,	des	employés	et	des	visiteurs,	ainsi	que	le	rabaaement,	
c’est-à-dire	le	besoin	de	staMonnement	des	usagers	qui	viennent	staMonner	dans	le	quarMer	
pour	rejoindre	un	autre	quarMer	en	empruntant	les	transports	en	commun.	

Le	 taux	de	motorisaMon	 (TdM)	des	ménages	de	Satory-Ouest	est	esMmé	à	1,4	voitures	par	
ménage	pour	les	logements	en	accession	ou	en	locaMon	libre,	et	à	1,2	voitures	par	ménage	
pour	les	logements	locaMfs	sociaux.	L’étude	présuppose	que	ce	taux	sera	abaissé	à	1,2	et	1	
après	 la	 mise	 en	 service	 du	 métro	 automaMque.	 Ces	 calculs	 ne	 prennent	 pas	 en	
considéraMon	les	résidences	étudiantes	(TdM	de	1	place	pour	3	à	5	chambres),	les	résidences	
hôtelière	 (TdM	de	 0,4	 place	 par	 logement),	 les	 résidences	 pour	 personnes	 âgées	 (1	 place	
pour	3	logements).	

L’étude	avance	l’hypothèse	d’une	diminuMon	de	80	à	50	%,	à	terme,	du	nombre	d’employés	
se	rendant	à	leur	travail	en	voiture.	

L’aménageur	 fait	 le	 pari	 d’une	 possible	 mutualisaMon	 des	 places	 de	 staMonnement	 entre	
résidents	et	employés,	notamment	dans	le	quarMer	des	Marronniers.	
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ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Depuis	la	réalisaMon	de	ceae	étude,	le	projet	a	évolué.	Une	actualisaMon	est	donc	
nécessaire.	

2. Les	 auteurs	 de	 l’étude	 et	 la	 Ville	 esMment	 qu’un	 résident	 peut	 accepter	 de	
staMonner	son	véhicule	jusqu’à	200	mètres	de	son	logement,	voire	au-delà.	Est-ce	
réaliste	?	

III	-	6	-	4	-	4	-	Transports	en	commun	

- L’offre	 de	 transports	 en	 commun	 à	 Satory	 Ouest	 est	 actuellement	 peu	 aaracMve	 :	 une	
ligne	de	bus	vers	Versailles	propose	une	fréquence	insuffisante	hors	des	heures	de	pointe.		

- Le	temps	de	transport	vers	Paris	est	jugé	trop	long.	
- L’accès	au	RER	de	Saint-Cyr-l’École	nécessite	une	correspondance.	
En	conséquence,	l’essenMel	de	la	desserte	des	entreprises	s’effectue	en	voiture	parMculière.	

Dans	le	cadre	du	projet,	le	développement	des	alternaMves	à	la	voiture	personnelle	devrait	
être	«	clairement	favorisé	».	
Ainsi	:	
- la	desserte	en	transports	en	commun	va	être	améliorée	par	la	créaMon	d’un	Transport	en	

Commun	 en	 Site	 Propre	 (TCSP)	 entre	 la	 gare	 de	 Saint-Cyr-l'École	 et	 le	 quarMer	 Satory-
Ouest,	

- le	réseau	de	bus,	notamment	vers	Versailles-ChanMers,	en	amont	et	en	complémentarité	
de	la	ligne	18	du	Métro	Grand	Paris	Express,	sera	renforcé.	

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Interrogé	sur	le	statut	de	la	ligne	de	bus	devant	relier	Satory-Ouest	à	
la	 gare	 RER	 de	 Saint-Cyr-l’École,	 l’EPA	 Paris-Saclay	 a	 renouvelé	 son	
engagement	de	la	traiter	sous	la	forme	d’un	site	propre	de	transport	
en	 commun,	 ce	 à	 quoi	 Île-de-France	 Mobilités	 ne	 semble	 pas	
souscrire.	 Il	 paraît	 important	 de	 maintenir	 ce	 statut,	 garant	 d’une	
vitesse	 commerciale	 qui	 rendra	 l’usage	 de	 ce	 moyen	 de	 transport	
aaracMf.	

2. Au	sorMr	du	périmètre	de	 la	ZAC,	ce	site	propre	est	supposé	emprunter	 les	voies	
ferrées	actuellement	vouées	au	transport	des	essences	de	l’Armée.	Il	conviendrait	
de	s’assurer	de	la	disponibilité	des	voies	et	des	emprises.	

3. La	quesMon	se	pose	avant	même	sa	mise	en	service	du	sous-dimensionnement	de	
la	 gare	 rouMère	 de	 Versailles-ChanMers,	 qui,	 enserrée	 dans	 des	 construcMons	
récentes,	ne	paraît	pas	extensible.	

4. Il	n’a	pas	été	répondu	à	notre	demande	d’entreMen	avec	le	vice-président	de	VGP	
chargé	des	déplacements.	
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III	-	6	-	4	-	5	-	CirculaCons	douces	

� 	

Le	 projet	 prévoit	 que	 «	 les	 circula>ons	 piétonnes	 sont	 intégrées	 dans	 la	 concep>on	 de	
l'aménagement.	 Les	 pistes	 cyclables	 sont,	 quant	 à	 elles,	 incorporées	 à	 l’aménagement	 de	
l’onde	verte	ac>ve.	

Dans	le	réaménagement	du	tracé	de	la	RD	91,	les	déplacements	doux	doivent	être	sécurisés.	

Un	maillage	spécifiquement	dédié	aux	piétons	et	aux	cyclistes	est	aménagé	à	l'intérieur	des	
quar>ers	mixtes.	

En	 outre,	 les	 aménagements	 réalisés	 en	 limite	 du	 massif	 boisé	 doivent	 permerre	 de	
développer	 les	 con>nuités	 dans	 les	 parcours	 piétonniers	 fores>ers.	Dans	 la	 concep>on	des	
travaux	 nécessaires	 à	 la	 défini>on	 du	 futur	 tracé	 de	 la	 RD	 91,	 les	 opportunités	 de	
franchissement	doivent	être	saisies.	»	

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

1. À	 l’heure	actuelle,	 le	parcours	d’un	cycliste	à	Satory-Ouest	est	
semé	 d’embûches…	 et	 de	 dangers	 :	 franchissements	 rouMers	
périlleux,	 dénivelés	 importants,	 mauvais	 état	 des	 voies	
cyclables	se	conjuguent	pour	dissuader	l’usager	du	vélo.	
Lorsque	 le	 cycliste	 s’arme	 de	 courage	 quiae	 Satory	 pour	
emprunter	 la	 RD	 91,	 il	 risque	 véritablement	 sa	 vie	 :	 la	 piste	
cyclable	est	simplement	matérialisée	par	une	peinture	verte	qui	
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n’isole	pas	de	 la	circulaMon	automobile,	 la	végétaMon	s’y	développe,	elle	n’est	pas	
entretenue.	

2. Le	 projet	 énonce	 qu’	 «	 un	 important	 développement	 des	 circula>ons	 douces	 est	
envisagé	pour	favoriser	les	déplacements	sur	le	site	et	les	liaisons	avec	les	quar>ers	
et	 les	 territoires	 environnants,	 et	 que	 «	 les	 condi>ons	 de	 sécurité	 vont	 être	
améliorées	 par	 la	 réalisa>on	 d’espaces	 dédiés	 pour	 les	 différents	modes	 (voiture,	
cyclistes,	piétons)	».	Si	les	intenMons	de	l’aménageur	ne	peuvent	pas,	de	bonne	foi,	
être	 mises	 en	 doute,	 elles	 ne	 sont	 cependant	 pas	 suffisamment	 traduites	 en	
descripMfs	quanMtaMfs	et	qualitaMfs.	Les	espaces	dédiés	à	la	circulaMon	de	cycles	ne	
sont	 pas	 comptabilisés	 et	 n’apparaissent	 pas	 dans	 toutes	 les	 coupes	 de	 voiries	
présentées	dans	le	dossier.	 	«	Les	pistes	cyclables	sont,	quant	à	elles,	incorporées	à	
l’aménagement	 de	 l’onde	 verte	 ac>ve	 »,	 lit-on.	 Elles	 doivent	 être	 incorporées	 à	
l’ensemble	des	voies	de	circulaMon.	

3. Les	 voies	 dédiées	 aux	 cycles	 doivent	 être	 aisément	 praMcables	 en	 permanence,	
sécurisées	 par	 des	 signaléMques	 horizontales	 et	 verMcales	 appropriées,	 et	
ininterrompues.	 Elles	 doivent	 desservir	 tous	 les	 établissements	 publics	 et	 privés	
accueillant	 du	 public.	 Des	 proposiMons	 précises	 devront	 être	 formulées	 par	
l’aménageur,	 s’il	 veut	 à	 la	 fois	 saMsfaire	 des	 besoins	 en	 croissance,	 recueillir	
l’assenMment	du	public	et	faire	preuve	de	l’exemplarité	dont	il	est	capable	dans	ce	
domaine.	

4. Il	 serait	 souhaitable	 que	 l’aménageur,	 le	 Conseil	 départemental	 des	 Yvelines	 et	 la	
ville	de	Versailles,	qui	a	réalisé	de	louables	efforts	en	maMère	de	voies	cyclables,	se	
concertent	 avec	 les	 représentants	 des	 usagers	 pour	 meare	 en	 œuvre	 des	
disposiMons	idenMques	qui	favoriseront	le	repérage	des	cyclistes	sur	l’ensemble	des	
parcours	du	même	territoire.	Leur	sécurité	s’en	trouvera	améliorée. 

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �49



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

IV	-	Effets	du	projet	sur	
l’environnement,	risques	et	nuisances	

IV	-	1	-	Les	impacts	du	projet	sur	l’environnement	

� 	
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IV	-	1	-	1	-	Le	futur	paysage	

IV	-	1	-	1	-	1	-	La	lisière	Nord	

L’étude	 réalisée	 par	 Foncier	 Experts	 au	 printemps	 2015	
examine	 les	 perspecMves	 offertes	 à	 la	 vue	 à	 parMr	 de	
plusieurs	points	choisis	à	distance	de	plusieurs	kilomètres	en	
rive	nord	du	projet.	 Il	 résulte	des	observaMons	que	ne	 sont	
visibles	 que	 les	 sommets	 des	 deux	 châteaux	 d’eau	 et	 de	
l’antenne	 de	 Satory,	 les	 autres	 éléments	 construits	 étant	
dissimulés	par	la	barrière	végétale.	

Le	long	de	la	RN	12,	l’EPAPS	recommande	de	maintenir	ou	de	créer	une	bande	arborée	dans	
l’objecMf	d'amplifier	l'écran	végétal	consMtué	par	le	coteau	boisé,	pour	:	
- accueillir	un	nouveau	biotope	;	
- renforcer	la	protecMon	visuelle	du	secteur	depuis	le	domaine	du	château	de	Versailles	;	
- concourir	 à	 la	 protecMon	 du	 quarMer	 au	 regard	 des	 nuisances	 engendrées	 par	 la	

circulaMon	sur	la	RN	12	;	
- valoriser	 les	 abords	 de	 la	 route	 naMonale	 par	 des	 lisières	 arborées	 de	 part	 et	 d’autre,	

notamment	en	entrée	de	ville,	ceae	lisière	se	prolongeant	vers	Saint-Cyr-l'Ecole	jusqu'en	
limite	communale.	

L’aménageur	 précise	 :	 «	Dans	 cere	 bande	 de	 protec>on,	 aucune	 nouvelle	 construc>on	 ne	
pourra	être	édifiée.	En	revanche,	les	ouvrages	et	infrastructures	nécessaires	à	la	desserte	du	
secteur	pourront	y	être	réalisés	dès	lors	qu'ils	seront	conçus	de	façon	à	minimiser	leur	impact	
visuel	».	

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

L’esMmaMon	de	la	hauteur	du	masque	végétal	en	bordure	de	la	RN	12	donne	lieu	à	un	
reportage	photographique,	mais	à	aucun	commentaire	ni	à	aucune	recommandaMon.	
Son	uMlité	est	donc	très	limitée.	

IV	-	1	-	1	-	2	-	L’onde	verte	acCve	

L'onde	verte	compose	une	trame	viaire	est/ouest	traversant	
le	plateau	de	façon	conMnue.	
Si	 la	 première	 vocaMon	 de	 cet	 axe	 est	 de	 permeare	 la	
traversée	 est-ouest	 du	 plateau,	 sa	 foncMon	 paysagère	 est	
importante.	 L’onde	 et	 ses	méandres	 sont	 composés	 par	 un	
paysage	arboré	qui	fixe	 l’atmosphère	paysagère	du	plateau.	
L’onde	 est	 consMtuée	 de	 séquences	 allant	 du	 paysager	 à	

l’urbain,	depuis	l’extrémité	ouest	du	site	jusqu’au	parvis	de	la	future	gare.	

Son	 emprise	 sinueuse,	 dont	 l'épaisseur	 varie	 tout	 au	 long	 de	 son	 tracé,	 offre	 des	
perspecMves	de	paysage	naturel	boisé.	Elle	s’épaissit	neaement	aux	abords	de	la	gare	de	la	
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ligne	 18,	 afin	 d’en	 consMtuer	 le	 parvis	 autour	 duquel	 se	 développent	 des	 programmes	
d’équipements,	de	commerces	et	de	services.	

IV	-	1	-	1	-	3	-	La	traverse	

La	 traverse	est	 une	promenade	d'une	emprise	 variable,	 qui	
relie	d’Est	en	Ouest	 les	quarMers	mixtes.	 Localisée	au	cœur	
de	ces	quarMers	et	 connectée	aux	axes	Nord-Sud,	elle	offre	
des	 espaces	 de	 circulaMons	 douces	 dans	 un	 cadre	 végétal	
reliant	les	équipements,	les	services	et	le	pôle	de	la	gare.	

IV	-	1	-	1	-	4	-	Les	pistes	d’essais	

� 	

L’aménagement	des	pistes	d’essais	à	 l'ouest	du	site	permet	de	préserver	de	vastes	espaces	
paysagers	 entre	 l'emprise	 de	 l'onde	 acMve	 au	 nord,	 le	massif	 boisé	 au	 sud	 et	 la	 RN	 12	 à	
l’ouest.	

Configura>on	actuelle

Configura>on	future
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Cet	 espace,	 exclusivement	 dédié	 aux	 travaux,	 ouvrages	 et	 construcMons	 directement	
nécessaires	 aux	 essais	 des	 véhicules	 et	 à	 l’acMvité	 économique	 liée,	 conserve	 une	 forte	
dominante	naturelle.	 Il	 consMtue	un	paysage	ouvert	qui	offre	des	perspecMves	vers	 l’ouest	
depuis	l'allée	des	Marronniers.	En	revanche,	les	abords	des	pistes	au	nord,	au-delà	de	ceae	
ligne	de	perspecMves,	peuvent	revêMr	un	caractère	boisé.	

L’aménagement	 paysager	 de	 cet	 espace	 intègre	 au	maximum	 la	 gesMon	 de	 l'eau	 pluviale,	
gravitaire	 et	 à	 ciel	 ouvert,	 par	 des	 espaces	 paysagers	 inondables	 dédiés,	 ainsi	 que	 la	
préservaMon	et	la	compensaMon	de	zones	humides.	

IV	-	1	-	1	-	5	-	Le	parc	

Le	parc	est	un	élément	structurant	de	la	trame	paysagère	Est-Ouest,	un	espace	ouvert	inscrit	
dans	un	maillage	paysager	très	arboré.	
En	pente	douce	vers	 le	 sud,	 la	créaMon	d’un	bassin	d’eau	permet	une	mise	à	distance	des	
acMvités	le	long	de	l’allée	des	Marronniers,	dont	le	disposiMf	paysager	est	épaissi	et	amplifié.	
Par	 ceae	 situaMon,	 le	 parc	 offre	 une	 perspecMve	 lointaine	 depuis	 le	 mail	 principal	 vers	
l’espace	ouvert	des	pistes	d’essais.	

Son	caractère	récréaMf	et	calme	assure	une	transiMon	urbaine	et	une	arMculaMon	conviviale	
entre	un	front	bâM	résidenMel	et	le	secteur	d’acMvités	économiques	au	sud.	

Le	parc	a	également	un	 rôle	 important	dans	 la	gesMon	des	eaux	pluviales.	 Sa	composiMon	
paysagère	 intègre	 la	 créaMon	 d’espaces	 de	 rétenMon	 des	 eaux	 pluviales,	 de	 noues,	
permeaant	de	recueillir	l'eau	pluviale	des	quarMers	situés	au	nord.	

IV	-	1	-	1	-	6	-	Le	bois	et	le	bassin	sud-est	

Au	sud-est	du	secteur,	un	espace	arboré	en	rebord	de	plateau	abrite	actuellement	un	bassin	
de	rétenMon	des	eaux	pluviales.	L'aménagement,	et	éventuellement	l'agrandissement,	de	ce	
bassin	 est	 nécessaire	 eu	égard	 à	 sa	 sous-capacité	 actuelle	 et	 à	 la	 stratégie	de	 gesMon	des	
eaux	 pluviales	 du	 projet.	 L'objecMf	 est	 d'insérer	 de	 façon	 harmonieuse	 les	 ouvrages	
nécessaires	 pour	 préserver	 le	 caractère	 arboré	 de	 cet	 espace,	 en	 concordance	 avec	
l’intenMon	 paysagère	 portée	 à	 l’échelle	 du	 plateau.	 À	 ceae	 fin,	 les	 défrichements	 doivent	
rester	limités	aux	besoins	foncMonnels	de	ce	bassin	et	de	ses	abords.	

IV	-	1	-	1	-	7	-	La	lisière	du	massif	

Dans	la	perspecMve	de	préserver	la	limite	du	massif	boisé,	
un	 espace	 de	 lisière	 est	 délimité	 dans	 lequel	 aucune	
construcMon	ne	peut	être	édifiée.	En	revanche,	des	pistes	
d’essais	y	sont	présentes.	Ainsi,	«	les	ouvrages	nécessaires	
à	 la	 modifica>on	 des	 pistes	 d’essais	 peuvent	 y	 être	
réalisés,	 de	 façon	 très	 ponctuelle	 selon	 les	 impéra>fs	
fonc>onnels,	 et	 dans	 le	 souci	 de	 la	 concep>on	 d'un	

aménagement	paysager	global	».	
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La	parMe	Est	de	la	lisière	du	massif	boisé	est,	pour	parMe,	intégrée	aux	terrains	sur	lesquels	
sont	 implantées	des	acMvités	économiques	et	 leurs	dépendances	 (staMonnements,	bassins	
de	 rétenMon…),	 elle	 doit	 supporter	 une	 voie	 desMnée	 à	 accéder	 directement	 aux	 pistes	
d’essais.	
Dans	le	cadre	d'une	restructuraMon	globale	de	ce	site	urbain	consMtué	(SUC),	la	concepMon	
du	projet	doit	prévoir	une	recomposiMon	et	une	requalificaMon	paysagère	de	cet	espace,	en	
intégrant	la	problémaMque	de	la	gesMon	des	eaux	pluviales.	

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Le	document	inMtulé	«	Étude	d’impact	d’un	projet	de	construc>ons	sur	le	plateau	
de	 Satory	 depuis	 les	 communes	 environnantes	 du	 coteau	 Nord	 »,	 réalisé	 par	
Foncier	 Experts,	 par	 définiMon,	 n’aborde	 pas,	 par	 définiMon,	 la	 quesMon	 de	 la	
visibilité	des	construcMons	depuis	la	vallée	de	la	Bièvre.	

2. La	lisière	du	massif	est	protégée	par	une	bande	inconstrucMble	de	50	mètres	que	
le	 SDRIF	 impose	 au	 droit	 des	 massifs	 foresMers	 de	 plus	 de	 100	 hectares.	 Ceae	
protecMon	peut	 être	 aaénuée	 lorsque	des	 construcMons	 existent	 au	moment	où	
ceae	disposiMon	s’applique.	Ces	construcMons	forment	un	«	site	urbain	consMtué	»	
(SUC)	qui	peut	faire	l’objet	d’une	construcMbilité	limitée.	En	aucun	cas	le	SUC	peut	
abolir	la	protecMon	dont	la	lisière	fait	l’objet.	

3. La	protecMon	de	la	lisière	a	pour	but	de	ne	pas	«	ronger	»	l’espace	foresMer	et	de	
préserver	 la	 flore,	 la	 faune	 et	 ses	 habitats.	 Dans	 ce	 cadre,	 il	 est	 surprenant	 d’y	
maintenir	des	acMvités	telles	que	des	essais	de	véhicules	de	rallye	engendrant	une	
agression	des	sols	ainsi	que	des	polluMons	et	des	nuisances	sonores.	

IV	-	1	-	1	-	8	-	Le	massif	boisé	

Le	massif	boisé,	au	sud	du	site	en	rebord	de	plateau	dominant	la	Bièvre	et	ses	étangs,	forme	
un	 horizon	 naturel	 boisé.	 Ce	 massif	 est	 protégé	 dans	 sa	 configuraMon	 existante,	
ponctuellement	redéfinie	en	foncMon	de	la	réalité	de	son	occupaMon.	

IV	-	1	-	2	-	Les	impacts	du	projet	sur	les	secteurs	protégés	

Le	 projet	 présenté	 par	 l’EPAPS	 a	 pris	 en	 compte	 l’ensemble	 des	 zonages	 de	 protecMon	 et	
d’inventaires	environnementaux	connus	afin	de	minimiser	les	effets	au	maximum.	

IV	-	1	-	2	-	1	-	Les	zones	Natura	2000	

Il	n’existe	pas	de	zone	Natura	2000	dans	le	périmètre	d’aménagement.	2	sites	sont	toutefois	
présents	 à	 environ	 4	 km	 de	 l’aire	 d’étude	 :	 l’étang	 de	 Saint-QuenMn	 et	 le	 Massif	 de	
Rambouillet.	
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IV	-	1	-	2	-	2	-	Les	zones	de	protecCon	spéciale	(ZPS)	

La	 ZPS	«	Massif	 de	Rambouillet	 et	 zones	humides	proches	 »	 est	 située	au	 sud-ouest	de	 la	
zone	d’étude.	Elle	totalise	17	110	hectares	réparMs	en	plusieurs	enMtés,	dont	l’une	est	située	
immédiatement	au	sud	du	plateau	de	Trappes.	Elle	accueille	des	espèces	comme	le	Pic	noir	
ou	l’Engoulevent	d’Europe,	ainsi	que	quelques	zones	de	marais.		

La	ZPS	«	Étang	de	Saint-Quen>n-en-Yvelines	»	occupe	96	hectares	sur	la	parMe	ouest	du	plan	
d’eau	 de	 Saint-QuenMn.	 Son	 intérêt	 est	 essenMellement	 ornithologique	 et	 repose	 sur	 les	
habitats	de	nidificaMon.	De	nombreuses	espèces	aviaires,	nicheuses	ou	migratrices,	y	ont	été	
régulièrement	observées,	comme	le	Blongios	nain,	la	Mouere	mélanocéphale,	le	Balbuzard	
pêcheur,	la	Marouere	ponctuée,	la	Guifere	noire…	

Les	milieux	dominants	 sont	 les	milieux	 aquaMques	d’eau	douce,	 avec	de	 l’eau	 libre	 et	 des	
herbiers	aquaMques,	auxquels	s’adjoignent	des	prairies	humides	et	des	secteurs	arbusMfs.		

IV	-	1	-	2	-	3	-	Les	zones	spéciales	de	conservaCon	(ZSC)	

La	 ZSC	 «	 Tourbières	 et	 prairies	 tourbeuses	 de	 la	 forêt	 d’Yveline	 »	 abrite,	 sur	 820	 hectares	
réparMs	 en	 plusieurs	 enMtés,	 un	 ensemble	 de	 milieux	 tourbeux	 de	 natures	 différentes,	
considérés	en	France	comme	relictuels.	Une	dizaine	d’espèces	végétales	protégées	y	a	été	
recensée.		

IV	-	1	-	2	-	4	-	Les	ZNIEFF	

� 	

Le	 périmètre	 d’aménagement	 du	 projet	 est	 concerné	 par	 la	 ZNIEFF	 de	 type	 2	 «	 Forêt	
domaniale	de	Versailles	»	qui	englobe	une	parMe	des	pistes	actuelles.	
D’une	superficie	de	plus	de	970	hectares,	ceae	ZNIEFF	est	un	ensemble	foresMer	intéressant	
sur	 un	 plan	 paysager	 (un	 espace	 foresMer	 récréaMf	 en	 milieu	 urbanisé)	 et	 sur	 un	 plan	
écologique,	pour	le	vallon	humide	de	la	Bièvre	et	les	différents	bassins	qui	s’y	trouvent.	
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On	y	rencontre	notamment	9	hectares	d’aulnaie	marécageuse	et	
une	prairie	humide	à	Orchidées.	
Le	projet	d’aménagement	empiète	de	façon	très	marginale	sur	ce	
zonage	puisque	la	majorité	des	boisements	au	sud	est	conservé.	

IV	-	1	-	2	-	5	-	Les	sites	inscrits	et	classés	

Les	 sites	 inscrits	 et	 classés	 ont	 pour	 objecMf	 la	 conservaMon	 ou	 la	 préservaMon	 d’espaces	
naturels	 ou	 bâMs	 présentant	 un	 intérêt	 certain	 au	 regard	 des	 critères	 prévus	 par	 la	 loi	
(arMsMque,	historique,	scienMfique,	légendaire	ou	piaoresque).		
Ils	relèvent	du	Code	de	l’environnement.		
Le	classement	d’un	site	est	une	protecMon	réglementaire	forte	interdisant,	sauf	autorisaMon	
spéciale,	 la	 réalisaMon	de	 tous	 travaux	 tendant	à	modifier	 l’aspect	du	 site.	 L’inscrip>on	 est	
une	protecMon	aaénuée.	Elle	peut	concerner	des	sites	méritant	d’être	protégés	mais	qui	ne	
présentent	pas	un	intérêt	suffisant	pour	jusMfier	leur	classement.		
La	 zone	 d’étude	 est	 concernée	 par	 un	 site	 inscrit	 «	 Vallée	 de	 la	 Bièvre	 et	 les	 étangs	 de	
Saclay	»,	et	par	le	site	classé	«	Vallée	de	la	Bièvre	».		

La	Vallée	de	la	Bièvre	est	classée	pour	son	aspect	piaoresque.	Elle	consMtue	l’une	des	rares	
vallées	 préservées	 et	 proches	 de	 Paris.	 Ce	 site	 s’étend	 sur	 10	 communes	 et	 couvre	 une	
superficie	 de	 2	 234	 hectares.	 Le	 cours	 de	 la	 rivière	 présente	 des	 paysages	 naturels	
d’importance	 (retenues,	étangs	entre	coteaux	boisés).	Dans	ce	cadre	d’excepMon,	 l’objecMf	
est	 de	 limiter	 les	 extensions	 urbaines	 en	 nombre	 et	 en	 ampleur	 afin	 de	 respecter	 le	
caractère	de	la	vallée	et	d’améliorer	la	teneur	des	espaces	libres	(naturels	ou	agricoles).		
La	 Vallée	 de	 la	 Bièvre	 et	 les	 étangs	 de	 Saclay	 est	 une	 succession	 de	 sites	 naturels	 aux	
caractérisMques	 remarquables.	 Le	 fond	de	 la	vallée	est	 jalonné	de	villages	et	de	hameaux,	
encadrés	 de	 forêts	 où	 se	 confondent	 les	 parcs	 des	 grandes	 résidences.	 La	 parMe	 du	 site	
classé	concerné	par	 le	projet	est	en	marge	de	 la	 zone	d’étude.	 Il	 s’agit	des	boisements	au	
sud,	qui	seront	conservés.	

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

- Pour	plus	de	détails	sur	la	nature	de	la	protecMon,	et	notamment	sur	l’interdicMon	
de	co-visibilité,	le	lecteur	se	reportera	au	chapitre	V-6-7	du	présent	rapport.	

- L’aménageur	veillera	à	ce	que	les	construcMons	soient	 limitées	à	une	hauteur	telle	
qu’elles	ne	soient	jamais	visibles	d’un	point	quelconque	situé	dans	le	périmètre	de	
la	 vallée	 protégée	 de	 la	 Bièvre.	 Pour	 mémoire,	 le	 PLU	 de	 Versailles	 a	 été	
parMellement	annulé	en	2006	pour	ceae	raison.	

IV	-	1	-	2	-	6	-	Les	Espaces	Naturels	Sensibles	(ENS)	

Les	 ENS	 ont	 pour	 objecMf	 de	 préserver	 des	 sites	 dont	 la	 qualité	 ou	 les	 caractérisMques	
animales,	 végétales	 et/ou	 paysagères	 sont	 potenMellement	 menacées	 par	 la	 pression	
urbaine,	le	développement	d’acMvités	économiques	ou	d’intérêts	parMculiers.	Sauf	excepMon	
que	jusMfie	leur	fragilité,	les	ENS	ont	vocaMon	à	être	ouverts	au	public.		
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Les	 ENS	 sont	 le	 principal	 ouMl	 de	 protecMon	 environnementale	 des	 Conseils	 généraux	
desquels	 ils	 relèvent.	 Ils	 se	 traduisent	 par	 un	 droit	 de	 préempMon	 des	 départements	
opposable	 aux	 documents	 d’urbanisme	 des	 communes.	 Sur	 le	 secteur	 d’étude,	 plusieurs	
espaces	boisés	correspondant	aux	coteaux	boisés	sont	recensés.		

IV	-	1	-	2	-	7	-	Les	Espaces	Boisés	Classés	(EBC)	

� 	

Il	s’agit	de	la	forêt	domaniale	de	Versailles,	du	bois	de	Satory	et	du	bois	de	Saint-MarMn.	Les	
protecMons	 dont	 ces	 espaces	 à	 forte	 valeur	 patrimoniale	 bénéficient	 démontrent	 que	 les	
enjeux	liés	aux	boisements,	confortés	par	les	invesMgaMons	faunisMques	et	florisMques,	sont	
forts.	

IV	-	1	-	2	-	8	-	La	zone	de	protecCon	naturelle,	agricole	et	foresCère	(ZPNAF)	

La	 Loi	 du	 Grand	 Paris	 du	 3	 Juin	 2010	 a	 créé	 la	 Zone	 de	 ProtecMon	 Naturelle,	 Agricole	 et	
ForesMère	(ZPNAF)	du	plateau	de	Saclay,	qui	prévoit	qu’	«	au	sein	de	la	zone	de	protec>on,	
l’Établissement	 public	 de	 Paris-Saclay	 élabore,	 en	 concerta>on	 avec	 les	 communes	 ou	
établissements	publics	de	coopéra>on	intercommunale	situés	dans	la	zone	de	protec>on,	un	
programme	d’ac>on	qui	précise	les	aménagements	et	les	orienta>ons	de	ges>on	des>nés	à	
favoriser	 l’exploita>on	 agricole,	 la	 ges>on	 fores>ère,	 la	 préserva>on	 et	 la	 valorisa>on	 des	
espaces	naturels	et	des	paysages	»	.	
Ce	décret	préserve	de	l’urbanisaMon	4	115	hectares,	dont	2	469	hectares	de	terres	agricoles	
situées	dans	les	vallées	de	la	Bièvre	et	de	la	Métanaise,	et	sur	le	plateau	de	Saclay.		

La	 Vallée	 de	 la	 Bièvre,	 qui	 sépare	 le	 plateau	 de	 Satory	 du	 plateau	 de	 Saclay,	 est	 un	 site	
environnemental	 classé.	 Les	 coteaux	 boisés	 qui	 la	 bordent,	 jusqu’aux	 limites	 de	 la	 ZAC,	
apparMennent	à	ce	périmètre	et	sont	donc	protégés.	Ils	ont	été	pris	en	compte	comme	tels	
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dans	 le	 schéma	 directeur	 du	 projet	 et	 les	 lisières	 seront	 amplifiés	 par	 l’aménagement	
paysager	du	plateau	de	Satory.		

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

L’amplificaMon	des	lisières	fera	l’objet	d’une	aaenMon	parMculière	des	observateurs	de	
l’aménagement	 du	 site,	 échaudés	 par	 le	 souvenir	 du	non	 respect	 des	 obligaMons	 de	
reboisement	qui	incombaient	au	GIGN	à	l’occasion	d’un	ample	défrichement.	

IV	-	1	-	3	-	Les	impacts	du	projet	sur	les	zones	humides	

Selon	 le	 Code	 de	 l’environnement,	 les	 zones	 humides	 sont	
des	«	 terrains,	exploités	ou	non,	habituellement	 inondés	ou	
gorgés	 d'eau	 douce,	 salée	 ou	 saumâtre	 de	 façon	
permanente	ou	temporaire.	La	végéta>on,	quand	elle	existe,	
y	est	dominée	par	des	plantes	hygrophiles	pendant	au	moins	
une	par>e	de	l’année	».	Leur	préservaMon	est	indispensable	
au	mainMen	de	la	biodiversité.	

Les	zones	humides	se	situent	aujourd’hui	en	tête	des	milieux	
naturels	les	plus	menacés.	
Il	existe	sur	 le	plateau	de	Satory,	en	parMculier	dans	 la	parMe	ouest	de	 la	zone	étudiée,	un	
complexe	de	zones	humides	remarquables	(mares,	mouillères	et	rigoles)	qui	hébergent	des	
espèces	rares.	La	valeur	patrimoniale	et	la	sensibilité	de	cet	ensemble	sont	importantes.	

� 	

Le	 projet	 consommera	 5,72	 hectares	 de	 zones	 humides	 directement,	 3,59	 hectares	
indirectement.	 L’aménageur	 dit	 ne	 pas	 pouvoir	 éviter	 de	 mobiliser	 ces	 9,31	 hectares	 de	
zones	humides	sur	les	25	à	35	hectares	recensés	selon	les	documents	présentés	à	l’enquête.	
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Ceae	perspecMve	rend	nécessaire	la	mise	en	œuvre	de	mesures	de	resMtuMon.	en	effet,		une	
opéraMon	 d’aménagement	 ne	 peut	 être	 acceptée	 qu’en	 cas	 de	 compensaMons	
environnementales	suffisantes,	qui	seront	librement	appréciées	par	les	services	de	l’État	et	
devront	en	tout	état	de	cause	être	compaMbles	avec	le	SDAGE	et	le	SAGE.	
Dans	 le	cadre	des	opéraMons	soumises	à	déclaraMon	ou	à	autorisaMon,	un	projet	doit	 faire	
état de	sa	compaMbilité	avec	le	SDAGE/SAGE et	de	mesures	compensatoires.	
En	 ce	 qui	 concerne	 Satory-
Ouest,	 13,96	 hectares	 de	
zone s	 hum ide s	 s e ron t	
resMtués	:	

- 12,81	 hectares	 à	 l’ouest	
de	 la	 ZAC,	 en	 milieu	
naturel	autour	des	pistes	;	

- 1,5	 hectares	 au	 sein	 du	
parc.	

Afin	de	garanMr	l’alimentaMon	en	eau	de	ces	zones	humides,	les	eaux	pluviales	ne	suffiront	
pas.	 Aussi	 est-il	 prévu	 une	 alimentaMon	 complémentaire	 par	 la	 surverse	 des	 noues	 de	
collecte	des	eaux	de	voiries.	

� 	
Par	 ailleurs,	 des	 merlons	 de	 très	 faible	 hauteur	 (20	 à	 30	 cm)	 seront	 créés	 en	 travers	 de	
l’écoulement	 des	 eaux	 pluviales	 pour	 favoriser	 la	 stagnaMon	 des	 eaux	 et	 ainsi	 le	
développement	des	zones	humides.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

L’évaluaMon	 des	 superficies	 de	 zones	 humides	 du	 secteur	 idenMfié	 sont	 divergentes	
d’un	document	à	un	autre.	Ce	rapport	prend	en	compte	l’esMmaMon	d’octobre	2018.	

IV	-	1	-	4	-	Les	impacts	du	projet	sur	la	faune	et	la	flore	

Les	habitats	à	enjeux	
Les	habitats	à	enjeux	écologiques	modérés	et	forts	sont	concernés	par	le	projet	de	
manière	directe	et	indirecte.	
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� 	
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� 	

Parmi	les	espèces	patrimoniales	présentes	sur	le	site	de	la	ZAC	Satory-Ouest,	on	dénombre	:	
- 19	 espèces	 de	 flore,	 vivant	 en	 milieux	 dégradés	 et	 pour	 lesquelles	 les	 enjeux	 sont	

modérés	;	
- 3	espèces	de	lépidoptères	;	
- 8	espèces	d’orthoptères	;	
- 4	espèces	d’amphibiens	;	
- 2	espèces	de	repMles	;	
- 43	espèces	d’oiseaux	protégées,	dont	5	remarquables	;	
- 8	espèces	de	mammifères	;	
- 0	espèce	d’insectes	ou	de	coléoptères.	

En	 ce	 qui	 concerne	 la	 faune	 terrestre,	 les	 enjeux	 étudiés	 par	 le	 bureau	 d’études	 sont	
considérés	comme	faibles,	modérés,	parfois	négligeables,	sauf	en	ce	qui	concerne	le	Grand	
Capricorne,	 la	 nidificaMon	 du	 bouvreuil,	 le	 site	 d’hivernage	 des	 chiroptères,	 le	 polys>c	 à	
aiguillons	(enjeu	majeur),	et	diverses	espèces	dont	la	Lucarne	cerf-volant	(enjeu	fort).	

Les	effets	du	projet	sur	les	secteurs	à	enjeux	majeurs	et	forts	

La	mise	en	œuvre	du	projet	consommera	directement	de	2,07	hectares	d’habitats	à	enjeux	
forts	 (2,04	 hectares	 de	 saulaie	marécageuse	 et	 0,03	 hectares	 de	 végétaMons	 aquaMques).	
Elle	consommera	indirectement	1,31	hectares	d’habitats	à	enjeux	forts.	

Le	risque	de	destrucMon	et	 fragmentaMon	d’axes	de	transit	d’espèces	de	chiroptères	existe	
essenMellement	en	phase	de	chanMer.	
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� 	

Les	effets	du	projet	sur	les	secteurs	à	enjeux	modérés	

L’aménageur	précise	que	 les	secteurs	voués	à	 l’urbanisaMon	évitent	 tout	
impact	 direct	 ou	 indirect	 des	 habitats	 à	 enjeux	 écologiques	 modérés.	
L’impact	direct	concerne	environ	13,23	hectares,	et	porte	sur	les	habitats	
du	lézard	et	des	oiseaux,	une	friche	herbacée	dense,	une	friche	basse	sur	
sol	pauvre,	dont	les	milieux	naturels	peuvent	être	modifiés.	

L’impact	indirect	concerne	environ	0,87	hectares.	
Il	existe	un	risque	de	destrucMon	d’espèces	à	enjeux	modérés	(espèces	d’intérêt	local	et/ou	

d’enjeu	 foncMonnel	 secondaire)	 en	 phase	 de	 travaux	 :	 risques	
d’écrasement	 par	 les	 engins	 des	 animaux	 peu	 mobiles	 (peMts	
mammifères,	insectes,	amphibiens…),	risque	de	piégeage	en	cas	de	chute	
dans	des	tranchées,	réflexe	de	fuite	des	espèces	animales	les	plus	mobiles	
(oiseaux…)	vers	des	zones	refuge	voisines.	

Éviter,	réduire,	compenser	

Au	Mtre	des	mesures	d’évitement,	le	maître	d’ouvrage		propose	la	créaMon	ou	la	renaturaMon	
d'habitats	favorables	aux	espèces	concernées,	la	réouverture	du	milieu	par	débroussaillage,	
l’abaaage	 d'arbres,	 la	modificaMon	 de	modalités	 de	 fauche	 et,	 de	 façon	 plus	 originale,	 la	
mise	en	place	d’une	pépinière	expérimentale.	
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ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

On	constate	que	 la	principale	zone	à	enjeux	écologiques	 forts	correspond	à	 la	 lisière	
sud	du	territoire	d’étude.	On	comprend	d’autant	moins	bien	que	cet	espace	demeure,	
dans	le	cadre	du	projet,	durablement	affecté	à	l’essai	de	véhicules	de	rallye.	

La	responsabilité	durable	de	l’aménageur	

Au	 Mtre	 de	 sa	 responsabilité	 en	 maMère	 de	 préservaMon	 de	 l’environnement,	 le	 maître	
d’ouvrage	s’est	engagé	à	meare	en	place	des	procédures	de	contrôle	et	de	suivi	:	

- Un	 responsable	 environnement	 formé,	 ou	 un	 écologue,	 garanMra	 le	 respect	 des	
engagements	 concernant	 le	milieu	naturel.	 Son	 rôle	 sera	également	d’assister	 le	maître	
d’ouvrage	 durant	 les	 phases	 pré-travaux,	 de	 réalisaMon	 et	 de	 livraison	 des	 travaux.	 Il	
assurera	 la	 concertaMon	 avec	 les	 administraMons	 et	 associaMons	 et	 la	 formaMon	 du	
personnel	 responsable	 de	 chanMer.	 Il	 effectuera	 des	 audits	 réguliers	 afin	 de	 faire	
respecter	les	mesures	de	protecMon	des	espèces	protégées.	

- Un	suivi	biologique	sera	mis	en	place	pour	assurer	la	conMnuité	de	gesMon	et	de	réducMon	
d’impacts.	 La	mise	 en	œuvre	pourra	 être	 effectuée	par	 une	entreprise	 spécialisée	 telle	
qu’un	 bureau	 d’étude	 en	 écologie.	 Le	 suivi	 sera	 réalisé	 sur	 3	 ans	 dans	 les	 5	 premières	
années	qui	suivront	 la	fin	des	travaux.	 Il	consistera	en	des	visites	régulières	sur	 les	sites	
ayant	fait	l’objet	d’une	compensaMon	:	
- 1	passage	en	mars	pour	 vérifier	que	 la	mare	nouvellement	 créée	dans	 les	espaces	

inter-pistes	est	bien	 colonisée	par	 la	Grenouille	agile	 et	pour	évaluer	 l’efficacité	de	
reproducMon	de	ceae	dernière,	

- 1	 passage	 hivernal	 pour	 aaester	 de	 la	 présence	 de	 la	Mésange	 boréale	 dans	 les	
milieux	de	Saulaies	nouvellement	créés	dans	les	espaces	inter	pistes,	

- 1	passage	esMval	 sur	 l’ensemble	du	site	pour	vérifier	 la	non-proliféraMon	d’espèces	
exoMques	envahissantes,	

- 1	passage	en	fin	de	printemps	pour	aaester	de	la	présence	du	Lézard	des	murailles	
sur	 le	 site	de	 l’onde	 verte,	 des	 lisières	 est	 et	 sud,	 de	 la	 traversée	et	des	parcs	des	
pistes	et	des	«	Mrées	du	Roi	»,	

- 1	passage	en	fin	d’été,	début	d’automne	pour	vérifier	 la	présence	d’orthoptères	au	
sein	de	l’onde	verte,	des	lisières	Est	et	Sud,	de	la	traversée	et	des	parcs	des	pistes	et	
des	«	Mrées	du	Roi	».	

Ces	visites	donneront	lieu	à	l’établissement	d’un	rapport	annuel	sur	les	populaMons	ayant	pu	
se	 réapproprier	 les	espaces	aménagés,	et	 les	objecMfs	de	gesMon	à	meare	en	œuvre	pour	
maintenir	et	augmenter	ces	peuplements.	5	ans	après	les	travaux,	 le	suivi	sera	réalisé	tous	
les	5	ans	pendant	30	ans.	

ObservaCons	commissaire	enquêteur	:	

1. L’engagement	du	maître	d’ouvrage	en	la	maMère	est	assez	rare	pour	être	salué.	

2. Un	commissaire	enquêteur,	qui	n’est	pas	un	spécialiste	des	zones	humides,	de	 la	
faune	et	de	la	flore,	ne	peut	évaluer	la	portée	et	l’efficacité	des	mesures	proposées	
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par	un	maître	d’ouvrage,	ni	évaluer	la	perMnence	des	proposiMons	formulées	dans	
une	déclaraMon	d’intenMon	non	assorMe	de	descripMfs.	

3. La	compensaMon	des	impacts	du	projet	sur	zones	humides,	la	faune	et	la	flore	ne	
se	résumant	pas	au	remplacement	mètre	pour	mètre	des	superficies	détruites	ou	
dégradées,	et	compte	tenu	de	 l’importance	trop	souvent	sous-esMmée	des	zones	
humides	 en	 maMère	 de	 biodiversité	 et	 de	 régulaMon	 des	 flux	 aquaMques,	 je	
recommande	 au	maître	 d’ouvrage	 de	 consMtuer	 un	 observatoire	 permanent	 des	
milieux	 concernés,	 ouvert	 aux	 associaMons	 agréées	 pour	 la	 préservaMon	 de	
l’environnement.	 Cet	 organisme	 aura	 pour	 mission	 de	 vérifier	 que	 les	 mesures	
compensatoires	mises	en	œuvre	par	l’EPAPS	remplissent	durablement	les	objecMfs	
recherchés	et	annoncés.	

IV	-	1	-	5	-	Les	impacts	sur	les	corridors	écologiques	

� 	

En	 termes	 d’occupaMon	 du	 sol,	 la	 majorité	 des	 espaces	 de	 l’aire	 d’étude	 sont	 idenMfiés	
comme	Mssu	urbain,	à	 l’exclusion	de	 la	parMe	centrale	consMtuée	d’une	 friche	herbacée	et	
les	parMes	boisées	Nord	et	Sud.	Toutefois,	malgré	une	urbanisaMon	croissante,	 les	espaces	
naturels	sont	encore	présents	dans	des	proporMons	importantes.	Il	s’agit	essenMellement	de	
la	 forêt	 domaniale	de	Versailles,	 de	 la	 vallée	de	 la	Bièvre	 et	 du	 champ	de	manœuvres	du	
camp	de	Satory.		

La	 trame	 arborée	 est	 l’une	 des	 composantes	 de	 la	 trame	 verte.	 La	 prise	 en	 compte	 de	 la	
sous-trame	boisée	est	uMle	car	de	nombreuses	espèces	typiquement	foresMères	recherchent	
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l’eau	 (boisson,	 bain,	 alimentaMon…),	 tandis	 que	 certains	 animaux	 liés	 aux	 zones	 humides	
accomplissent	une	parMe	de	leur	cycle	biologique	en	milieu	boisé.		
La	 grande	majorité	 des	 espaces	 arborés	 suit	 les	 cours	 d’eau	 et	 les	 coteaux	 :	 vallées	 de	 la	
Bièvre,	de	la	Mérantaise,	de	l’Yveae	et	de	leurs	affluents.	La	trame	arborée	repose	sur	ces	3	
axes	:	la	vallée	de	la	Bièvre,	la	vallée	de	l’Yveae	et	les	forêts	domaniales.		

Les	déplacements	et	les	obstacles	
Infrastructure	 majeure,	 la	 RN	 12	 est	 idenMfiée	 comme	 une	 coupure	 des	 réservoirs	 de	
biodiversité	entre	 les	deux	masses	boisées	du	Nord	et	du	Sud	de	 la	 forêt	de	Versailles.	 La	
RN	 12	 interrompt	 ces	 boisements	 et	 crée	 un	 obstacle	 quasi	 imperméable	 pour	 la	 faune,	
qu’elle	soit	volante	ou	terrestre.	

Au	 Sud,	 des	 déplacements	 transversaux	 la	 faune	 terrestre	 des	 grands	 et	 des	 peMts	
mammifères	dans	les	parcelles	de	la	Forêt	de	Versailles	ont	été	idenMfiés.	
Les	espèces	 volantes	 (oiseaux,	 chiroptères	et	dans	une	moindre	mesure	 insectes)	uMlisent	
les	espaces	herbeux	centraux	de	l’aire	d’étude	pour	leur	alimentaMon,	sans	qu’il	puisse	être	
réellement	défini	de	corridor	précis	de	déplacement.	

Pour	les	espèces	terrestres,	 les	barrières	physiques	ceinturant	les	emprises	miliaires	(murs,	
grillages)	sont	plus	perméables,	permeaant	l’uMlisaMon	des	espaces	centraux	en	retrait	des	
acMvités	humaines	pour	l’alimentaMon	de	la	faune.	Des	déplacements	au	sein	de	ceae	friche	
sont	effectués,	mais	sans	débouché	réel.	
In	 fine,	 on	 peut	 donc	 idenMfier	 3	 axes	 de	 déplacement	 de	 la	 faune	 terrestre	 dans	 l’aire	
d’étude	:	
-	un	axe	Est-Ouest	au	Sud,	
-	un	axe	Nord-Sud	dans	la	parMe	Ouest	de	l’aire	d’étude,	

-	un	axe	courbe	dans	la	friche	centrale.	
L’axe	principal	à	conserver	est	le	premier,	idenMfié	par	le	SRCE.	

IV	-	1	-	6	-	Les	impacts	du	projet	sur	le	sol	et	le	sous-sol	

Les	documents	de	référence	sont	les	suivants	:	
- Cartes	géologiques	de	Versailles	et	de	Rambouillet	éditées	par	le	BRGM	;	
- Parcelle	 CITROËN	 SPORT	 (GIAT)	 :	 Rapport	 Sol	 Progrès	 d’étude	 géotechnique	 «	 projet	

d’extension	d’un	bâMment	de	producMon	et	d’assemblage	de	véhicules	de	compéMMon	»	;	
- Coupes	des	sondages	géotechniques	réalisés	par	Fondasol	et	relevés	piézométriques	 	du	

Grand	Paris	;	
- Parcelle	 VEDECOM	 :	 Rapport	 Fondasol	 d’étude	 géotechnique	 d’avant-projet	 «	 CréaMon	

d’une	piste	d’essai	automobile	»	;	
- Rapport	de	mission	d’étude	de	sol	«	Aménagement	 terrain	des	Marronniers	»	émis	par	

RINCENT	BTP	le	28/02/2013	;	
- Rapport	d’assistance	à	Maîtrise	d’Ouvrage	de	BURGEAP	sur	la	ZAC	Satory-Ouest.	
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� 	

IV	-	1	-	6	-	1	-	Les	polluCons	du	sol	et	du	sous-sol	

IV	-	1	-	6	-	1	-	1	-	La	polluCon	chimique	

La	nature	de	la	polluCon	

Deux	types	de	polluMon	sont	potenMellement	présents	au	droit	des	terrains	de	la	ZAC	:	

- une	 polluMon	 chimique	 liée	 aux	 anciennes	 acMvités	 industrielles	 exercées	 au	 droit	 des	
sites	Nexter	et	des	 sites	militaires	 :	 le	 centre	de	 ravitaillement	en	essences	 (CRE)	et	 les	
Services	Techniques	de	l’Armée	de	Terre	(STAT)	;	

- une	 polluMon	 chimique	 liée	 aux	 anciennes	 acMvités	 militaires	 de	 Mrs.	 Les	 muniMons	
présentes	dans	le	sol	peuvent	entraîner	une	polluMon	du	milieu	souterrain.	

Les	 polluants	 potenMels	 sont	 les	 métaux	 (nickel,	 zinc,	 arsenic,	 plomb,	 chrome,	 cuivre,	
cadmium,	 mercure	 volaMl),	 les	 hydrocarbures,	 les	 PCB	 et	 les	 solvants	 chlorés	
(trichloréthylène	 volaMl,	 naphralène…).	 Ces	 éléments	 sont	 transférables	 par	 contact,	 par	
inhalaMon	d’air	 ou	de	poussières,	 ou	par	 ingesMon	de	 végétaux	produits	 ou	 arrosés	 sur	 le	
site.	

Les	 anciennes	 acMvités	 militaires	 exploitées	 sur	 le	 site	 des	 Marronniers	 jusque	 dans	 les	
années	 1990	 (anciens	 stands	 de	 Mrs)	 ont	 également	 pu	 entraîner	 une	 polluMon	 du	milieu	
souterrain	par	des	métaux.	Par	ailleurs,	il	est	possible	que	des	remblais	de	mauvaise	qualité	
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aient	été	mis	en	place	au	droit	du	site	suite	aux	travaux	de	démantèlement	des	anciennes	
installaMons	militaires	(1997-1998).	Il	existe	donc	un	risque	de	polluMon	chimique	au	droit	de	
ce	secteur.	

Sur	le	secteur	champ	de	manœuvres,	un	risque	de	polluMon	chimique	est	également	présent	
du	 fait	 de	 la	 présence	 de	 zones	 de	 décharge	 sauvage,	 de	 la	 présence	 de	 zones	
d’enfouissement	 de	 muniMons	 et	 des	 anciennes	 acMvités	 de	 Mrs	 de	 muniMons,	 dont	 des	
muniMons	toxiques.		
Par	ailleurs,	un	risque	de	polluMon	chimique	du	milieu	souterrain	a	été	idenMfié	sur	la	parMe	
du	 champ	 de	 manœuvres	 situé	 au	 sud	 du	 STAT.	 Sur	 ce	 terrain,	 l’historique	 montre	 la	
présence	de	staMonnement	extérieur	de	véhicules,	de	bâMments	type	entrepôt	dont	l’usage	
n’a	 pas	 pu	 être	 déterminé,	 et	 plus	 récemment,	 la	 présence	 de	 stockages	 de	 terres	 et	 de	
matériaux	 entreposés	 de	 manière	 illicite.	 L’ensemble	 du	 champ	 de	 manœuvres	 est	 donc	
concerné	par	un	risque	fort	de	polluMon	chimique.	

� 	

La	réglementaCon	

La	polluMon	résiduelle	sur	le	site	est	encadrée	par	un	arrêté	préfectoral	de	2006	imposant	un	
suivi	de	la	qualité	des	eaux	souterraines,	et	par	un	arrêté	préfectoral	de	2008	imposant	des	
restricMons	 d’usage.	 Tout	 aménagement	 ultérieur	 nécessitera	 la	 réalisaMon	 d’un	 plan	 de	
gesMon	 du	 site	 afin	 d’assurer	 la	 compaMbilité	 sanitaire	 du	 site	 avec	 les	 aménagements	 et	
usages	envisagés.	
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Le	choix	de	l’aménageur	

Compte	 tenu	 de	 l’incidence	 économique	 de	 la	 dépolluMon	 par	 traitement	 en	 décharge	
contrôlée	 des	 terres	 concernées,	 le	 maître	 d’ouvrage	 envisage	 de	 réemployer	 des	 terres	
polluées	sous	voirie	selon	le	schéma	suivant	:	

� 	

Eaux	pluviales	et	polluCon	chimique	

Tenant	compte	des	contraintes	de	gesMon	des	matériaux	pollués	sur	 le	site,	 le	nivellement	
général	est	en	léger	remblais	par	rapport	au	terrain	naturel	et	avec	des	pentes	en	long	sur	
les	voiries	lissées	et	adoucies,	le	tout	assurant	l’écoulement	gravitaire	des	eaux	pluviales	en	
surface	via	les	techniques	alternaMves.		
Par	 ailleurs,	 les	 modalités	 techniques	 de	 réalisaMon	 des	 disposiMfs	 de	 gesMon	 des	 eaux	
pluviales,	et	plus	parMculièrement	son	degré	de	perméabilité	par	rapport	au	sol	sur	lequel	il	
repose,	seront	également	définis	à	parMr	des	résultats	des	diagnosMcs	parcellaires	détaillés,	
afin	de	s’assurer	 la	maîtrise	du	risque	de	migraMon	des	polluants	depuis	 les	 terres	vers	 les	
eaux	circulant	dans	le	réseau.		
Le	suivi	de	la	qualité	des	eaux	en	aval	du	site	par	des	piézomètres	permeara	de	contrôler	la	
qualité	des	eaux	dans	le	temps	et	d’assurer	la	pérennité	du	disposiMf.		

IV	-	1	-	6	-	1	-	2	-	La	polluCon	pyrotechnique	

S u r	 l e s	 s e c t e u r	 d e s	
Marronniers,	 du	 champ	 de	
manœuvres	 et	 des	 pistes	
d ’essa is ,	 l ’h i stor ique	 a	
mont ré	 que	 l e	 r i s que	
principal	 était	 une	 polluMon	
pyrotechnique.	
L’ensemble	 des	 données	
recueillies	 par	 le	 bureau	
d’études	 permet	 de	 conclure	
qu’il	y	a	un	risque	élevé	de	découverte	d’engin	pyrotechnique	:	

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �68



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

- du	 fait	 de	 l’uMlisaMon	 du	 site	 comme	 terrain	 d’exercice	 militaire	 jusqu’à	 une	 période	
récente	;	

- suite	à	la	guerre	de	1939-1945,	qui	a	laissé	la	trace	de	bombes	d’aviaMon	américaines	et	
anglaises	de	forte	puissance.	

Les	secteurs	du	champ	de	manœuvres	et	des	pistes	d’essais	étant	situés	en	aval	hydraulique	
de	 sites	 potenMellement	 pollués,	 du	 fait	 notamment	 de	 la	 présence	 de	 cuves	 enterrées	
contenant	des	hydrocarbures	(sites	Centre	de	ravitaillement	en	essence	et	STAT),	un	risque	
fort	de	migraMon	de	polluants	via	les	eaux	souterraines	existe.	

Enfin,	 la	parcelle	BX	80,	 anciennement	occupée	par	une	poudrière,	présente	un	 risque	de	
polluMon	pyrotechnique	fort,	ce	que	semble	contester	la	DirecMon	générale	de	l’Armement.	

Globalement,	l’étude	conclut	que	la	qualité	des	milieux	est	compaMble	en	tout	point	du	site	
avec	 la	 mise	 en	 place	 de	 futures	 voiries,	 mais	 qu’elle	 n’est	 pas	 compaMble	 avec	 les	
aménagements	futurs	de	type	espaces	verts,	 jardins	potagers,	 logements	(de	plain-pied	ou	
sur	sous-sols),	bâMments	terMaires…		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

L’EPA	 se	 soumet	 aux	 disposiMons	 prévues	 par	 les	 arrêtés	 préfectoraux	 en	 vigueur.	 Il	
dispose	d’un	chargé	de	sécurité	pyrotechnique,	qui	précisera	la	méthodologie	de	prise	
en	compte	du	risque	pyrotechnique	adaptée	aux	différents	projets	de	construcMons	et	
aménagements.		

IV	-	1	-	6	-	1	-	3	-	Les	autres	polluCons	non	atmosphériques	

Le	 rapport	 ALGADE	 publié	 en	 2017	 indique	 :	 «	 ALGADE	 a	 réalisé	 deux	 cartographies	 de	
surface	en	vue	de	rechercher	la	présence	d'anomalies	radiologiques	sur	les	sites	NEXTER	Est	
et	 annexe	 DROUOT	 de	 la	 ZAC	 de	 Satory	 Ouest	 à	 VERSAILLES	 (78).Ces	 cartographies	
surfaciques	n’ont	pas	mis	en	évidence	d’anomalie	radiologique	».	
Bémols	:		
- certains	bâMments	implantés	sur	les	deux	sites	n’ont	pas	pu	être	invesMgués	en	raison	de	

leur	inaccessibilité	lors	de	l’intervenMon	d’ALGADE	;	
- Deux	 zones	 concernent	 «	 des	 tronçons	 de	 routes	 revêtus	 d’asphalte	 dont	 le	 matériau	

entraîne	 une	 légère	 augmenta>on	 du	 niveau	 radiologique.	 Ces	 zones	 ne	 sont	 pas	
considérées	 comme	 des	 anomalies	 radiologiques.	 La	 nature	 de	 ce	 revêtement	 n’a	 pas	
permis	la	réalisa>on	d’un	prélèvement	».	

Si	aucune	polluMon	radiologique	d’importance	n’est	répertoriée	dans	les	bases	de	données	
et	 les	documents	 consultés,	 et	 compte-tenu	de	 la	présence	historique	de	 sources	 scellées	
sur	site,	un	faible	risque	d’exposiMon	aux	rayonnements	persiste	sur	les	zones	d’étude	dans	
le	cas	où	l’enlèvement	de	ces	sources	n’aurait	pas	totalement	été	assuré.	

La	 présence	 de	 résidus	 de	 paratonnerres	 au	 radium	 226,	 issus	 de	 l’évacuaMon	 d’un	
paratonnerre	au	radium	en	2009	du	bâMment	272,	n’est	pas	exclue.	

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �69



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

Avis	et	observaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Compte	 tenu	 de	 l’importance	 des	 polluMons	 constatées,	 une	 campagne	 de	
dépolluMon	approfondie,	donc	coûteuse,	sera	indispensable.	L’EPAPS	s’est	engagée	
à	 réaliser	 ceae	 dépolluMon	 systémaMque	 en	 engageant	 les	 moyens	 techniques	
appropriés,	 de	 telle	 sorte	 que	 ne	 subsiste	 plus	 aucun	 risque	 de	 ceae	 nature.	 Je	
recommande	 que	 le	 plan	 de	 gesMon	 à	 long	 terme	 comprenant	 les	 disposiMons	
construcMves,	les	choix	de	plantaMons	et	les	cahiers	des	charges	qui	en	découlent,	
soit	périodiquement	porté	à	la	connaissance	du	public.	

2. La	nappe	 superficielle	et	 les	 cours	d’eau,	qui	portent	des	 traces	d’hydrocarbures	
(substances	 classées	 cancérogènes	 par	 plusieurs	 agences	 sanitaires	
internaMonales),	 doivent	 être	 inclus	 dès	 la	 première	 phase	 du	 projet	 dans	 ceae	
campagne	de	dépolluMon.	

3. Le	 Centre	 de	 ravitaillement	 en	 essence	 des	 Armées,	 qui	 stocke	 12	 000	 m3	
d’hydrocarbures,	cumule	plusieurs	inconvénients	:	

- il	 est	 suscepMble	 de	 produire	 des	 polluMons	 du	
sous-sol	qui	pourraient	expliquer	la	présence	du	
mélange	 blanchâtre	 s’écoulant	 dans	 les	 cours	
d’eau	et	se	répandant	peut-être	dans	les	étangs	
voisins	;	

- il	n’est	pas	inclus	dans	le	périmètre	de	la	ZAC	de	
Satory-Ouest,	 ce	 qui	 limite	 les	 capacités	
d’invesMgaMon	 du	 maître	 d’ouvrage,	 même	 s’il	
peut	 être	 à	 l’origine	 d’une	 limitaMon	 dans	
l’aménagement	 du	 secteur	 ou	 de	 surcoûts	
importants.	

4. Les	 terres	 polluées	 consMtuent	 des	 déchets	 qui	
devraient	être	éliminés	selon	une	filière	adaptée.	Le	maître	d’ouvrage	ne	souhaite	
pas	 externaliser	 les	 terres	 polluées,	 et	 entend	 profiter	 des	 nouvelles	 voiries	 et	
pistes	d’essais	pour	stocker	 les	terres	polluées,	parallèlement	à	 la	mise	en	œuvre	
d’une	phytoremédiaMon.	 Il	serait	souhaitable	que	ceae	poliMque	soit	placée	sous	
le	contrôle	de	l’ingénieur	écologue	et	conduite	en	relaMon	avec	le	public.	

5. La	recherche	de	polluMon	radiologique	pourrait	être	complétée.	

IV	-	1	-	7	-	Les	impacts	du	projet	sur	l’air	

"La	pollu>on	atmosphérique	est	 l'introduc>on	par	 l'homme,	directement	ou	 indirectement,	
dans	l'atmosphère	et	les	espaces	clos,	de	substances	ayant	des	conséquences	préjudiciables	
de	nature	à	merre	 la	santé	humaine	en	danger,	à	nuire	aux	 ressources	biologiques	et	aux	
écosystèmes,	 à	 influer	 sur	 les	 changements	 clima>ques,	 à	détériorer	 les	 biens	matériels,	 à	
provoquer	des	nuisances	olfac>ves	excessives.	»	(Loi	sur	l’air).	
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IV	-	1	-	7	-	1	-	Les	polluants	

Les	 principaux	 polluants	 atmosphériques	 se	 classent	 dans	 deux	 familles	 disMnctes	 :	 les	
polluants	primaires	et	les	polluants	secondaires.	
Les	 polluants	 primaires	 sont	 directement	 issus	 des	 sources	 de	 polluMon	 (trafic	 rouMer,	
industries,	 chauffage,	 agriculture...).	 Les	 polluants	 secondaires	 ne	 sont	 pas	 directement	
rejetés	dans	l'atmosphère	mais	proviennent	de	réacMons	chimiques	de	gaz	entre	eux.		
Les	 polluants	 le	 plus	 suscepMbles	 d’être	 retrouvés	 au	 niveau	 de	 la	 ZAC	 sont	 donc	 les	
substances	émises	par	le	trafic	rouMer	et	le	chauffage	urbain,	à	savoir	:	
- les	 oxydes	 d’azote	 (NOx),	 irritants	 pour	 les	 bronches,	 augmentant	 la	 fréquence	 et	 la	

gravité	des	crises	d’asthme	et	favorisant	les	infecMons	pulmonaires	chez	les	enfants	;	
- les	 par>cules,	 provoquant	 irritaMon	 et	 altéraMon	 de	 l’appareil	 respiratoire	 chez	 les	

personnes	sensibles,	cancérigènes	lorsqu’elles	sont	liées	à	d’autres	substances	comme	les	
métaux	 lourds	ou	certains	hydrocarbures.	Les	parMcules	 issues	du	trafic	automobile	ont	
été	classées	en	2013	comme	cancérigènes	pour	l’homme	;	

- le	monoxyde	 de	 carbone	 (CO),	 toxique	 pour	 l’homme	 à	 très	 fortes	 doses,	 provoquant	
maux	de	tête	et	verMges	et	pouvant	entrainer	le	décès	lors	d’une	exposiMon	prolongée	;	

- le	 dioxyde	 de	 soufre	 (SO2),	 qui	 entraine	 une	 irritaMon	 des	 muqueuses,	 des	 voies	
respiratoires	supérieures	et	de	la	peau	;	

- les	Composés	organiques	Vola>ls	(COV)	dont	le	benzène,	qui	a	des	effets	aigus	(exposiMon	
forte	sur	une	courte	durée)	ou	chroniques	(exposiMon	plus	faible	sur	une	longue	période)	
sur	 la	 santé,	 selon	 le	 degré	 d’exposiMon.	 Les	 COV	 et	 HAP	 (Hydrocarbures	 AromaMques	
Polycycliques)	provoquent	des	irritaMons	et	une	diminuMon	de	la	capacité	respiratoire.	

- les	métaux	lourds,	qui	s’accumulent	dans	les	organismes	vivants,	et	dans	toute	la	chaine	
alimentaire	;	

- le	dioxyde	de	carbone	(CO2)	est	l’un	des	principaux	gaz	à	effet	de	serre.	Il	n’est	pas	toxique	
aux	concentraMons	présentes	dans	l’environnement.	

IV	-	1	-	7	-	2	-	Les	phénomènes	

L’effet	de	serre	
L'effet	 de	 serre	 naturel,	 qui	 permet	 à	 la	 Terre	
d'être	 habitable,	 est	 accru	 par	 certains	 gaz	
émis	par	les	acMvités	humaines,	dits	gaz	à	effet	
de	 serre	 (GES).	 Le	 réchauffement	 climaMque	
observé	 à	 l'échelle	 de	 la	 planète	 en	 est	 la	
conséquence.	Le	dioxyde	de	carbone	(CO2)	est	
le	 principal	 représentant	 des	 gaz	 à	 effet	 de	
serre,	mais	 il	 n'est	 pas	 le	 seul	 :	 on	peut	 aussi	
citer	 par	 exemple	 le	 méthane	 (CH4)	 ou	 le	
protoxyde	d'azote	(N2O).	
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L’acidificaCon	
La	 polluMon	 acide	 (ou	 pluies	
acides)	 est	 liée	 aux	 polluants	
acides	 émis	 par	 les	 acMvités	
humaines	qui	 retombent	en	parMe	
à	proximité	des	sources,	mais	aussi	
à	 des	 centaines,	 voire	 des	milliers	
de	 kilomètres	 de	 leurs	 sources	
émea r i c e s .	 C e s	 p o l l u a n t s	
r e tomben t	 s ou s	 fo rme	 d e	
retombées	 sèches	 ou	 humides.	
Pendant	le	transport,	ces	polluants	
se	 transforment	 en	 sulfates	 et	 en	
n i t r a t e s	 d a n s	 l e	 c a s	 o ù	
l'atmosphère	est	sèche,	ainsi	qu’en	
acide	sulfurique	et	en	acide	nitrique	
dans	 le	 cas	 où	 l'atmosphère	 est	 humide.	 Certaines	pluies	 ont	 un	pH	 compris	 entre	 3	 et	 4	
alors	que	l'eau	pure	a	un	pH	de	5,6.	Les	retombées	acides	ont	des	effets	sur	les	matériaux,	
les	écosystèmes	foresMers	et	les	écosystèmes	d'eau	douce.	
La	polluCon	photochimique	

La	 polluMon	 photochimique	 désigne	 un	 mélange	 complexe	 de	 polluants	 formés	
chimiquement	dans	l’air,	sous	l’effet	du	rayonnement	solaire,	à	parMr	de	composés	émis	par	
des	 sources	 naturelles	 et	 les	 acMvités	 humaines	 (oxydes	 d’azote),	 composés	 organiques	
volaMls	(COV),	monoxyde	de	carbone	(CO)).	Le	principal	polluant	photochimique	est	l’ozone.	

IV	-	1	-	7	-	3	-	Les	effets	du	projet	sur	la	qualité	de	l’air	

En	 raison	 de	 l’accroissement	 du	 trafic	 rouMer	 et	 de	 l’augmentaMon	 des	 gaz	 issus	 de	 la	
combusMon	(chauffage),	le	projet	d’aménagement	peut	donc	générer	une	dégradaMon	de	la	
qualité	de	l’air.	Toutefois,	l’étude	montre	que	les	concentraMons	moyennes	annuelles	liées	à	
la	 polluMon	 rouMère	 demeureront	 inférieures	 aux	 valeurs	 réglementaires	 françaises	 et	
européennes,	quel	que	soit	le	scénario	étudié,	hormis	pour	le	dioxyde	d’azote.	

L’étude	 conclut	que	«	 l’aménagement	de	 la	 ZAC	de	 Satory-Ouest	n’entraîne	pas	de	hausse	
significa>ve	des	concentra>ons	dans	l’air.	Les	effets	sur	la	santé	es>més	via	l’indice	polluant/
popula>on	 sont	 négligeables	 par	 rapport	 à	 une	 situa>on	 sans	 mise	 en	 place	 de	
l’aménagement.	 Cependant,	 les	 risques	 sanitaires	 évalués	 au	 niveau	 des	 points	 sensibles	
présents	 dans	 la	 bande	 d’étude	 montrent	 que	 des	 risques	 non	 négligeables	 sont	 déjà	
présents	pour	 la	 situa>on	 future	au	fil	de	 l’eau	pour	 certaines	 substances,	 risques	que	 l’on	
retrouve	dans	les	scénarios	avec	projet.	

A	 noter	 que	 parmi	 les	 deux	 scénarios	 d’aménagement	 étudié,	 le	 scénario	 «	 Baïonnere	
»	(type	d’aménagement	rouMer	envisagé	en	variante)	a	un	impact	plus	faible	sur	la	qualité	de	
l’air	et	sur	la	santé	de	la	popula>on	».	
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Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

La	modélisaMon	 ne	 prend	 pas	 en	 considéraMon	 la	 part	 croissante	 que	 prendront	 les	
automobiles	électriques.	

Des	recommandaCons	

Outre	la	limitaMon	de	la	vitesse	des	véhicules,	le	rapport	recommande	un	certain	nombre	de	
disposiMfs	suscepMbles	de	réduire	les	effets	du	projet	sur	la	qualité	de	l’air	:	
- Sur	les	voiries	:	

- adaptaMon	des	profils	en	long	:	pentes	et	tracés	;	
- profil	en	travers	de	la	route	:	en	déblai	;	
- uMlisaMon	d’enrobés	drainants	piégeant	les	parMcules.	

- InserMon	d’obstacles	physiques	et	mesures	d’accompagnement	:	
- augmenter	la	profondeur	des	dépendances	vertes	et	créer	des	zones	tampons	faisant	

office	de	piège	à	poussières	;	
- imposer	des	marges	de	recul	minimales	;	
- meare	en	place	des	écrans	physiques	autres	(murs	anM-bruits,	merlon…)	
- créer	des	bâMments	écrans	;	

- PlantaMon	 de	 jardins	 dépolluants	 captant	 la	 polluMon	 atmosphérique	 gazeuse	 et/ou	
parMculaire	;	

- UMlisaMon	d’enduits	contenant	des	photo-catalyseurs	pour	la	construcMon	des	bâMments.	

IV	-	1	-	8	-	Les	impacts	du	projet	sur	le	bruit	

La	cartographie	ci-après	montre	que,	de	jour	comme	de	nuit,	les	pistes	d’essais	n’impactent	
pas	les	bâMments	d’habitaMon,	masqués	par	les	construcMons	riveraines	de	la	piste.	

� 	
cartographie	sonore	du	projet	de	jour	côté	ouest	(pistes	d’essais)	
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� 	

cartographie	sonore	du	projet	de	nuit	côté	ouest	(pistes	d’essais)

� 	

cartographie	sonore	de	l’état	ini>al,	de	jour,	côté	ouest	(RD	91)	

� 	

cartographie	sonore	du	projet,	de	jour,	côté	ouest	(RD	91)	
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Selon	 le	bureau	d’études,	 «	 l’ambiance	 sonore	n’est	pas	dégradée	à	 l’horizon	projet	 sur	 la	
zone	d’étude	».	
L’évoluMon	 du	 trafic	 sur	 les	 infrastructures	 de	 transport	 existantes	 montre	 toutefois	 une	
évoluMon	du	niveau	sonore	en	façade	de	l’ordre	de	1,5	à	2	dB	pour	les	bâMments	riverains	de	
la	RN	12,	de	0	à	0,5	dB	pour	les	bâMments	riverains	de	la	RD	91.	

Les	 construcMons	 nouvelles	 à	 desMnaMon	 d’habitaMon	 et	 d’enseignement	 situées	 dans	 un	
secteur	 affecté	 par	 le	 bruit	 d’une	 infrastructure	 de	 transport	 terrestre	 classée	 par	 arrêté	
préfectoral	 feront	 l’objet	 d’une	 protecMon	 acousMque	 parMculière	 selon	 les	 disposiMons	
fixées	par	décrets.	
Le	projet	prévoit	par	ailleurs	que	les	secteurs	desMnés	à	accueillir	les	quarMers	habités	sont	
distants	de	plus	de	250	mètres	par	rapport	à	la	RN	12.	

IV	-	1	-	9	-	Les	impacts	du	projet	sur	l’eau	

IV	-	1	-	9	-	1	-	Les	nappes	et	les	cours	d’eau	

La	zone	d’étude	est	bordée	au	Sud	par	la	Bièvre,	rivière	alimentant	les	étangs	de	la	Minière.	
Le	document	fait	état	de	la	présence	d’une	nappe	profonde	baignant	l’aquifère	des	Sables	de	
Fontainebleau	 entre	 20	 et	 40	 mètres	 de	 profondeur	 par	 rapport	 au	 terrain	 naturel,	
approximaMvement	au	niveau	des	étangs.	
On	note	 la	présence	potenMelle	d’une	nappe	superficielle	perchée,	 isolée	de	 l’aquifère	des	
Sables	de	Fontainebleau	par	les	Argiles	à	Meulières	de	Montmorency.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

La	 nappe	 superficielle	 et	 la	 Bièvre	 sont,	 comme	 les	 zones	 humides,	 considérées	
comme	vulnérables	face	à	une	éventuelle	polluMon.	

IV	-	1	-	9	-	2	-	Les	eaux	pluviales	

IV	-	1	-	9	-	2	-	1	-	DiagnosCc	

Sur	 ce	 site,	 les	 eaux	 pluviales	 qui	 ne	 sont	 pas	
connectées	 au	 réseau	 des	 eaux	 usées	 sont	
rejetées	 vers	 la	 Bièvre	 après	 traitements	
(déshuileurs,	dessableurs…).	

L’étude	examine	les	13	bassins	de	rétenMon	que	
le	 site	 compte	 à	 ce	 jour,	 pour	 une	 capacité	
totale	 de	 41	 500	 m3,	 en	 expose	 les	
dysfoncMonnements,	et	conclut	:	
«		la	réglementa>on	d’assainissement	S.I.A.V.B.	pour	une	pluie	de	50	ans	est	applicable	pour	
construc>on	nouvelle	ou	extension	d’une	construc>on	existante.	Si	on	l’applique	à	l’ensemble	
du	 plateau,	 les	 rejets	 vers	 le	 milieu	 naturel	 dépassent	 largement	 la	 limite	 de	 0,7	 litre/
seconde/hectare.	»	
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IV	-	1	-	9	-	2	-	2	-	IntenCons	

Le	 rapport	 propose	
de	 dé coupe r	 l e	
secteur	 d’études	 en	
bassins	 et	 sous-
bassins	 versants	 (cf.	
i l l u s t r a M o n	 c i -
contre).	

La	 gesMon	 des	 eaux	
p l u v i a l e s	 s e r a	
gravitaire	(donc	sans	
r e l e v a g e	
mécanique)	et	à	ciel	
ouvert,	 tant	 sur	 les	
espaces	 publics	 que	
privés.		

Le	 projet	 prévoit	 la	mise	 en	 place	 de	 zones	 humides	 pour	 consMtuer	 une	 trame	 verte	 et	
bleue,	 facteur	 de	 biodiversité	 et	 de	 fraîcheur.	 Dans	 ceae	 perspecMve,	 l’objecMf	 est	 de	
disposer	 d’une	 ressource	 suffisante,	 toute	 l’année,	 même	 en	 période	 de	 canicule,	 pour	
maintenir	le	patrimoine	végétal	et	sa	capacité	de	rafraîchissement.	C’est	pourquoi	le	projet	
prévoit	l’aménagement	d’un	plan	d’eau	pluviale,	qui	permeara	par	ailleurs	une	filtraMon	des	
eaux	de	pluie	par	phytoremédiaMon.		
Les	 disposiMfs	 de	 stockage	 seront	 sollicités	 à	 chaque	 pluie,	 mais	 ne	 seront	 totalement	
remplis	que	quelques	heures	de	manière	 très	épisodique.	Certains	espaces	urbains	 seront	
mulM-foncMonnels,	 c’est-à-dire	 capables	 d’être	 temporairement	 inondés.	 Leur	 apMtude	 à	
contenir	 l’inondaMon	 est	 liée	 à	 leur	 foncMon	 urbaine	 :	 un	 axe	 majeur	 desservant	 un	
équipement	sensible	ne	doit,	par	exemple,	jamais	être	inondé.		
L’urbanisaMon	 projetée	 préservera	 la	 perméabilité	 d’une	 majorité	 des	 sols	 :	 elle	 limitera	
donc	les	impacts	des	peMtes	pluies	sur	le	milieu	naturel.	Afin	de	réduire	l’imperméabilisaMon	
liée	 aux	 bâMments	 et	 aux	 cheminements,	 les	 toitures,	 les	 dalles	 au-dessus	 des	 parkings	
couverts	seront	végétalisés,	et	les	revêtements	de	sols	poreux	seront	privilégiés.		
Pour	 les	 plus	 grosses	 pluies,	 la	 stratégie	 de	 gesMon	 reposera	 sur	 des	 espaces	 privés	 ou	
publics,	 complémentaires,	 mulM-foncMonnels,	 excepMonnellement	 submersibles	 qui	
permearont	 de	 stocker	 temporairement	 les	 eaux	 excédentaires.	 Ces	 espaces	 seront	
prioritairement	localisés	dans	les	espaces	verts	du	projet	d’aménagement.		

IV	-	1	-	9	-	2	-	3	-	Conclusions	

D’après	 l’EPA	 Paris-Saclay,	 la	 gesMon	 des	 eaux	 à	 l’échelle	 du	 plateau	 va	 être	
considérablement	améliorée	en	s’appuyant	sur	 la	topographie	du	site	et	 les	préconisaMons	
du	bureau	d’études,	et	permeara	d’apporter	des	 réponses	conformes	à	 la	 réglementaMon,	
aux	prescripMons	du	SDRIF	et	des	Schémas	de	GesMon	des	Eaux,	et	adaptées	à	 la	 fois	aux	
enjeux	foncMonnels,	écologiques	et	paysagers	du	site.	
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ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

L’aménageur	se	conforme	aux	exigences	légales	et	réglementaires	régissant	la	gesMon	
des	eaux	pluviales.	Ce	faisant,	il	corrigera	une	anomalie	majeure	révélée	dans	l’étude	:		
la	zone	militaire	ne	respecte	pas	 la	 limite	de	rejet	des	eaux	pluviales.	Ceae	situaMon	
non	 contrôlée	 affecte	 depuis	 plusieurs	 décennies	 l’environnement	 du	 plateau	 de	
Satory	et	des	coteaux	situés	en	aval.	

IV	-	1	-	9	-	3	-	L’assainissement	des	eaux	usées	

L’étude	présentée	à	l’enquête	publique	propose	plusieurs	opMons	de	raccordement	:	
- sur	le	réseau	du	SIAVB,		
- sur	le	réseau	du	SMAROV,	avec	3	variantes,	
- sur	le	réseau	de	la	CASQY,	avec	2	variantes.	

Elle	présente	pour	chacun	d’eux	les	contraintes,	les	impacts	en	et	hors	ZAC,	les	avantages,	les	
inconvénients,	 l’esMmaMon	 des	 coûts	 d’invesMssement	 et	 d’exploitaMon	 et	 l’évaluaMon	 des	
parMcipaMons	financières	et	des	redevances.	

Un	tableau	synthéMse	les	données	de	l’étude,	qui	fait	apparaître	des	opMons	plus	ou	moins	
favorables,	notamment	en	termes	d’environnement	et	d’économie.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

- L’étude	présentée	date	de	2015.	Elle	doit	être	actualisée.	

- L’aménageur	indique	que	les	études	techniques,	qui	font	intervenir,	selon	les	cas	de	
figures	étudiés,	plusieurs	opérateurs	publics	et	privés	sur	des	 territoires	variables,	
n’avaient	pas	encore	fait	l’objet	d’un	choix	définiMf	au	moment	de	la	producMon	du	
dossier	d’enquête.	

- Les	 études	 ayant	 été	 finalisées	 et	 les	 choix	 technico-financiers	 opérés,	 le	 maître	
d’ouvrage,	en	réponse	aux	observaMons	du	public,	s’est	dit	en	mesure	de	décliner	
l’opMon	 retenue.	 Le	 réseau	 d’assainissement	 de	 la	 ZAC	 sera	 in	 fine	 raccordé	 à	 la	
staMon	d’épuraMon	dite	de	«	Carré	de	Réunion	».	

- Je	recommande	à	l’EPAPS	de	présenter	ses	ulMmes	conclusions	aux	associaMons	qui	
ont	commenté	ce	sujet	dans	le	cadre	de	l’enquête	publique.	

Selon	 le	 projet,	 l’évacuaMon	 des	 eaux	 usées	 provenant	 des	 installaMons	 industrielles	 ou	
arMsanales	est	subordonnée	à	un	pré-traitement	approprié.	

IV	-	1	-	9	-	3	-	L’alimentaCon	en	eau	potable	

La	commune	de	Versailles	est	alimentée	en	eau	potable	par	 les	réservoirs	situés	au	niveau	
de	la	Buae	de	Montbauron	et	du	château	d’eau	situé	sur	la	Buae	Gobert.	L’eau	distribuée	à	
Versailles	 est	 essenMellement	 d’origine	 souterraine.	 L’eau	 prélevée	 provient	 en	 amont	 du	
champ	captant	de	Croissy-sur-Seine.	
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ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	projet	n’aura	pas	d’impact	sur	la	ressource	en	eau	potable.	

IV	-	2	-	L’évaluaCon	des	risques	naturels	

IV	-	2	-	1	-	Le	risque	de	retrait-gonflement	des	argiles	

Le	 site	 est	 classé	 en	 aléa	 faible	 à	moyen	 en	maMère	 de	 risque	 de	 retrait/gonflement	 des	
argiles	au	Schéma	Départemental	des	Risques	Naturels	Majeurs	(SDRNM).	Les	sondages	et	
essais	 en	 laboratoire	montrent	 en	 effet	 la	 présence	 à	 faible	 profondeur	 de	 sols	 purement	
argileux,	 sensibles	 aux	 variaMons	 de	 teneur	 en	 eau	 et	 donc	 au	 phénomène	 de	 retrait/
gonflement.	

Au	 stade	 actuel	 des	 études,	 rien	 n’interdit	 la	 construcMbilité,	 mais	 la	 nature	 du	 risque	
imposera	 aux	 constructeurs	 de	 respecter	 des	 règles	 de	 construcMon	 et	 de	 prévenMon	
parMculières.	 Il	 faudra	 s’orienter	 vers	 des	 fondaMons	 plus	 ou	 moins	 profondes,	 selon	 le		
nombre		de		niveaux		de		sous-sols		du		projet.		Des		soluMons	type		radier	ou		amélioraMons	
de		sol		pourront			être		envisagées.	

� 	

IV	-	2	-	2	-	Les	risques	d’inondaCon	

IV	-	2	-	2	-	1	-	Le	risque	d’inondaCon	par	débordement	

Le	site	n’est	pas	affecté	par	le	risque	d’inondaMon	par	débordement.	
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IV	-	2	-	2	-	2	-	Le	risque	d’inondaCon	par	remontée	de	nappe	

Le	site	d’étude	ne	se	trouve	pas	en	zone	 inondable	d’après	 le	PPRI	 (Plan	de	PrévenMon	du	
Risque	d’InondaMon).	Toutefois,	un	aléa	existe	en	limite	Sud	de	la	zone	d’étude.	
Une	 remontée	de	nappe	peut	 se	produire	en	cas	d’épisode	de	pluviométrie	 important,	de	
crue,	ou	encore	suite	à	une	modificaMon	du	régime	de	 la	nappe	:	un	«	effet	barrage	»	par	
exemple,	c’est-à-dire	ouvrage	entravant	l’écoulement	naturel	des	eaux	souterraines.	
Outre	le	risque	d’inondaMon	des	sous-sols,	les	variaMons	significaMves	du	niveau	de	la	nappe	
peuvent	 engendrer	 des	 problémaMques	 de	 sous-pressions,	 de	 gonflements	 et	 de	
tassements.	Elles	peuvent	également	favoriser	la	diffusion	de	polluMons	contenues	dans	les	
terrains	superficiels.	

� 		

IV	-	2	-	2	-	3	-	Le	risque	sismique	

Le	site	étudié	se	trouve	en	zone	de	sismicité	1	(très	faible),	ne	nécessitant	aucune	adaptaMon	
spécifique	du	projet.		
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IV	-	3	-	L’évaluaCon	des	risques	industriels	

Dans	le	périmètre	de	la	ZAC,	seul	le	site	NEXTER	est	enregistré	dans	la	banque	de	données	
BASIAS	(site	n°IDF7802391),	pour	une	acMvité	de	fabricaMon	d'armes	et	de	muniMons.	Il	est	
indiqué,	dans	la	fiche	BASIAS,	que	le	site	est	pollué	et	a	fait	l’objet	d’arrêtés	préfectoraux	de	
dépolluMon	 (polluMon	des	sols	par	des	hydrocarbures	provenant	d’anciennes	cuves	à	fioul,	
polluMon	pyrotechnique)	et	que	plusieurs	accidents	de	polluMon	sont	connus	 (polluMon	de	
l’étang	de	la	MarMnière	par	des	hydrocarbures	suite	à	la	fuite	d’une	cuve,	et	par	des	huiles	
usées	suite	à	un	rejet	clandesMn).	

On	notera	également,	en	limite	de	ZAC,	le	recensement	dans	la	banque	de	données	BASIAS	
(site	n°	 IDF7802436)	du	Centre	Ravitaillement	en	Essence	pour	 l’exploitaMon	de	dépôts	de	
liquides	 inflammables	 construits	à	parMr	de	1978.	 Les	dépôts	 sont	autorisés	par	un	arrêté	
préfectoral	du	15/01/1985	et	représentent	un	volume	de	11	540	m3	réparMs	dans	9	fosses	
semi-enterrées.	

Aucun	site	de	la	banque	de	données	BASOL	n’est	répertorié	sur	le	secteur	d’étude.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Plusieurs	installaMons	classées	pour	la	protecMon	de	l’environnement	(ICPE)	civiles	
et	militaires	sont	recensées	sur	le	site.	Il	semble	que	les	ICPE	militaires	ne	sont	pas	
placées	 sous	 le	 contrôle	 de	 la	 DRIEE	 et	 ne	 sont	 pas	 concernées	 par	 le	 Dossier	
Départemental	 des	 Risques	Majeurs	 (DDRM)	 des	 Yvelines.	 Il	 en	 résulte,	 pour	 le	
public,	une	fâcheuse	opacité	sur	 l’évoluMon	des	acMvités	exercées	sur	ces	sites	et	
sur	les	contrôles	périodiques	de	sécurité,	qui	sont,	de	fait,	des	auto-contrôles.	

2. Un	contrôle	de	la	qualité	des	eaux	et	nappes	superficielles	et	la	déterminaMon	de	
la	nature	et	de	l’origine	de	la	polluMon	des	eaux	de	surface	semblent	s’imposer	au	
vu	 du	 reportage	 photographique	 réalisé	 par	 Versailles	 Environnement	 Ini>a>ves	
(VEI),	associaMon	agréée	pour	la	défense	de	l’environnement.	

IV	-	3	-	1	-	Le	risque	d’incendie	et	d’explosion	

Le	risque	d’explosion/incendie	concerne	le	Centre	Ravitaillement	Essence	des	armées.	

À	 propos	 des	 équipements	 de	 ce	 Centre,	 le	 dossier	 d’enquête	 précise	 :	 «	 Les	 bacs	 sont	
simple-peau,	 ils	 sont	 inspectés	 périodiquement	 afin	 de	 prévenir	 toute	 fuite	 (soudure,	
corrosion).	 Chaque	 zone	 de	 dépotage/transvasement	 est	 sur	 réten>on,	 munie	 d’un	
séparateur	d’hydrocarbures.	Le	CRE	contrôle	 la	qualité	du	milieu	souterrain	au	droit	de	son	
site	 via	 4	 piézomètres	 (2	 amont	 et	 2	 en	 aval),	mais	 nous	 n’avons	 pas	 les	 caractéris>ques	
techniques	de	ces	ouvrages.	Aucune	anomalie	n’a	été	détectée	».	
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ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	projet	d’aménagement	présenté	au	public	minimise	ce	 risque,	 le	dossier	 l’effleure	
tout	 juste.	 La	 cartographie	 annexée	 au	 dossier	 laisse	 à	 penser	 de	 façon	 sans	 doute	
trompeuse	que	l’onde	de	danger	ne	dépassera	pas	la	limite	administraMve	du	site.	

En	 réalité,	 le	 disposiMf	 de	 luae	 contre	 l’incendie	 du	 Centre	 de	 ravitaillement	 en	
essence	 des	 Armées	 ne	 semble	 pas	 aaeindre	 le	 niveau	 d’efficacité	 aaendu	 pour	
prévenir	un	risque	de	ceae	importance.	

Les	éléments	recensés	à	l’occasion	d'un	entreMen	avec	le	service	Prévisions	du	SDIS	78	
font	apparaître	en	effet	:	
1. que	les	exercices	d’entraînement	réalisés	conjointement	entre	les	responsables	de	

la	sécurité	du	centre	et	le	SDIS	78	ne	sont	ni	fréquents	ni	réguliers	;	
2. que	les	équipements	de	luae	contre	l’incendie	du	centre	de	ravitaillement	ne	sont	

pas	entretenus	comme	 il	 se	devrait.	À	Mtre	d’exemple,	 le	pompage	de	 l’eau	d’un	
citerne	aérienne	a	 récemment	causé,	en	quelques	minutes,	une	panne	des	deux	
pompes	 embarqués	 sur	 un	 camion	 du	 SDIS.	 MoMf	 :	 des	 algues	 (!)	 d’une	 taille	
considérable	 ont	 été	 aspirées	 par	 les	 pompes	 qu’elles	 ont	 irrémédiablement	
bloquées.	Combien	de	 temps	 faut-il	pour	constater	que	des	organismes	de	ceae	
nature	se	développent	dans	les	réservoirs	?	

3. que	l’appréciaMon	de	la	zone	de	danger	en	cas	d’explosion	d’une	cuve	telle	qu’elle	
figure	sur	les	plans	dont	dispose	l’EPAPS	n’est	pas	réaliste	:	le	SDIS	esMme	pour	sa	
part	à	500	mètres	le	rayon	qu’il	convient	de	respecter	pour	garanMr	la	sécurité	des	
personnes.	

4. Le	rayon	de	danger	ne	prend	pas	en	compte	la	voie	de	chemin	de	fer	par	laquelle	
les	 wagons	 d’hydrocarbures	 (de	 30	 m3	 chacun,	 lorsqu’un	 camion-citerne	
transporte	 15	m3)	 sont	 acheminés	 jusqu’au	CRE.	 Les	 accidents	 de	 chemin	de	 fer	
sont-ils	 si	 improbables	 qu’i	 serait	 superflu	 de	 prendre	 ceae	 hypothèse	 en	
considéraMon	?	

5. L’explosion	mortelle	de	l’usine	AZT	de	Toulouse	était	improbable,	elle	aussi…	

� 	
Le	centre	de	ravitaillement	en	essences	et	le	rayon	approxima>f	de	danger	en	cas	d’accident	selon	le	SDIS	78	

CRE
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IV	-	3	-	2	-	Les	risques	spécifiques	en	phase	de	chanCer	

En	phase	de	chanMer,	les	travaux	d’aménagement	du	secteur	auront	quelques	inconvénients	
temporaires.	 Il	 s’agit	 principalement	 d’une	 détérioraMon	 de	 la	 qualité	 de	 l’air,	 de	
l’augmentaMon	 des	 nuisances	 sonores,	 des	 interrupMons	 temporaires	 sur	 les	 réseaux,	 des	
impacts	 sur	 la	 circulaMon,	 des	 impacts	 visuels	 et	 de	 la	 producMon	 de	 déchets.	 Les	
disposiMons	pour	limiter	ces	nuisances	sont	décrites	dans	l’étude	d’impact.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

En	phase	de	chanMer,	le	risque	principal	réside	dans	la	campagne	de	dépolluMon	du	sol	
qui	 comporte,	 sur	 une	 grande	 surface	 et	 sur	 une	 profondeur	 importante,	 des	
muniMons	non	explosées.	

IV	-	4	-	La	gesCon	des	déchets	

Une	producMon	de	déchets	supplémentaires	est	évidemment	aaendue	avec	l’arrivée	d’une	
nouvelle	populaMon	sur	le	site.	
La	gesMon	de	la	collecte	relève	de	la	compétence	de	Versailles	Grand	Parc.	En	annexe	du	PLU	
de	 Versailles,	 une	 noMce	 explicaMve	 définit	 les	 caractérisMques	 techniques	 des	 locaux	
desMnés	au	stockage	des	déchets,	dont	le	tri	sélecMf.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

La	gesMon	des	déchets	à	l’échelle	de	l’aggloméraMon	est	contrôlée.	

IV	-	5	-	La	producCon	et	la	consommaCon	d’énergie	

IV	-	5	-	1	-	IntenCons	

Le	 territoire	 de	 Paris-Saclay	 a	 pour	 ambiMon	 d’être	 un	 territoire	 sobre	 qui	 valorise	 les	
énergies	renouvelables	disponibles	localement.	Le	projet	d’aménagement	est	conçu	comme	
une	opportunité	pour	décliner	localement	la	transiMon	énergéMque.	
Ceae	démarche	s’appuie	sur	:		
- la	sobriété,	en	limitant	la	consommaMon	globale	des	bâMments	;	
- la	performance	énergéMque	permeaant	de	tendre	vers	un	quarMer	à	énergie	posiMve	;	
- l’intelligence	 et	 l’innovaMon,	 en	 opMmisant	 les	 échanges	 entre	 producMon	 et	

consommaMon,	et	en	mobilisant	le	savoir-faire	scienMfique	et	technologique	des	acteurs	
du	territoire.	

- la	producMon	locale	d’énergies	renouvelables	:	photovoltaïque,	réseau	de	chaleur	à	basse	
température	 permeaant	 de	 valoriser	 les	 énergies	 locales	 (géothermie	 profonde	 dans	
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l’Albien)	ou	de	récupéraMon	(«	chaleur	fatale	»	produite	par	les	sites	industriels	mais	non	
récupérée).		

La	géothermie	

Le	 bureau	 d’études	 BURGEAP	 esMme	 que	 le	 potenMel	 de	 la	 ressource	 géothermique	
profonde	sur	Dogger	 (couche	géologique	du	 Jurassique	moyen)	est	 limité.	 Les	 incerMtudes	
relaMves	à	la	capacité	de	pompage	(150	m3/h	maxi),	les	difficultés	de	ré-injecMon	et	les	coûts	
d’entreMen	et	de	maintenance,	 jugés	prohibiMfs,	 sont	un	 frein	au	développement	de	ceae	
ressource.	

En	 revanche,	 BURGEAP	 confirme	 le	 potenMel	 de	 la	 ressource	 géothermique	 sur	 l’Albien.	
Néanmoins,	ceae	soluMon	ne	répondrait	qu’aux	besoins	de	chauffage.	En	effet,	les	autorités	
environnementales	(DRIEE)	ont	interdit	la	ré-injecMon	de	calories	dans	la	nappe	de	l’Albien.	
Par	ailleurs,	 il	 convient	de	rappeler	que	 l'exploitaMon	de	 la	nappe	de	 l’Albien	est	contrôlée	
dans	 le	 cadre	 du	 schéma	 directeur	 d'aménagement	 et	 de	 gesMon	 des	 eaux	 (SDAGE)	 du	
bassin	 Seine-Normandie.	 Le	 SDAGE	Seine−Normandie	 a	 réaffirmé	 l’importance	 stratégique	
de	l’Albien	comme	ressource	en	eau	potable	de	secours	ulMme.	

Par	 ailleurs,	 les	 eaux	 de	 l’Albien	 sont	 légèrement	 corrosives.	 Il	 pourrait	 être	 retrouvé	 des	
teneurs	 non	 négligeables	 en	 fer	 (un	 des	 principaux	 agents	 colmatant	 des	 eaux	
géothermiques)	dans	les	eaux	de	l’Albien,	ce	qui	entraînerait	une	maintenance	coûteuse.	

En	 référence	à	 la	 localisaMon	du	projet	 et	 aux	études	hydrogéologiques	du	 site,	BURGEAP	
recommande	de	ne	pas	exploiter	la	ressource	en	nappe	superficielle,	mais	encourage	la	mise	
en	 œuvre	 d’une	 boucle	 d’eau	 froide	 alimentée	 par	 la	 géothermie	 «	 Très	 Basse	 Energie	
(TBE)	»,	qui	permearait	de	récupérer	les	calories	d’un	«	Datacenter	»	par	exemple.	
La	géothermie	sur	eaux	usées	pourrait	dans	un	premier	temps	être	réalisée	à	l’échelle	d’un	
bâMment,	pour	être	étendue	progressivement.		
De	 manière	 générale,	 l’intégraMon	 de	 soluMons	 de	 Géothermie	 TBE	 à	 l’échelle	 de	
l’aménagement	d’un	projet	de	construcMon	de	BâMment	ou	de	ZAC	consMtue	un	surcoût	à	
l’invesMssement	de	l’ordre	de	4	à	5	%	du	coût	à	la	construcMon	du	projet.	

Par	ailleurs,	l’opportunité	de	la	mise	en	place	d’un	réseau	de	chaleur	sera	étudiée	à	travers	
les	études	menées	sur	le	potenMel	du	site	en	maMère	d’accueil	d’énergies	renouvelables.	

ObservaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

- Les	 invesMssement	 énergéMques	 sont	 de	 long	 terme.	 Il	 serait	 uMle	 d’apprécier	 ce	
qu’il	en	serait,	sur	une	longue	période,	de	l’invesMssement	géothermique	au	regard	
des	 hypothèses	 de	 renchérissement	 et	 de	 fluctuaMon	 des	 coûts	 de	 l’énergie	
électrique.	

- A-t-on	étudié	de	façon	approfondie	l’ensemble	des	opMons	énergéMques	? 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La	mise	en	conformité	du	PLU	
de	Versailles	

�  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V	-	La	mise	en	conformité	du	PLU	de	
Versailles	

Le	PLU	de	Versailles	a	été	approuvé	le	8	septembre	2006,	révisé	parMellement	en	novembre	
2011,	mis	à	jour	le	9	janvier	2014,	mis	en	compaMbilité	le	3	février	2014	et	mis	à	jour	le	18	
juin	2014.	 Il	a	à	nouveau	 fait	 l’objet	d’une	modificaMon	simplifiée	 le	15	décembre	2016	et	
d’une	mise	à	 jour	en	janvier	2017.	Le	PLU	a	fait	 l’objet	d’une	mise	en	compaMbilité	avec	 la	
DUP	 liée	à	 la	 ligne	18	du	Grand	Paris	Express,	dont	une	des	gares	se	situe	dans	 le	secteur	
Satory-Ouest.	
À	 l’heure	 actuelle,	 le	 PLU	 de	 Versailles	 en	 vigueur	 ne	 permet	 pas	 la	 réalisaMon	 du	 projet	
d’aménagement	 Satory-Ouest	 à	 Versailles.	 C’est	 pourquoi	 une	 procédure	 de	 mise	 en	
compaMbilité	 du	 PLU	 est	 mise	 en	 œuvre	 en	 applicaMon	 de	 l’arMcle	 L.153-54	 du	 code	 de	
l’urbanisme.	
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V	-	1	-	Le	plan	de	zonage	

V	-	2	-	Les	disposiCons	du	PLU	en	vigueur	

Le	PLU	de	Versailles	en	vigueur	intègre	les	grands	principes	de	l’aménagement	du	secteur	de	
Satory-Ouest	à	Versailles	:	
- Le	PADD	prévoit	la	mutaMon	des	sites	militaires	qui	ouvrent	de	nouveaux	potenMels	pour	

le	développement	de	la	ville,	favorise	la	mixité	foncMonnelle	dans	ces	sites,	s’appuie	sur	la	
dynamique	de	l’OIN	et	de	l’arrivée	de	la	ligne	18	du	Grand	Paris	Express	pour	organiser	la	
re-qualificaMon	de	Satory-Ouest.	 Il	précise	que	 les	aménagements	de	ces	sites	militaires	
doivent	assurer	leur	intégraMon	dans	la	composiMon	de	la	ville.	

- Les	OrientaMons	d’aménagement	 (OAP)	 pour	 le	 secteur	 de	 Satory	Ouest	 définissent	 les	
contours	du	futur	aménagement	en	prévoyant	une	urbanisaMon	mixte,	un	maillage	viaire	
cohérent	organisé	autour	d’une	accessibilité	du	secteur	améliorée,	une	desserte	par	 les	
transports	 en	 commun,	 tout	 en	 prenant	 en	 compte	 quatre	 préoccupaMons	
environnementales	 :	 une	 large	 place	 laissée	 au	 végétal,	 une	 qualité	 architecturale	 et	
paysagère,	le	traitement	des	polluMons	et	la	gesMon	des	eaux	pluviales.	

Les	disposiMons	règlementaires	visent	uniquement	à	gérer	l’occupaMon	actuelle	du	site	:	
- une	zone	NF	(environ	50	hectares),	zone	naturelle	foresMère,	couvre	l’ensemble	du	massif	

foresMer	situé	au	sud	du	site,	dont	des	espaces	boisés	classés	;	
- une	zone	AU	(environ	52	hectares),	zone	à	urbaniser	non	encore	construcMble,	s’étend	sur	

toute	la	parMe	centrale	du	secteur	;	
- une	 zone	 UI	 (environ	 127	 hectares),	 desMnée	 à	 l’accueil	 d’acMvités	 économiques	 et	

militaires,	concerne	le	reste	de	la	zone.	

	V	-	3	-	L’incompaCbilité	constatée	

La	 superposiMon	 du	 plan	 de	 référence	 du	 projet	 d’aménagement	 de	 Satory	Ouest	 avec	 le	
plan	de	zonage	met	en	évidence	une	incompaMbilité	des	disposiMons	du	PLU	en	vigueur	avec	
le	projet.	Les	principales	disposiMons	du	PLU	incompaMbles	avec	le	projet	sont	:		
- La	zone	AU	 inconstrucMble	qui	couvre	une	 large	parMe	des	espaces	desMnés	à	accueillir	

les	pistes	d’essais	réaménagées	ainsi	que	les	quarMers	mixtes	BasMon	et	Parc	;		
- La	zone	UI,	dédiée	aux	acMvités	économiques	dans	laquelle,	notamment,	le	logement	et	

le	commerce	sont	interdits,	et	qui	couvre	les	quarMers	mixtes	Gare	et	Birk-Hakeim	;		
- Le	secteur	UIa,	dédié	aux	acMvités	économiques	dans	lequel,	notamment,	le	logement	et	

le	commerce	sont	interdits,	et	qui	couvre	le	quarMer	mixte	Lisière	;		
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- Des	espaces	boisés	classés	qui	couvrent	une	parMe	du	secteur	de	l’Épi	d'Or,	en	limite	de	
Saint-Cyr-l'École,	et	qui	s'opposent	à	l'aménagement	de	l'emprise	nécessaire	au	transport	
en	commun	en	site	propre	(TCSP)	;		

- Des	 espaces	 boisés	 classés	 qui	 couvrent	 le	 bois	 de	 la	 MarMnière	 et	 qui	 interdisent	
l'aménagement	des	bassins	de	rétenMon	des	eaux	pluviales	et	de	leurs	abords	;		

En	 outre,	 plusieurs	 disposiMons	 sont	 incohérentes	 avec	 l'aménagement	 et	 la	 vocaMon	 de	
certains	espaces	prévus	par	le	projet,	notamment	:		
- La	 zone	 d'urbanisaMon	 future	 AU	 et	 la	 zone	 UI	 (acMvités	 économiques)	 couvrent	 le	

secteur	de	l'Épi	d'Or	et	les	abords	de	la	RN	12,	alors	que	ces	espaces	ne	sont	pas	desMnés	
à	être	aménagés	ou	urbanisés	;		

- La	zone	UI	(acMvités	économiques)	couvre	des	emprises	militaires	qui	sont	maintenues	;		
- Le	bois	de	 la	MarMnière	est	 classé	en	 zone	urbaine	UCs1	alors	qu'il	 n'est	pas	desMné	à	

être	urbanisé	;		
- Le	 secteur	 UIb	 (acMvités	 économiques)	 couvre	 un	 terrain	 du	 massif	 boisé	 qui	 n'a	 pas	

vocaMon	à	être	urbanisé.		

	V	-	4	-	Les	disposiCons	envisagées	pour	la	mise	en	
conformité	

V	-	4	-	1	-	IntenCons	

Afin	que	 le	projet	d’aménagement	Satory-Ouest	à	Versailles	puisse	être	 réalisé,	 la	mise	en	
compaMbilité	 du	 PLU	 de	 Versailles	 porte	 sur	 le	 contenu	 des	 OrientaMons	 d’aménagement	
concernant	le	secteur,	ainsi	que	sur	les	disposiMons	règlementaires.	
La	mise	en	compaMbilité	a	pour	objet	:		
-	de	modifier	la	zone	UI,	par	la	créaMon	du	secteur	UIs,		

-	de	modifier	la	zone	UK,	par	la	créaMon	du	secteur	UKs,		
-	de	créer	la	zone	US,	composée	de	trois	secteurs,		

-	d’insMtuer	trois	emplacements	réservés	et	deux	localisaMons.		
Le	règlement	de	la	zone	NF	n’est	pas	modifié	dans	le	cadre	de	la	mise	en	compaMbilité.		
Le	zonage	est	enMèrement	reconsidéré,	avec	:	
- le	mainMen	et	l’élargissement	à	l’ouest	de	la	zone	NF,	
- le	mainMen	 de	 la	 zone	 UI	 à	 l’ouest	 pour	 les	 sous-secteurs	 (quarMer	 Bir-Hakeim)	 qui	 ne	

seront	opéraMonnels	qu’en	troisième	phase	du	projet,	
- un	reclassement	en	zone	UK,	secteur	UKs,	
- de	l’espace	réservé	aux	acMvités	militaires,	
- la	créaMon	d’une	vaste	zone	US	couvrant	les	espaces	opéraMonnels	de	l’aménagement	du	

secteur.	La	zone	US	comprend	3	secteurs	:	

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �88



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �89

PL
U
	e
n	
vi
gu
eu

r



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �90

PL
U
	m

is
	e
n	
co
m
pa

Cb
ili
té



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

- le	secteur	USm	correspondant	aux	quarMers	mixtes	(décomposée	en	autant	de	sous-
secteurs),	

- le	 secteur	USi	 couvrant	 le	 quarMer	dédié	 aux	 acMvités	 économiques	 (sud	de	 l’allée	
des	Marronniers),	

- le	secteur	USe	intégrant	les	espaces	desMnés	au	réaménagement	des	pistes	d’essais.	

Des	emplacements	réservés	(ER)	sont	prévus	pour	la	réalisaMon	du	mail	principal	et	de	l’allée	
des	Marronniers,	ainsi	qu’une	localisaMon	pour	le	futur	tracé	de	la	D91.	
Le	règlement	écrit	est	modifié	pour	intégrer	la	nouvelle	zone	US.	Le	règlement	de	ceae	zone	
est	complémentaire	du	contenu	des	orientaMons	d’aménagement.	Les	règlements	des	zones	
UK,	 UI	 et	 NF	 n’est	 modifié	 que	 pour	 tenir	 compte	 de	 leur	 complémentarité	 avec	 les	
orientaMons	d’aménagement	et	des	modalités	de	la	gesMon	de	l’eau	pluviale	sur	le	plateau.	

V	-	4	-	2	-	Le	Projet	d’Aménagement	et	de	Développement	Durable	
(PADD)	

Le	Plan	Local	d’Urbanisme,	qui	définit	la	planificaMon	urbaine	et	la	réglementaMon	de	l’usage	
des	sols	sur	le	territoire	de	la	commune,	consMtue	l’expression	d’un	projet	urbain.	

Les	principes	sur	lesquels	il	se	fonde,	les	acMons	et	opéraMons	souhaitées	par	la	collecMvité	
dans	 le	domaine	de	 l’aménagement,	du	 traitement	des	espaces	publics	et	de	 l’urbanisme,	
s’expriment	 dans	 le	 document	 de	 référence	 du	 PLU	 :	 le	 «	 projet	 d’aménagement	 et	 de	
développement	durable	»	(PADD).		
Le	 PADD	 de	 Versailles	 énonce	 des	 orientaMons	 suscepMbles	 de	 répondre	 aux	 principaux	
enjeux	 en	maMère	 d’espaces	 publics,	 de	 déplacements,	 de	 paysage,	 d’environnement,	 de	
développement	 économique,	 de	 renouvellement	 urbain	 tels	 qu’ils	 sont	 soulevés	 dans	 le	
diagnosMc	mis	en	évidence	par	 l’analyse	de	l’état	 iniMal	de	l’environnement.	 Il	propose	une	
vision	 globale	 et	 prospecMve	 d’un	 projet	 urbain,	 unique	 et	 cohérent,	 de	 la	 commune,	 qui	
s’applique	sur	l’intégralité	de	son	territoire,	y	compris	à	l’intérieur	des	zones	d’aménagement	
concerté	(ZAC).		
Le	PADD	repose	sur	trois	orientaMons	fondamentales	:		
- le	mainMen	des	objecMfs	du	POS	de	1998	:		

- équilibrer	la	croissance	démographique	de	la	ville	au	seuil	de	95	000	habitants	;	
- conserver	et	meare	en	valeur	les	quarMers	anciens	;	
- améliorer	 l’habitat,	 restructurer	 les	 quarMers	 anciens	 et	 les	 centres	 de	 quarMer	

périphériques	;	
- conserver	les	différents	quarMers	pavillonnaires	;	
- sauvegarder	les	espaces	verts	;	
- favoriser	le	développement	économique	;	
- créer	les	équipements	publics	nécessaires.	

- la	prise	en	compte	des	niveaux	d’enjeux	 selon	 les	différentes	échelles	d’approche	de	 la	
ville	;	

- la	recherche	permanente	d’un	équilibre	entre	le	développement	nécessaire	à	la	ville	et	la	
préservaMon	de	la	qualité	du	cadre	de	vie.		
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ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 projet	 d’aménagement	 de	 Satory-Ouest	 contribue	 à	 l’évidence	 à	 l’aaeinte	 des	
objecMfs	 exprimés	 dans	 le	 PADD	 du	 PLU	 de	 Versailles,	 qui,	 conçu	 dans	 ceae	
perspecMve,	n’a	pas	subi	et	n’a	pas	à	subir	de	modificaMons.	

V	-	4	-	3	-	Les	OrientaCons	d’Aménagement	et	de	ProgrammaCon	
(OAP)	

Les	orientaMons	d’aménagement	proposées	dans	le	rapport	de	mise	en	compaMbilité	du	PLU	
concernent	 plusieurs	 secteurs	 de	 la	 ville	 de	 Versailles,	 dont	 il	 convient	 de	 reconsidérer	
l’organisaMon	urbaine,	foncMonnelle,	architecturale	et	paysagère.	

� 	

Les	 OrientaMons	 d’aménagement	 sont	 décomposées	 en	 deux	 parMes,	 l’une	 exposant	 les	
orientaMons	 applicables	 à	 l’échelle	 de	 l’ensemble	 du	 secteur,	 l’autre	 visant	 à	 définir	 des	
orientaMons	plus	détaillées	pour	des	sous-secteurs	du	projet.	
Ces	 orientaMons,	 qui	 peuvent	 s’appliquer	 à	 des	 thémaMques	 ou	 à	 des	 sous-ensembles	 du	
territoire	communal,	sont	desMnées	à	:		
- créer	 des	 espaces	 urbains	 de	mixité	 accueillant	 de	 l’habitat,	 des	 acMvités	 économiques	

diversifiées,	des	équipements	d’intérêt	commun	;	
- organiser	 leur	 desserte	 en	 transports	 en	 commun	 et	 leur	 lien	 foncMonnel	 avec	 leur	

environnement	;	
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- respecter	et	valoriser	leur	qualité	paysagère	et	notamment	les	vues	et	les	perspecMves	;		
- renforcer	leur	caractère	végétal	et	maintenir	des	espaces	en	pleine	terre	;	
- enrichir	la	qualité	architecturale	de	la	ville.		
-

� 	

Sur	le	territoire	de	Satory-Ouest,	le	projet	développe	4	orientaMons	thémaMques	:	
- les	composantes	de	la	trame	verte	et	bleue	;	
- la	desserte	et	la	mobilité	:	«	L'orienta>on	générale	est	de	limiter	l'usage	de	la	voiture	dans	

le	 secteur,	 au	 profit	 des	 circula>ons	 douces,	 des	 transports	 en	 communs	 et	 des	modes	
innovants,	 notamment	 le	 transport	 public	 à	 la	 demande	 basé	 sur	 les	 technologies	 de	
véhicule	autonome	»	;	

- la	mixité	foncMonnelle,	
- la	qualité	urbaine,	architecturale	et	environnementale.		
Il	propose	un	phasage	et	détermine	8	sous-secteurs	:	Lisière,	Bir-Hakeim,	Gare,	Parc,	BasMon	
et	Hall	A,	Marronniers,	pistes	d’essais,	emprises	militaires	(illustraMon	ci-après).	
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Le	secteur	de	Satory	est	décomposé	en	trois	grands	espaces	différenciés	selon	leur	vocaMon	:		
- les	espaces	boisés	de	la	forêt	domaniale	de	Versailles,	qui	sont	intégralement	préservés	;		
- les	espaces	au	sud	de	l’allée	des	Marronniers,	occupés	par	des	acMvités	économiques,	qui	

sont	 maintenus	 dans	 ceae	 desMnaMon.	 Les	 entreprises	 déjà	 implantées	 pourront	 s’y	
développer	et	de	nouvelles	pourront	être	accueillies	;		

- les	 autres	 espaces,	 qui	 ont	 une	 vocaMon	 future	 mixte	 comprenant	 de	 l’habitat	 et	 des	
acMvités	économiques.	

 �
Ce	degré	de	mixité	pourra	être	variable	selon	l’organisaMon	urbaine	qui	sera	retenue.	Dans	la	
parMe	à	 l’est	 du	 secteur,	 à	 proximité	de	 la	RD	91,	 la	 composante	 résidenMelle	pourra	 être	
plus	affirmée	que	dans	 le	 reste	de	ce	vaste	espace	de	projet.	 La	parMe	nord,	 le	 long	de	 la	
RN	12,	sera	plus	propice	à	l’accueil	d’acMvités	terMaires.		
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Les	espaces	de	mixité,	qui	consMtuent	une	unité	de	site	d’environ	150	hectares,	supposent,	
préalablement	à	leur	aménagement,	qu’une	réflexion	d’ensemble	soit	menée.	L’objecMf	est	
d’éviter	une	urbanisaMon	au	coup	par	coup	sans	projet	de	composiMon	d’ensemble.		

Compte	tenu	de	son	étendue,	ce	secteur	devra	être	desservi	à	parMr	de	plusieurs	accès,	en	
parMculier	:		
- du	côté	Est,	des	accès	à	parMr	de	la	RD	91	organisés	de	façon	à	garanMr	la	conMnuité	des	

parcours	avec	le	secteur	de	Satory-Est	et	vers	la	ville	;		
- du	côté	Ouest,	l’aménagement	d’un	accès	devra	être	recherché	au	niveau	de	l’Épi	d’Or.		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	débat	n’est	pas	clos	sur	l’hypothèse	d’un	accès	Ouest	à	la	ZAC.	Il	apparaît	qu’un	tel	
accès,	qui	 faciliterait	 l’accès	à	 la	ZAC	pour	 les	 résidents	et	 les	employés,	présenterait	
l’inconvénient	de	servir	d’	«	iMnéraire	bis	»	aux	automobilistes	ralenMs	sur	la	RN	12	et	
se	circulant	en	direcMon	de	Paris	ou	de	la	vallée	de	la	Bièvre.	

La	 concepMon	 des	 circulaMons	 de	 desserte	 interne	 du	 site	 intègre	 nécessairement	 les	
circulaMons	 douces	 dans	 la	 conMnuité	 du	 réseau	 défini	 à	 l’échelle	 départementale	 et	 de	
Versailles	Grand	Parc.		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	«	maillage	des	modes	doux	»	évoqué	dans	 l’OAP	desserte	et	mobilités,	mériterait	
d’être	renforcé	en	ce	qui	concerne	les	iMnéraires	cyclables.	

Du	point	de	vue	des	transports	en	commun,	deux	aspects	doivent	être	pris	en	compte	:		
- la	créaMon	d’une	gare	sur	le	tracé	de	la	ligne	verte	du	futur	métro	Grand	Paris	Express	qui	

garanMt	une	bonne	desserte	du	site	;		
- des	liaisons	vers	la	ville	et	ses	différents	pôles	en	s’appuyant	sur	le	maillage	du	réseau	de	

transports	existant	et	en	le	complétant.		
Quatre	 préoccupaMons	 environnementales	 majeures	 doivent	 être	 prises	 en	 compte	 dans	
l’aménagement	de	l’espace	de	projet	:		
- une	large	place	à	laisser	au	végétal,	en	évitant	une	minéralisaMon	trop	forte	des	sols,	en	

composant	 une	 trame	 verte	 structurante	 et	 en	 organisant	 les	 conMnuités	 écologiques	
grâce	à	des	corridors	entre	la	forêt	domaniale	de	Versailles	et	le	bois	de	Satory	;		

- la	qualité	architecturale	et	paysagère,	à	l’intérieur	et	aux	abords	du	site	;		
- la	nécessité	de	prendre	en	compte	et	de	traiter	les	polluMons	pyrotechniques	;	
- l’adaptaMon	 des	 réseaux	 d’assainissement	 aux	 besoins	 engendrés	 par	 cet	 important	

projet.		

Les	 OrientaMons	 d’Aménagement	 et	 de	 ProgrammaMon	 comprennent	 des	 orientaMons	
spécifiques	liées	à	la	performance	énergéMque	des	construcMons.	
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V	-	4	-	4	-	L’évoluCon	du	zonage	sur	Satory-Ouest	

� 	

� 	

V	-	4	-	4	-	1	-	Les	zones	AU	

Dans	 le	 PLU	 en	 vigueur,	 la	 zone	 AU	 s’applique	 sur	 des	 espaces	 desMnés	 à	 être	 ouverts	 à	
l’urbanisaMon	 à	 plus	 ou	 moins	 long	 terme.	 À	 ce	 stade	 du	 projet	 d’aménagement,	 elles	
disparaissent	donc	logiquement	à	l’intérieur	du	périmètre	de	la	ZAC.		

V	-	4	-	4	-	2	-	La	zone	U	

La	zone	U	du	projet	regroupe,	sur	l’ensemble	du	secteur	construcMble,	des	espaces	desMnés	
à	l’accueil	d’acMvités	économiques,	notamment	celles	qui	consMtuent	la	spécificité	de	Satory-
Ouest,	 des	 espaces	 desMnés	 à	 l’habitat,	 des	 espaces	 mixtes,	 de	 larges	 espaces	 publics	
paysagés	(le	parc,	 l’onde	verte,	 les	mails).	Elles	contribueront	à	remédier	aux	déséquilibres	
constatés	entre	l’habitat	et	l’emploi	dans	ce	bassin	de	vie.	

La	zone	U	comprend	les	sous-zones	US,	UK,	UI.	
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Dans	 le	 secteur	 US,	 des	 sous-secteurs	 sont	 définis	 (USe,	 USi,	 USm)	 selon	 la	 vocaMon	 du	
quarMer.	
Le	secteur	USm	prévoit	l’aménagement	de	quarMers	mixtes.	Ceae	mixité	peut	comprendre,	
selon	les	quarMers,	différentes	foncMons	et	différentes	desMnaMons	de	construcMons	:		

- USm1	 correspond	 au	 quarMer	 BasMon	 comprenant	 le	 Hall	 A.	 Sa	 desMnaMon	 est	 à	
dominante	d’acMvités	économiques.	Ce	secteur	est	desMné	à	accueillir	des	bureaux,	des	
équipements	et,	éventuellement,	des	commerces	et	services	de	proximité.	L’habitat	y	est	
interdit	(sauf	s’il	est	nécessaire	au	foncMonnement	des	acMvités	exercées	dans	le	secteur).		

- USm2	correspond	au	quarMer	Parc.	Ce	secteur	est	desMné	à	accueillir	principalement	des	
logements,	 des	 bureaux,	 des	 équipements	 d’intérêt	 collecMf,	 des	 parkings	 en	
superstructure.		

- USm3	correspond	au	quarMer	Gare.	Ce	secteur	est	desMné	à	accueillir	des	logements,	des	
bureaux,	des	commerces	de	détail,	des	services,	des	équipements	d’intérêt	collecMf,	des	
parkings	 en	 superstructure.	 Sa	 délimitaMon	 s’étend	 jusqu’à	 la	 RN	 12	 pour	 inclure	
l’aménagement	du	mail	principal.		

- USm4	 correspond	 au	 quarMer	 Lisière.	 Sa	 desMnaMon	 est	mixte	 (bureaux,	 équipements,	
logements)	avec	une	dominante	de	logements.		

- USi	 correspond	 au	 quarMer	 d’entreprises	 des	 Marronniers,	 déjà	 largement	 bâM,	 qui	
regroupe	les	acMvités	de	recherche	et	de	développement	des	mobilités	du	futur.		

- UIs	:	ce	quarMer	de	Bir-Hakeim	est	desMné	à	être	aménagé	en	dernière	phase	du	projet,	
après	 la	 mise	 en	 service	 de	 la	 gare	 Satory	 prévue	 à	 l’horizon	 2030.	 Le	 site	 est	
actuellement	occupé	essenMellement	par	 les	 infrastructures	de	 la	RD	91	et	des	acMvités	
économiques.	Son	aménagement	étant	prévu	à	long	terme,	il	a	été	retenu	de	maintenir	le	
zonage	UI	existant	pour	permeare	aux	acMvités	présentes	de	foncMonner	normalement.	
Toutefois,	il	fait	l’objet	d’un	nouveau	secteur	spécifique	UIs	dont	les	disposiMons	visent	à	
l’inscrire	 dans	 la	 stratégie	 globale	 de	 Satory-Ouest	 concernant	 la	 gesMon	 des	 eaux	
pluviales	et	à	rappeler	l’existence	d’orientaMons	d’aménagement	qui	viennent	compléter	
les	 disposiMons	 réglementaires.	 La	 mise	 en	 œuvre	 de	 l'aménagement	 de	 ce	 quarMer	
nécessitera	ultérieurement	une	évoluMon	des	disposiMons	réglementaires.		

En	 ce	 qui	 concerne	 l’habitat,	 l’orientaMon	 de	 mixité	 inscrite	 au	 PLU	 doit	 permeare	
d’accueillir,	à	l’échelle	de	chaque	sous-secteur,	une	diversité	de	logements	(logement	social,	
logement	libre,	accession/locaMf).	
Les	emprises	militaires	Nord	et	Est	sont	considérées	à	part	 (zones	UK),	ainsi	que	 les	pistes	
d’essais	(USe).	

V	-	4	-	4	-	3	-	La	zone	NF	

Actuellement,	 les	 coteaux	boisés	du	 sud	et	de	 l’ouest	 sont	 classés	en	 zone	NF.	Ceae	 zone	
naturelle,	 d’environ	 50	 hectares	 dans	 le	 secteur	 Satory-Ouest,	 concerne	 les	 espaces	
foresMers	 qui,	 compte	 tenu	 de	 la	 fragilité	 de	 ces	milieux	 et	 de	 leurs	 lisières,	 doivent	 faire	
l’objet	 d’une	 protecMon	 forte.	 Elle	 comprend	 un	 secteur	 NFa	 qui	 couvre	 deux	 espaces	
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comprenant	des	 construcMons	 insérées	dans	 le	massif	 boisés	 à	 l’ouest,	 en	 limite	de	 Saint-
Cyr-l’École.	

La	mise	en	 compaMbilité	parMcipe	à	 la	préservaMon	du	 corridor	écologique	en	 classant	en	
zone	naturelle	foresMère	NF	les	abords	de	la	RN	12,	alors	qu'ils	sont	classés	en	zones	urbaine	
(UI)	et	d’urbanisaMon	future	(AU)	dans	le	PLU	en	vigueur.	

Dès	lors	qu’est	indiquée	aux	documents	graphiques	une	limite	de	protecMon	des	lisières	d’un	
massif	 boisé,	 les	 construcMons	 nouvelles,	 à	 l’exclusion	 des	 extensions	 éventuelles	 des	
construcMons	existantes,	doivent	s’implanter	dans	le	respect	de	ceae	protecMon.		

ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

La	 lisière	de	50	mètres	de	profondeur	 s’impose	de	droit	 sur	 l’ensemble	du	pourtour	
des	massifs	boisés	de	100	hectares	et	plus,	afin	de	préserver	la	forêt	du	mitage	et	des	
nuisances	 qui	 y	 affectent	 la	 flore,	 la	 faune	 et	 ses	 habitats.	 Le	 mainMen	 des	 pistes	
d’essais	 dans	 ce	 secteur,	a	 for>ori	 leur	développement	et	 la	 construcMon	d’ouvrages	
confortant	 leur	 présence,	 me	 paraît	 contraire	 aux	 principes	 de	 préservaMon	 de	 cet	
environnement.	

V	-	4	-	4	-	4	-	Les	espaces	boisés	classés	(EBC)	

Le	code	de	l’urbanisme	précise	que	le	classement	interdit	tout	changement	d’affectaMon,	ou	
tout	mode	d’occupaMon	du	sol	de	nature	à	compromeare	la	conservaMon,	la	protecMon	ou	la	
créaMon	de	boisement.		

S’agissant	 des	 Espaces	 Boisés	 Classés	 du	 territoire	 de	 Satory,	 l’évoluMon	 a	 pour	 effet	 de	
supprimer	 1,54	 hectares	 d’EBC	 et	 d’inscrire	 environ	 0,35	 hectare	 d’EBC	 nouveaux.	 La	
suppression	est	rendue	nécessaire	pour	permeare	:		
- la	réalisaMon	du	TCSP	accompagné	d’un	cheminement	en	modes	doux,	
- le	 réaménagement	 des	 bassins	 de	 rétenMon	 des	 eaux	 pluviales	 dans	 le	 bois	 de	 la	

MarMnière	 (soit	 1,4	 hectares).	 Il	 s’agit	 essenMellement	 de	 corriger	 une	 erreur	 de	
délimitaMon	des	EBC	existants	qui	couvraient	les	bassins.	

� 	
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ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Les	 espaces	boisés	 classés,	 qui	 sont	 précisément	 inventoriés	 dans	 le	 dossier,	 sont-ils	
compaMbles	avec	l’aménagement	de	parcours	cyclables	?	Si	non,	n’est-il	pas	opportun	
de	 déclasser	 les	 superficies	 nécessaires	 au	 raccordement	 des	 pistes	 cyclables	 sur	 la	
RD	91	?	

V	-	4	-	4	-	5	-	Les	emplacements	et	localisaCons	réservés	

Les	emplacements	réservés	ont	pour	objet	 l’implantaMon	du	mail	principal	dans	l’axe	nord-
sud,	 le	 prolongement	 de	 l’allée	 des	Marronniers	 dans	 l’axe	 est-ouest,	 et	 l’implantaMon	 de	
programmes	de	logements	dans	le	respect	du	principe	de	mixité	sociale.	

Les	 localisa>ons	 de	 réserve	 ont	 pour	 objet	 la	 reconfiguraMon	 de	 la	 RD	 91	 dont	 le	 tracé	
définiMf	n’est	pas	encore	arrêté.	

ObservaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Le	tableau	des	emplacements	réservés	et	des	localisaMons	de	réserve,	comprenant	
l’idenMficaMon	des	bénéficiaires	et	les	références	cadastrales,	ainsi	que	leur	objet,	
est	régulièrement	annexé	au	dossier.	

2. Il	 n’est	 pas	 prévu	 d’emplacement	 réservé	 pour	 l’implantaMon	 d’un	 grand	
équipement	public	(lycée,	équipement	sporMf,	culturel	ou	de	santé)	à	l’échelle	de	
la	ville.	De	ce	fait,	les	Versaillais	des	autres	quarMers,	s’ils	n’y	travaillent	pas,	auront	
peu	de	raisons	de	fréquenter	Satory-Ouest	et	de	s’approprier	ce	nouveau	quarMer.	

V	-	4	-	4	-	6	-	Bilan	de	la	consommaCon	d’espace	

� 	
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V	-	4	-	5	-	L’évoluCon	réglementaire	

V	-	4	-	5	-	1	-	La	protecCon	des	lisières	

Dès	lors	qu’elle	est	indiquée	aux	documents	graphiques,	 la	limite	de	protecMon	des	lisières	
du	 massif	 boisé,	 encadrera	 strictement	 la	 possibilité	 de	 construire	 dans	 le	 respect	 des	
prescripMons	du	SDRIF.	

Le	projet	d’OAP	prévoit	que,	«	dans	la	perspec>ve	de	préserver	la	limite	du	massif	boisé,	un	
espace	 de	 lisière	 est	 délimité	 dans	 lequel	 aucune	 construc>on	 ne	 peut	 être	 édifiée.	 En	
revanche,	 des	 pistes	 d’essais	 y	 sont	 présentes.	 Ainsi,	 les	 ouvrages	 nécessaires	 à	 la	
modifica>on	 des	 pistes	 d’essais	 peuvent	 y	 être	 réalisés,	 de	 façon	 très	 ponctuelle	 selon	 les	
impéra>fs	 fonc>onnels	 et	 dans	 le	 souci	 de	 la	 concep>on	 d'un	 aménagement	 paysager	
global	».	
Pour	 le	maître	 d’ouvrage,	 l’excepMon	 pour	 le	 secteur	USi	 s’inscrit	 dans	 les	 disposiMons	 du	
SDRIF	 qui	 précise	 que	 «	 de	 nouvelles	 construc>ons	 sont	 réalisables	 dès	 lors	 qu’elles	 sont	
envisagées	dans	un	site	urbain	cons>tué.	Le	secteur	des	Marronniers	est	une	zone	d’ac>vités	
économiques	existante	séparée	du	massif	boisé	par	une	par>e	des	pistes	d'essais	du	Val	d'Or.	
Il	est	à	ce	>tre	considéré	comme	un	site	urbain	cons>tué.	»	

	�

� 	

Situa>on	actuelle

Situa>on	projetée
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ObservaCons	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

J’ai	 proposé	 au	 maître	 d’ouvrage	 une	 concepMon	 plus	 restricMve	 d’un	 site	 urbain	
consMtué	 et	 exprimé	 mon	 désaccord	 sur	 le	 mainMen	 des	 pistes	 d’essais	 en	 milieu	
protégé.	

V	-	4	-	5	-	2	-	Les	espaces	verts	

Le	minimum	d’espaces	verts	imposé,	dont	une	forte	proporMon	en	pleine	terre,	fluctue	d’un	
sous-secteur	à	l’autre,	de	25	%	à	50	%	(quarMers	Gare,	Parc	et	Lisière,	 intégrant	la	majeure	
parMe	de	la	programmaMon	de	logements),	30	%	(pour	le	sous-secteur	Marronniers,	existant	
et	urbanisé)	à	40	%	(quarMers	BasMon	et	Bir-Hakeim).	

Les	mails	sont	très	marqués	:	60	mètres	de	largeur	pour	le	mail	principal,	30	mètres	pour	les	
mails	 secondaires,	 et	 sont	 fortement	 végétalisés	 pour	 des	 raisons	 à	 la	 fois	 foncMonnelles,	
environnementales	et	esthéMques.	

À	la	croisée	des	mails,	le	parc	et	l’onde	acMve	garanMssent	une	forte	dominance	paysagère.	

V	-	4	-	5	-	3	-	Les	normes	de	staConnement	

Pour	les	quarMers	mixtes,	le	besoin	en	staMonnement	privé	est	organisé	de	façon	mutualisée	
(les	 besoins	 de	 plusieurs	 programmes	 différents	 sont	 rassemblés	 dans	 un	 parking)	 et	
foisonnée	 (les	 temporalités	 différentes	 des	 besoins	 de	 staMonnement	 des	 programmes	
concernés	 permeaent	 d’aaribuer	 une	 même	 place	 à	 plusieurs	 programmes).	 Selon	
l’aménageur,	 «	 cere	 solu>on	 présente	 l’avantage	 d’op>miser	 le	 nombre	 de	 places	
nécessaires	et	de	limiter	l’u>lisa>on	de	la	voiture	au	sein	des	quar>ers,	par	la	diminu>on	de	
l’offre	de	sta>onnement.	C’est	une	solu>on	qui	permet,	à	terme,	de	favoriser	les	modes	doux.	
Elle	 facilite	 également	 la	 réversibilité	 de	 l’offre	 en	 an>cipant	 la	 réduc>on	 des	 besoins	 en	
sta>onnement	à	long	terme	».		

Le	staMonnement	public	est	aménagé	le	long	des	voiries.	Ces	staMonnements	répondent	aux	
besoins	de	desserte	locale	:	personnes	à	mobilité	réduite,	transports	de	fonds,	véhicules	en	
auto-partage	 et	 staMonnements	 de	 courte	 durée	 liés	 aux	 commerces	 et	 aux	 équipements	
publics.	L’objecMf	de	ces	staMonnements	est	de	favoriser	au	mieux	les	rotaMons.	Des	places	
publiques	peuvent	être	également	prévues	dans	les	parkings	en	ouvrage	suivant	les	besoins.		

Afin	de	 favoriser	 l’uMlisaMon	du	vélo	dans	 les	déplacements,	 les	normes	de	staMonnement	
vélos	retenues	pour	la	zone	US	prennent	en	compte	les	prescripMons	du	PDUIF	et	du	code	
de	la	construcMon	et	de	l’habitaMon.	Les	normes	retenues	dans	le	PLU	sont	plus	exigeantes	
pour	le	vélo	dans	les	construcMons	nouvelles	à	desMnaMon	principale	de	logement.	

En	maMère	de	staMonnement,	les	prescripMons	du	PLU	sont	les	suivantes	:	
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Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

Les	 prescripMons	 du	 PLU	 dans	 ce	 domaine	 respectent	 les	 disposiMons	 du	 Plan	 de	
Déplacements	Urbains	de	 la	Région	 Île-de-France	 (PDUIF)	 concernant	 l’habitat	 et	 les	
bureaux	 :	 périmètre	 de	 bonne	 desserte	 en	 transport	 en	 commun,	 normes	 plafond	
pour	 les	 bureaux,	 normes	 plancher	 pour	 l’habitat,	 normes	 différenciées	 pour	 le	
logement	locaMf	social	:	voir	le	chapitre	V-6-7	du	présent	rapport.	

V	-	4	-	5	-	4	-	La	hauteur	des	bâCments	

Le	 projet	 prévoit,	 en	 zone	 US,	 une	 limitaMon	 à	 20	 mètres	 de	 la	 hauteur	 maximale	 des	
bâMments	 à	 vocaMon	 économique.	 Le	 maître	 d’ouvrage	 esMme	 que	 ceae	 limite	 est	
compaMble	avec	l’exigence	d’invisibilité	des	bâMments	depuis	la	vallée	de	la	Bièvre.	

La	hauteur	d’un	niveau	d’habitat	est	fixée	à	2,70	mètres,	une	valeur	«	confortable	».	

Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

L’aménageur	 s’engage	 à	 éviter	 toute	 co-visibilité	 avec	 les	 sites	 d’intérêt	majeur	 que	
sont	la	vallée	de	la	Bièvre	au	sud	et	le	Domaine	du	Château	de	Versailles	au	nord.	

V	-	4	-	5	-	5	-	L’implantaCon	des	bâCments	

Les	 règles	 d’implantaMon	 par	 rapport	 aux	 limites	 séparaMves	 (arMcle	 7)	 et	 les	 unes	 par	
rapport	aux	autres	 sur	un	même	 terrain	 (arMcle	8)	 sont	définies	pour	garanMr	notamment	
l’ensoleillement	des	construcMons	et	la	préservaMon	de	l'inMmité	des	habitants.	
Dans	 le	 secteur	USm4	 (quarMer	 Lisière),	 la	 distance	 séparant	une	baie	 éclairant	une	pièce	
principale	d'habitaMon	d'une	autre	construcMon	est	au	moins	égale	à	15	mètres.	

Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

Ceae	dernière	disposiMon,	combinée	à	 la	 superficie	 importante	affectée	aux	espaces	
verts,	donne	les	gages	d’un	aménagement	urbain	parMculièrement	aéré.	
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V	-	5	-	Les	servitudes	d’uClité	publique	modifiées	

V	-	5	–	1	–	Qu’est-ce	qu’une	servitude	d’uClité	publique	?	

Il	 s’agit	 d’une	 limitaMon	 administraMve	 au	 droit	 de	 propriété	 insMtuée	 au	 bénéfice	 de	
personnes	publiques	(État,	collecMvités	locales,	établissements	publics),	de	concessionnaires	
de	 services	ou	de	 travaux	publics,	ou	de	personnes	privées	exerçant	une	acMvité	d’intérêt	
général.	
Les	disposiMons	d’une	servitude	d’uMlité	publique	peuvent	abouMr	:	
- à	 certaines	 interdicMons	 ou	 limitaMons	 à	 l’exercice,	 par	 les	 propriétaires,	 du	 droit	

d’occuper	ou	d’uMliser	le	sol,	
- au	droit	d’accès	au	terrain	par	les	voies	parMculières	ou	les	cheminements	habituellement	

uMlisés	par	le	propriétaire,	le	fermier	ou	le	locataire,	
- au	droit	d’accès	au	terrain	par	les	voies	parMculières	ou	les	cheminements	habituellement	

uMlisés	par	le	propriétaire,	le	fermier	ou	le	locataire,	
- à	supporter	l’exécuMon	de	travaux	ou	l’installaMon	de	certains	ouvrages,	
- à	imposer	l’obligaMon	aux	propriétaires	d’effectuer	certains	travaux	d’entreMen.	

V	-	5	–	2	–	Quelles	sont	les	servitudes	modifiées	?	

Le	plateau	de	Satory	Ouest	est	soumis	notamment	:	
- à	des	servitudes	relaMves	aux	transmissions	radioélectriques	desMnées	à	garanMr	 le	bon	

foncMonnement	des	communicaMons	du	Ministère	de	la	Défense	;.	
- à	des	servitudes	relaMves	aux	canalisaMons	de	transport	et	distribuMon	d’électricité,	aux	

réseaux	d’adducMon	d’eau	potable,	d’eaux	usées,	d’électricité,	de	télécommunicaMons,	de	
gaz,	d’éclairage	et	de	chauffage	urbain	existants.	

- à	des	servitudes	relaMves	aux	infrastructures	de	transports	terrestres	en	foncMon	de	leurs	
caractérisMques	sonores	et	du	trafic.	Les	voiries	classées	sur	le	périmètre	d’étude	sont	la	
RN	12	et	la	RD	91.	Les	niveaux	sonores	doivent	être	pris	en	compte	par	les	constructeurs	
lors	de	la	construcMon	d’un	bâMment.	

Il	n’existe	pas	de	servitude	relaMve	aux	canalisaMons	de	transport	et	de	distribuMon	de	gaz.		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	PLU	comprend	un	tableau	des	servitudes	et	les	reporte	au	document	graphique.	La	
mise	 en	 conformité	 ne	 supprimant	 aucune	 ancienne	 servitude	 ni	 n’en	 créant	 de	
nouvelles,	il	n’y	a	pas	lieu	de	faire	évoluer	ce	document	obligatoire.	
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V	-	6	–	La	conformité	du	PLU	par	rapport	aux	documents	
d’urbanisme	de	rang	supérieur	

V	-	6	–	1	-	Le	SDRIF	

D a n s	 s a	 s t r a t é g i e	 d e	
rayonnement	internaMonal	de	la	
région	 capitale,	 le	 Schéma	
Directeur	 de	 la	 Région	 Île-de-
France	 (SDRIF)	 désigne	 le	
plateau	 de	 Saclay	 comme	 l’un	
des	 pôles	 à	 conforter	 et	
dynamiser,	 et	 l’idenMfie	 comme	
étant	 un	 Territoire	 d’Intérêt	
Métropolitain	 (TIM),	 parMe	
prenante	 dans	 la	 réponse	 à	
apporter	aux	défis	posés	à	 l’Île-
d e - F ran ce	 en	 f aveu r	 du	
rééquilibrage	 de	 la	 région	
métropolitaine.		

S’il	 dispose	 que	 la	 protecMon	 de	 la	 Plaine	 de	 Versailles	 doit	 être	 renforcée,	 les	 espaces	
encore	 libres	de	 la	construcMon	préservés,	et	 la	croissance	des	bourgs	existants	 limitée,	 le	
SDRIF	 considère	 que	 la	 ville	 de	Versailles,	 qui	 combine	 la	 vitalité	 et	 le	 presMge	d’une	 ville	
historique,	administraMve	et	culturelle,	peut	accéder	à	une	réputaMon	mondiale	sur	d’autres	
plans.	L’ambiMon	est	de	créer	des	synergies	entre	Saint-QuenMn-en-Yvelines	et	Versailles	tout	
en	 respectant	 les	 éléments	 naturels	 et	 historiques	 remarquables.	 Cela	 impliquera	 la	
résoluMon	du	problème	de	transport	qui	freine	le	dynamisme	économique.	

Les	orientaCons	du	SDRIF	qui	concernent	directement	la	commune	de	Versailles	:		
- Permeare	une	augmentaMon	minimale	de	10	%	de	 la	densité	humaine	et	de	 la	densité	

moyenne	des	espaces	urbanisés	à	opMmiser	à	l’horizon	2030	;	

- Permeare	une	augmentaMon	minimale	de	15	%	de	 la	densité	humaine	et	de	 la	densité	
moyenne	des	espaces	d’habitat	dans	les	quarMers	proches	d’une	gare	à	l’horizon	2030	;		

- Favoriser	 l’urbanisaMon	 dans	 les	 secteurs	 offrant	 un	 potenMel	 de	 créaMon	 de	 quarMers	
urbains	 de	qualité	 et	 une	 forte	 densité,	 grâce	notamment	 à	 leur	 desserte	 en	 transport	
collecMf	et	à	l’accessibilité	aux	équipements	et	services	(PION	sud,	proximité	de	la	future	
gare	de	Satory	et	de	la	gare	de	Versailles-ChanMers)	;		

- Augmenter	 et	 diversifier	 le	 Mssu	 urbain	 et	 l’offre	 de	 logement	 dans	 les	 secteurs	 à	 fort	
potenMel	de	densificaMon	(Satory-Ouest)	;	

- Protéger	 et	meare	 en	 valeur	 la	 faune	 et	 la	 flore	 locales	 avec	 le	 développement	 d’une	
réelle	trame	verte	:	meare	en	place	un	véritable	réseau	maillé	vert	par	l’intermédiaire	de	
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squares	de	proximité,	d’avenues	urbaines	plantées	et	de	cheminements	piétons	pour	ne	
pas	entraver	le	déplacement	de	la	faune	et	favoriser	les	liaisons	douces.	Deux	conMnuités	
sont	 idenMfiées	 :	 un	 espace	 de	 respiraMon	 au	 sud-ouest	 et	 une	 liaison	 verte	 sur	 les	
coteaux	du	plateau	de	Satory.		

Plus	 parMculièrement,	 le	 plateau	 de	 Satory	 est	 considéré	 comme	 présentant	 un	 fort	
potenMel	de	densificaMon	pour	sa	parMe	Est,	et	comme	secteur	d’urbanisaMon	préférenMel	
pour	sa	parMe	Ouest.		
Concernant	la	parMe	Ouest,	 l’urbanisaMon	doit	permeare	d’aaeindre	une	densité	moyenne	
de	l’ensemble	des	nouveaux	espaces	d’habitat	au	moins	égale	à	35	logements	par	hectare.	
Ces	caractérisaMons	sont	renforcées	par	la	présence	en	fond	de	pasMlle	spécifiant	qu’il	s’agit	
d’un	«	espace	urbanisé	à	densifier	»	et	d’un	«	quar>er	à	densifier	à	proximité	d’une	gare	».		
La	mise	en	compaMbilité	s’accompagne	d’impéraMfs	de	protecMon	environnementale	:		

- mise	 en	 retrait	 de	 la	 zone	 USm	 desMnée	 aux	 quarMers	 mixtes	 définie	 par	 la	 mise	 en	
compaMbilité	par	rapport	à	la	RN	12	;		

- préservaMon	de	l’espace	boisé	et	de	l’espace	naturel	de	la	forêt	domaniale	de	Versailles,	à	
travers	une	extension	de	la	zone	NF	sur	la	totalité	du	massif	boisé	intégrant	un	terrain	au	
sud	du	quarMer	des	Marronniers	et	le	bois	de	la	MarMnière	;	

- prise	en	compte	de	 la	 lisière	du	massif	boisé	par	 la	mise	en	compaMbilité	qui	assure	sa	
protecMon	;	

- mainMen	et	renforcement	des	espaces	de	respiraMon	et	de	liaisons	vertes	(classement	en	
zone	naturelle	et	foresMères	NF	sur	le	secteur	de	l’Épi	d’Or	et	les	abords	de	la	RN	12).		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 projet	 de	 mise	 en	 compaMbilité	 du	 PLU	 de	 Versailles	 dans	 le	 secteur	 de	 Satory	
contribue	à	l’aaeinte	des	objecMfs	du	SDRIF.	

V	-	6	–	2	-	Le	Contrat	de	Plan	État-Région	(CPER)	

Le	 contrat	 de	 plan	 État-Région	 (CPER)	 est	 un	 document	 par	 lequel	 l’État	 et	 la	 Région	
s’engagent	sur	 la	programmaMon	et	 le	financement	pluriannuels	de	projets	 importants	tels	
que	la	créaMon	d’infrastructures	ou	le	souMen	à	des	filières	d’avenir.		
Les	enjeux	du	CPER	2015	-	2020	:		
- être	un	moteur	de	compéMMvité	naMonale	et	un	levier	pour	l’ensemble	des	territoires	du	

pays,		
- conforter	 et	 dynamiser	 la	 créaMon	 d’emplois	 et	 le	 développement	 économique	 de	 la	

Région-capitale,		
- contribuer	 à	 la	 résorpMon	 des	 inégalités	 sociales	 et	 territoriales	 dans	 la	 logique	 d’un	

rééquilibrage	Est/Ouest	de	l’Île-de-France,		
- être	 vecteur	 de	 transiMon	 écologique,	 énergéMque	 et	 économique	 et	 parMciper	

pleinement	de	la	construcMon	d’un	nouveau	modèle	de	développement,		
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- explorer	 les	 dynamiques	 futures	 de	 la	 Région	 Île-de-France,	 pour	 mieux	 préparer	 son	
avenir.		

Le	CPER	d’Ile-de-France	s’arMcule	autour	de	trois	thèmes	principaux	:		
- la	compéMMvité	et	l’aaracMvité	des	territoires,		
- la	dimension	environnementale	du	développement	durable,	
- la	cohésion	sociale	et	territoriale.	
Dans	ses	prescripMons	d’acMons	à	mener,	 le	CPER	d	définit	clairement	 le	plateau	de	Saclay	
comme	«	pôle	d’excellence	scien>fique	et	technologique	de	tout	premier	plan	».		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 projet	 de	 mise	 en	 compaMbilité	 du	 PLU	 de	 Versailles	 dans	 le	 secteur	 de	 Satory	
contribue	à	l’aaeinte	des	objecMfs	du	CPER.	

V	-	6	–	3	-	Le	Grand	Paris	

� 	
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Selon	la	loi	de	2010	relaMve	au	Grand	Paris	:	«	Le	Grand	Paris	est	un	projet	urbain,	social	et	
économique	d’intérêt	na>onal	qui	unit	 les	grands	territoires	stratégiques	de	 la	région	d’Île-
de-France	[…].	Il	vise	à	réduire	les	déséquilibres	sociaux,	territoriaux	et	fiscaux	au	bénéfice	de	
l’ensemble	du	territoire	na>onal	».	

Ce	 projet	 s’appuie	 sur	 la	 créaMon	 d’un	 réseau	 de	 transport	 public	 de	 voyageurs	 dont	 le	
financement	des	infrastructures	est	assuré	par	l’État.	Ce	réseau	s’arMcule	autour	de	contrats	
de	développement	 territorial	définis	et	 réalisés	conjointement	par	 l’État,	 les	communes	et	
leurs	groupements.	Ces	contrats	parMcipent	à	l’objecMf	de	construire	chaque	année	70	000	
logements	géographiquement	et	socialement	adaptés	en	 Île-de-France,	et	contribuent	à	 la	
maîtrise	de	l’étalement	urbain.		

Le	 projet	 du	Grand	Paris	 «	 favorise	 également	 la	 recherche,	 l’innova>on	 et	 la	 valorisa>on	
industrielle	au	moyen	de	pôles	de	compé>>vité	et	du	pôle	scien>fique	et	 technologique	du	
plateau	de	Saclay	dont	l’espace	agricole	est	préservé	».		

Entre	autres	missions,	la	Société	du	Grand	Paris	(SGP)	:		
- réalise	 les	 opéraMons	 d’équipement	 et	 d’aménagement	 prévues	 et	 les	 acquisiMons	

foncières	nécessaires	:	
- réalise	des	 invesMssements	desMnés	 à	 favoriser	 l’implantaMon	et	 l’acMvité	d’entreprises,	

d’organismes	d’enseignement	supérieur	et	de	recherche	;	
- assure	 l’assistance	 aux	 opéraMons	 immobilières	 et	 d’aménagement	 ayant	 pour	 objet	 le	

développement	du	pôle	scienMfique	et	technologique	;		
- souMent	les	iniMaMves	relaMves	à	la	circulaMon	des	connaissances,	des	innovaMons	et	des	

bonnes	 praMques,	 la	 mobilité	 professionnelle,	 l’emploi	 et	 les	 rapprochements	 entre	
milieux	scienMfiques	et	économiques	;		

- favorise	 la	 couverture	 par	 des	 réseaux	 de	 communicaMons	 électroniques	 en	 très	 haut	
débit.	

Le	 développement	 du	 plateau	 de	 Satory,	 un	 quarMer	 aujourd’hui	 isolé	 du	 reste	 de	 la	
commune	de	Versailles,	est	fortement	lié	à	l’amélioraMon	de	sa	desserte.	À	l’horizon	2030,	le	
site	bénéficiera	en	effet	d’une	gare	de	 la	 ligne	18	du	métro	du	Grand	Paris	qui	 le	 reliera	à	
Versailles-ChanMers,	Saint-QuenMn-en-Yvelines,	le	campus,	Massy	et	Orly.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 projet	 de	 mise	 en	 compaMbilité	 du	 PLU	 de	 Versailles	 dans	 le	 secteur	 de	 Satory	
permet	la	contribuMon	de	Versailles	à	la	construcMon	et	au	renforcement	du	projet	de	
Grand	 Paris.	 Réciproquement,	 le	 projet	 du	 Grand	 Paris	 est	 absolument	 déterminant	
dans	le	processus	de	désenclavement	du	site.	

Une	inquiétude	demeure	toutefois,	à	l’heure	où	ce	rapport	est	établi,	sur	la	réalisaMon	
effecMve	de	la	porMon	de	la	ligne	18	intéressant	le	plateau	de	Satory.	Sa	réalisaMon	a	
été	mise	 en	 doute,	 puis	 confirmée,	 son	 report	 à	 l’échéance	 2030	 a	 été	 annoncé	 au	
printemps	2019	:	la	visibilité	n’est	pas	parfaite	sur	les	10	ans	à	venir.	Dans	l’hypothèse	
du	désengagement	financier	d’un	l’État	confronté	à	des	insuffisances	de	financement,	
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la	perMnence	d’une	liaison	lourde,	non	ferrée	et	en	site	propre,	a-t-elle	été	envisagée	
sur	la	porMon	Saclay/Saint-QuenMn-en-Yvelines	?	Se	pourrait-il	qu’elle	le	soit	?	

V	-	6	–	4	-	L’OpéraCon	d’Intérêt	NaConal	(OIN)	Paris-Saclay	

Une	opéraMon	d’intérêt	naMonal	(OIN)	est,	en	France,	une	opéraMon	d’urbanisme	à	laquelle	
s’applique	un	 régime	 juridique	parMculier	 en	 raison	de	 son	 intérêt	majeur.	 L’État	 conserve	
dans	ces	zones	la	maîtrise	de	la	poliMque	d’urbanisme.	
L’OIN	Paris-Saclay	est	structurée	par	deux	grands	faisceaux	:		
- le	 faisceau	 Ouest,	 centré	 sur	 les	 centres	 de	 Recherche	 &	 Développement	 des	 grandes	

entreprises	 technologiques.	 Il	 se	 développe	 le	 long	 du	 RER	 C	 autour	 des	 pôles	 de	
Versailles,	Saint-QuenMn-en-Yvelines	et	Vélizy-Villacoublay.		

- le	 faisceau	 Sud,	 qui	 se	 développe	 le	 long	 du	 RER	 B,	 autour	 des	 pôles	 de	 Massy	 et	
Palaiseau,	en	lien	étroit	avec	la	future	aéroville	d’Orly.		

Il	 compte	27	 communes,	 réunies	 en	3	 communautés	d’aggloméraMon	 sur	 2	départements	
(les	Yvelines	et	l’Essonne).		

Ce	 territoire	 affiche	 une	 grande	 diversité	 de	 spécialités	 scienMfiques	 et	 économiques	
correspondant	 aux	 grands	 enjeux	 sociétaux	 que	 sont	 la	 santé,	 l’énergie,	 l’alimentaMon,	
l’environnement,	la	mobilité…	Il	couvre	toute	la	gamme	des	acMvités	depuis	la	recherche	la	
plus	fondamentale	jusqu’aux	acMvités	de	producMon.	
Rappelons	que	Paris-Saclay	compte	650	000	habitants	et	300	000	emplois,	sur	une	superficie	
trois	fois	et	demie	plus	vaste	que	celle	de	Paris	intra-muros.	Il	est	un	pôle	majeur	d’acMvités	
industrielles	(10,6	%	des	emplois),	et	à	forte	intensité	en	main	d’œuvre	de	cadres	(4	fois	plus	
que	la	moyenne	française).	 	15	%	des	effecMfs	de	la	recherche	française	y	travaillent,	faisant	
déjà	 de	 Paris-Saclay	 le	 deuxième	 pôle	 de	 recherche	 français	 après	 Paris-Centre	 en	
rassemblant	 des	 universités,	 des	 grandes	 écoles	 d’ingénieurs	 et	 de	 management,	 des	
organismes	 de	 recherche	 naMonaux,	 des	 centres	 privés	 de	 Recherche	 &	 Développement.	
Paris-Saclay	parMcipe	au	rayonnement	internaMonal	de	la	métropole.		
Enfin,	le	site	bénéficie	d’une	qualité	de	paysage	et	de	nature	remarquable	qui	réunit	coteaux	
boisés,	terres	agricoles	et	forêts.		
À	proximité	immédiate	du	château	et	du	coeur	historique	de	Versailles,	desservi	à	terme	par	
une	gare	de	la	ligne	18	du	métro	du	Grand	Paris,	le	plateau	de	Satory	présente	un	potenMel	
de	développement	et	de	mise	en	valeur	excepMonnel,	à	 l’échelle	des	Yvelines	et	à	celle	du	
Grand	Paris.		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 projet	 de	 mise	 en	 compaMbilité	 du	 PLU	 de	 Versailles	 dans	 le	 secteur	 de	 Satory	
permeara	à	Satory	d’occuper	la	place	excepMonnelle	à	laquelle	ce	site	parMculier	peut	
prétendre	à	la	périphérie	de	l’OIN.	
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V	-	6	–	5	-	Le	Contrat	de	Développement	Territorial	(CDT)	

Les	CDT	sont	la	déclinaison	locale	des	objecMfs	de	mise	en	œuvre	du	Grand	Paris	en	maMère	
d’urbanisme,	 de	 transports,	 de	 déplacements,	 de	 luae	 contre	 l’exclusion	 sociale,	 de	
développement	 économique,	 sporMf	 et	 culturel,	 de	 protecMon	 paysages,	 des	 espaces	
agricoles	et	foresMers.		

Le	projet	stratégique	décliné	dans	le	CDT	est	présenté	dans	la	première	parMe	de	ce	rapport.	
La	 libéraMon	 des	 terrains	 de	 l’armée	 sur	 le	 site	 de	 Satory	 Ouest	 représente	 une	 véritable	
opportunité	foncière.	Le	site	fait	l’objet	d’un	protocole	foncier	entre	l’État	et	l’EPAPS,	levier	
déterminant	 pour	 la	 réalisaMon	 de	 la	 ZAC.	 Ainsi,	 à	 la	 demande	 de	 l’EPA,	 «	 l’État	 peut	
transférer,	en	pleine	propriété	et	à	>tre	gratuit,	à	l’Établissement	public,	ses	biens	fonciers	et	
immobiliers,	 à	 l’exclusion	 des	 forêts	 domaniales	 ».	 Les	 terrains	 hors	 protocole	 foncier,	 en	
parMe	 sud	 et	 Nexter	 Est,	 sont	 couverts	 par	 une	 ZAD	 dont	 l’EPFIF	 est	 Mtulaire	 du	 droit	 de	
préempMon.	 Il	 s’agit	 d’un	 territoire	 d’intervenMon	 prioritaire	 de	 l’EPFIF.	 La	 ZAD	 a	 été	
renouvelée	en	mai	2016	pour	une	durée	de	6	ans.		

Les	 principales	 orientaMons	programmaMques	 énoncées	 pour	 le	 développement	 de	 Satory	
Ouest	 prévoient	 une	 réparMMon	 de	 l’ordre	 de	 40	 %	 d’acMvités	 économiques	 et	 60	 %	 de	
logements,	équipements	et	services.		

Le	projet	énonce	que	:	«	ces	objec>fs,	dépendant	de	 la	 libéra>on	effec>ve	du	terrain	de	 la	
STAT	(Sec>on	Technique	de	l’Armée	de	Terre)	et	du	CRA	(Centre	de	ravitaillement	alimentaire)	
permerent	de	fixer	les	ordres	de	grandeurs	suivants	:		
- une	 répar>>on	d’environ	 60	%	d’ac>vités	 économiques	 liées	 au	 projet	 technologique	 et	

40	 %	 d’ac>vités	 économiques	 autres,	 de	 type	 ter>aire,	 soit	 de	 200	 000	 à	 300	 000	 m2	
d’ac>vités.		

- un	 total	 d’environ	 4	 000	 à	 5	 000	 logements	 répar>s	 entre	 logements	 familiaux	 et	
spécifiques,	dont	au	moins	25	%	de	 logements	conven>onnés,	et	 la	nécessité	d’areindre	
dès	la	première	phase	«	une	taille	cri>que	minimale	»	d’environ	2	000	à	2	500	logements	
«	 d’un	 seul	 tenant	 »	 pour	 consacrer	 la	muta>on	 du	 site	 et	 de	 son	 image	 aux	 yeux	 du	
marché	immobilier	ter>aire,	pour	areindre	la	masse	cri>que	suffisante	à	l’installa>on	de	
commerces	et	services	et	assurer	le	fonc>onnement	des	équipements	de	proximité	».		

L’ensemble	des	infrastructures	de	transports	nécessaires	au	développement	de	Satory-Ouest	
sont	également	citées	:	mise	à	niveau	de	l’échangeur	RD	91/RN	12,	possibilité	d’une	bretelle	
d’accès	 depuis	 la	 RN	 12	 vers	 le	 plateau,	 aménagement	 de	 la	 voie	 ferrée	 militaire,	
réorganisaMon	du	réseau	de	bus	existant,	réaménagement	de	la	RD	91	dans	sa	foncMon	de	
lien	avec	le	centre-ville.	

ObservaCon	et	avis	du	commissaire	enquêteur	:	

1. Les	dossiers	«	DUP	»	et	«	mise	en	compaMbilité	du	PLU	»	mis	à	l’enquête	publique	
divergent	:	

- sur	 l’esMmaMon	 du	 nombre	 de	 logements	 aaendus	 en	 première	 phase	 du	
développement	de	la	ZAC…	ou	sur	la	noMon	de	«	première	phase	»	;	
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- sur	 le	nombre	de	logements	aaendu	en	fin	d’opéraMon.	4	à	5	000	?	Si	 l’objecMf	
est	de	compter	à	terme	environ	10	000	habitants	à	Satory-Ouest,	ce	nombre	de	
logements	doit	être	reconsidéré.	

2. La	 bretelle	 d’accès	 depuis	 la	 RN	 12	 n’est	 peut-être	 pas	 compaMble	 avec	 les	
orientaMons	d’aménagement.	

V	-	6	–	6	-	Le	Programme	Local	de	l’Habitat	intercommunal	(PLHi)	

Le	 programme	 local	 de	 l’habitat	 (PLH)	 est	 un	 document	 de	 programmaMon	 qui	 inclut	
l’ensemble	de	la	poliMque	locale	de	l’habitat	:	parc	public	et	privé,	gesMon	du	parc	existant	et	
des	construcMons	nouvelles,	populaMons	spécifiques.		

Outre	 les	 besoins	 en	 logement,	 le	 PLH	 doit	 répondre	 aux	 besoins	 en	 hébergement	 et	
favoriser	 la	 mixité	 sociale	 et	 le	 renouvellement	 urbain.	 À	 parMr	 d’un	 diagnosMc	 de	 la	
situaMon	 existante,	 le	 PLH	 définit	 les	 objecMfs	 à	 aaeindre,	 notamment	 l’offre	 nouvelle	 de	
logements	et	de	places	d’hébergement,	en	assurant	une	réparMMon	équilibrée	et	diversifiée	
des	modes	d’habitat	sur	le	territoire.		

Constat	du	PLH		
Des	 tendances	 de	 fond	 sont	 observées	 depuis	 le	 PLHi	 1	 (2006-2011)	 :	 déficit	 de	 jeunes	
familles,	 vieillissement	 de	 la	 populaMon,	 revenus	 globalement	 élevés,	 part	 élevée	 de	 CSP	
supérieure,	 parc	 de	 logements	 confortable	 (bien	 que	 subsistent	 à	 la	marge	 des	 situaMons	
d’habitat	 indigne),	 déficit	 de	 foncier	 disponible	 et	 incerMtudes	 sur	 les	 projets	 de	
développement	à	venir.	
Des	tendances	récentes	sont	issues	du	PLHi	2	:		
- le	 retour	 à	 une	 croissance	 démographique	 posiMve,	malgré	 un	 solde	migratoire	 encore	

légèrement	négaMf	;	
- la	 perte	 des	 jeunes	 familles,	 aux	 revenus	 modestes	 et	 intermédiaires,	 migrant	 vers	 le	

reste	des	Yvelines,	
- l’arrivée	 de	 ménages	 plus	 aisés	 en	 provenance	 de	 Paris,	 des	 Hauts	 de	 Seine	 et	 de	

l’étranger	;		
- la	sous-occupaMon	du	parc,	compte	tenu	de	 la	forte	proporMon	de	grands	 logements	et	

du	vieillissement	de	la	populaMon	;	
- l’emballement	des	prix	immobiliers,	qui	exclut	de	l’accession	privée	une	part	des	classes	

moyennes	;	
- la	nécessité	d’une	réhabilitaMon	thermique	dans	le	parc	de	logements	anciens	publics	et	

privés.		

ObjecCfs	portés	dans	le	PLHi		

On	peut	résumer	le	scénario	du	PLHi	2	en	le	décomposant	comme	suit	:		
- un	 «	 premier	 étage	 »	 de	 500	 logements	 par	 an	 qui	 permet	 de	maintenir	 le	 niveau	 de	

populaMon	(besoins	issus	du	scénario	de	stabilité	démographique)	;	
- un	 deuxième	 étage	 de	 500	 logements	 par	 an	 pour	 accompagner	 le	 développement	

démographique,	 qui	 représente	 un	 effort	 supplémentaire	 de	 producMon	 de	 35	 %	 par	
rapport	aux	dernières	années	du	PLHi	1	;	
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- un	troisième	étage	de	500	 logements	par	an	ou	«	effet	Grand	Pari(s)	»	qui	nécessite	de	
«	repousser	les	marges	de	manœuvre	de	manière	inédite	».		

Versailles	Grand	Parc	s’est	engagé	sur	une	montée	en	charge	progressive	au	cours	du	PLHi	2,	
qui	doit	permeare	d’aaeindre	en	rythme	de	croisière	l’objecMf	de	1	500	logements	par	an.		
L’aaeinte	 des	 objecMfs	 «	 Grand	 Pari(s)	 »,	 soit	 500	 logements	 supplémentaires	 par	 an,	
nécessitent	une	mobilisaMon	du	foncier	appartenant	au	ministère	de	la	Défense	sur	Satory.		
La	mobilisaMon	de	ces	terrains	permearait	de	dégager	un	potenMel	de	4	300	logements.		
Plus	 d’un	ménage	 sur	 deux	 logés	 dans	 le	 parc	 privé	 sur	 le	 territoire	 peut	 prétendre	 à	 un	
logement	social.	 Il	est	prévu	de	produire	un	flux	de	près	de	320	 logements	convenMonnés	
par	an	(PLAI,	PLUS,	PLS)	dans	le	cadre	du	PLHi	2.		

Les	communes	soumises	au	raarapage	de	la	loi	SRU	doivent	consacrer	au	moins	30	%	de	leur	
offre	 nouvelle	 en	 logements	 sociaux.	 C’est	 le	 cas	 de	 Versailles,	 dont	 le	 parc	 social	
représentait		17,20	%	de	son	parc	de	logement	en	juillet	2014.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Les	intenMons	correspondant	aux	objecMfs	du	PLHi	ont	été	énoncées	dans	le	projet.	Il	
est	bien	évidemment	trop	tôt	pour	établir	le	nombre	et	la	réparMMon	des	programmes	
de	 logements	 convenMonnés,	 qui	 feront	 l’objet	 des	 convenMons	 triennales	 passées	
entre	l’État	(Préfecture	des	Yvelines)	et	la	collecMvité	territoriale	compétente.	

V	-	6	-	7	:	Le	Plan	de	Déplacements	Urbains	de	l’Île-de-France	
(PDUIF)	

Le	PDUIF	approuvé	en	2013	doit	permeare	d’aaeindre	un	équilibre	durable	entre	les	besoins	
de	mobilité	des	personnes,	la	protecMon	de	l’environnement	et	de	la	santé,	la	préservaMon	
de	 la	 qualité	 de	 vie,	 et	 d’agir	 à	 l’échelle	 locale	 pour	 une	 ville	 plus	 favorable	 à	 l’usage	 des	
modes	alternaMfs	à	la	voiture.	

Ses	préconisaMons	:	

• Inclure	dans	le	rapport	de	présentaMon	du	PLU	une	analyse	des	territoires	en	foncMon	de	
la	 desserte	 en	 transports	 collecMfs,	 des	 iMnéraires	 piétonniers,	 cyclables,	 et	 la	
hiérarchisaMon	du	réseau	de	voirie.		

• Intégrer	 dans	 le	 PADD	 les	 recommandaMons	 ci-avant	 sur	 les	 principes	 d’intensificaMon	
urbaine	et	sur	les	iMnéraires	pour	les	modes	acMfs.		

• Traduire	 les	 orientaMons	 du	 PADD	 dans	 le	 zonage	 et	 le	 règlement.	 Une	 aaenMon	
parMculière	dans	la	rédacMon	du	règlement	pour	les	arMcles	suivants	est	demandée	:		
- l’arMcle	3	permet	d’intégrer	des	disposiMons	pour	 faciliter	 la	circulaMon	des	 transports	
collecMfs	en	prévoyant	des	largeurs	d’emprise	de	voirie	suffisantes	ainsi	qu’un	meilleur	
traitement	des	condiMons	de	déplacement	à	pied	et	à	vélo	;	

- les	 arMcles	 6,	 7,	 9,	 10	 et	 14	 permeaent	 d’intégrer	 des	 disposiMons	 concourant	 à	 la	
définiMon	 de	 formes	 urbaines	 plus	 favorables	 à	 l’uMlisaMon	des	modes	 alternaMfs	 à	 la	
voiture	parMculière.	
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• Intégrer	dans	l’arMcle	12	des	zones	urbaines	du	PLU	les	normes	minimales	suivantes	:		
- Habitat	:	1,5	m2	par	logement	minimum	et	un	local	de	10	m2	minimum,	ceae	norme	ne	
s’appliquant	qu’aux	opéraMons	de	logement	de	plus	de	400	m2	de	SHON.	

- Bureaux	:	1	m2	pour	100	m2	de	SHON.	
- AcMvités,	commerces	de	plus	de	500	m2	de	SHON,	industries	et	équipements	publics	:	1	
place	pour	10	employés	minimum	;	prévoir	également	le	staMonnement	des	visiteurs.	

- Établissements	scolaires	:	1	place	pour	8	à	12	élèves	suivant	le	type	d’établissement.	
- L’espace	nécessaire	au	staMonnement	des	vélos	doit	être	clos	et	couvert.	
- Cet	espace	doit	être	d’accès	direct	à	la	voirie	ou	à	un	cheminement	praMcable	pour	les	
vélos,	sans	obstacle,	avec	une	rampe	de	pente	maximale	de	12	%.	

- Les	vélos	doivent	pouvoir	être	 rangés	sans	difficulté	et	pouvoir	être	cadenassés	par	 le	
cadre	et	la	roue.	

- Des	 surfaces	 pour	 remorques,	 vélos	 spéciaux,	 rangement	 de	 matériel	 (casques)	 ainsi	
que	 des	 prises	 électriques	 pourront	 être	 réservées	 dans	 les	 locaux	 de	 staMonnement	
vélo.	

•	Encadrer	le	développement	du	staMonnement	privé	:	
- Inclure	des	normes	minimales	de	staMonnement	pour	les	opéraMons	de	logements.	
- Fixer	un	nombre	maximum	de	places	de	staMonnement	à	réaliser	 lors	de	 la	construcMon	
de	bureaux,	1	place	maximum	pour	55	m2	de	SHON.	

- Prévoir	une	clause	visant	à	permeare	la	mutualisaMon	du	staMonnement	dans	le	cadre	de	
vastes	projets	d’urbanisaMon,	les	éco-quarMers	et	nouveaux	quarMers	urbains. 	

• Contribuer	à	une	meilleure	efficacité	du	transport	rouMer	de	marchandises	et	opMmiser	les	
condiMons	de	livraison.		

Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	projet	de	mise	en	compaMbilité	du	PLU	de	Versailles	:	

- définit	une	stratégie	de	la	mobilité	qui	s’inscrit	dans	les	objecMfs	du	PDUIF,	à	savoir	
la	limitaMon	de	la	voiture	et	la	promoMon	des	circulaMons	douces,	des	transports	en	
commun,	 des	 mobilités	 innovantes	 et	 de	 modalités	 de	 staMonnement	
(mutualisaMon	et	foisonnement)	qui	réduisent	à	terme	l’uMlisaMon	de	la	voiture	

- respecte	 les	préconisaMons	et	 les	normes	du	PDUIF	en	maMère	de	 staMonnement	
des	véhicules	pour	les	logements,	pour	les	bureaux,	et	de	staMonnement	des	vélos.			

V	-	6	-	8	-	Le	SDAGE	Seine-Normandie	et	le	SAGE	de	la	Bièvre	

Le	SDAGE	

Les	 préconisaMons	 du	 Schéma	Directeur	 d’Aménagement	 et	 de	GesMon	 des	 Eaux	 (SDAGE)	
s'arMculent	autour	des	8	«	défis	»	et	2	«	leviers	»	suivants	:		
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� 		

Parmi	 les	 objecMfs	 du	 SDAGE	 directement	 liés	 à	 l’urbanisme	 et	 à	 l’aménagement	 du	
territoire,	on	notera	notamment	la	maîtrise	des	rejets	par	temps	de	pluie	en	milieu	urbain	
par	des	voies	prévenMves	(des	règles	d’urbanisme	s’appliquant	aux	construcMons	nouvelles)	
et	palliaMves	(la	maîtrise	de	la	collecte	et	des	rejets).	

� 		

Le	territoire	du	SAGE	de	la	Bièvre
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Le	SAGE	

Le	Schéma	d’Aménagement	et	de	gesMon	des	Eaux	(SAGE)	est	un	ouMl	de	planificaMon,	dont	
le	 rôle	 est	 de	 décliner	 localement	 les	 orientaMons	 du	 SDAGE	 en	 tenant	 compte	 des	
spécificités	 du	 territoire.	 Se	 situant	 dans	 le	 bassin	 versant	 de	 la	 Bièvre,	 le	 secteur	 Satory	
Ouest	est	 intégré	au	SAGE	de	la	Bièvre	approuvé	par	arrêté	du	19	avril	2017.	Le	SAGE	vise	
l’aaeinte	du	bon	potenMel	écologique	pour	les	masses	d’eau	amont	et	aval	de	la	Bièvre	et	de	
ses	affluents,	selon	les	échéances	fixées	par	le	SDAGE	du	bassin	de	Seine-Normandie.	
Dans	 cet	 objecMf,	 la	 Commission	 Locale	 de	 l’Eau	 a	 adopté	 des	 disposiMons	 relaMves	 aux	
enjeux	dans	les	domaines	de	l’eau,	de	l’assainissement	et	des	milieux	aquaMques.	

Les	5	grandes	orientaMons	du	SAGE	sont	les	suivantes	:		
- l’amélioraMon	de	la	qualité	de	l’eau	par	la	réducMon	des	polluMons	ponctuelles	et	diffuses	

et	la	maîtrise	de	la	polluMon	par	temps	de	pluie	;		
- la	maîtrise	des	ruissellements	urbains	et	la	gesMon	des	inondaMons	;		
- le	mainMen	d’écoulements	saMsfaisants	dans	la	rivière	;		
- la	reconquête	des	milieux	naturels	;		
- la	mise	en	valeur	de	la	rivière	et	de	ses	rives	pour	l’intégrer	dans	la	Ville.		

En	maMère	de	gesMon	des	eaux	pluviales,	le	PLU	impose	:	
- une	 gesMon	 de	 l’eau	 pluviale	 intégrée	 au	 paysage	 et	 environnement,	 qui	 respecte	 la	

topographie	du	secteur	et	qui	se	fait	le	plus	possible	de	manière	gravitaire	;	
- Un	recueillement	séparaMf	des	eaux	usées	et	des	eaux	pluviales	;		
- Un	disposiMf	de	traitement	adapté	des	eaux	pluviales	pour	toute	installaMon	industrielle,	

arMsanale	ou	commerciale	;		
- Le	recours	systémaMque,	dès	le	stade	de	concepMon	des	aménagements,	aux	techniques	

dites	"alternaMves"	pour	la	gesMon	des	eaux	pluviales	;		
- Afin	de	limiter	les	apports,	tant	d'un	point	de	vue	qualitaMf	que	quanMtaMf,	les	disposiMfs	

permeaant	 l’infiltraMon	 ou	 la	 retenue	 des	 eaux	 pluviales	 doivent	 en	 priorité	 et	
majoritairement	être	implantés	sur	le	terrain	d’assieae	;		

- Une	limitaMon	du	débit	de	fuite	à	0,7	litre/seconde/hectare	pour	une	pluie	de	référence	
de	50	ans	;		

- La	 collecte,	 l’acheminement	 et	 si	 nécessaire	 le	 stockage	 des	 eaux	 pluviales	 doivent,	 en	
priorité,	être	effectués	par	des	noues,	fossés	superficiels,	bassins	de	surface,	structures-
réservoirs,	etc.		

Le	projet	de	PLU	précise	:	«	La	ges>on	de	l’eau	pluviale,	intégrée	à	la	composi>on	paysagère	
et	environnementale	du	secteur,	s’appuie	sur	la	topographie	du	site	en	pente	douce	nord-sud.	
Elle	s’inspire	du	ruissellement	ini>al	qui	a	façonné	les	micro-reliefs	du	plateau	pour	cons>tuer	
le	fil	d’eau	le	plus	simple	et	le	plus	ra>onnel	possible.	La	ges>on	prévoit,	ainsi,	un	écoulement	
général	 des	 eaux	 pluviales	 au	maximum	 de	 façon	 gravitaire	 et	 à	 ciel	 ouvert	 dans	 le	 sens	
nord-sud,	débouchant	sur	la	Vallée	de	la	Bièvre.		

Cere	ges>on	permet	la	créa>on	d’espaces	paysagers	inondables	et	de	noues	introduisant	au	
sein	 des	 espaces	 publics	 des	 con>nuités	 écologiques	 et	 des	 espaces	 d’agréments.	
L’organisa>on	à	 l’échelle	du	 secteur	de	 la	ges>on	des	eaux	pluviales	permet	de	garan>r	 le	
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débit	 de	 fuite	 et	 la	 qualité	 de	 l’eau	 pluviale	 en	 sor>e	 du	 projet	 d’aménagement	
conformément	 à	 la	 réglementa>on.	 En	 conséquence,	 les	 lots	 au	 sein	 du	 secteur	 pourront	
présenter	 des	 débits	 de	 fuites	 différents,	 en	 intégrant	 la	 ges>on	 des	 pe>tes	 pluies	 à	 leur	
échelle.	»		
La	 Bièvre	 ne	 traverse	 pas	 le	 secteur	 de	 Satory-Ouest.	 Les	 zones	 humides	 prises	 en	
considéraMon	 dans	 ce	 projet,	 qui	 font	 l’objet	 de	 mesures	 de	 compensaMon,	 ne	 sont	 pas	
inventoriées	par	le	SAGE.	

Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

La	mise	en	compaMbilité	du	PLU	prévoit	la	compensaMon	des	zones	humides	impactées	
par	 la	mise	en	œuvre	du	plan,	 et	prend	en	 compte	 les	disposiMons	du	 SDAGE	et	du	
SAGE	au	sujet	de	la	gesMon	des	eaux	pluviales.	

V	-	6	-	9	-	Le	schéma	régional	du	climat,	de	l'air	et	de	l’énergie	
(SRCAE)	

Le	 SRCAE	 fixe	 17	 objecMfs	 et	 58	 orientaMons	 stratégiques	 en	 maMère	 de	 réducMon	 des	
consommaMons	 d’énergie	 et	 des	 émissions	 de	 gaz	 à	 effet	 de	 serre,	 d’amélioraMon	 de	 la	
qualité	de	l’air,	de	développement	des	énergies	renouvelables	et	d’adaptaMon	aux	effets	du	
changement	climaMque. 
Il	 définit	 trois	 grandes	 priorités	 régionales	 pour	 2020	 :	 le	 renforcement	 de	 l’efficacité	
énergéMque	des	bâMments,	 le	développement	du	chauffage	urbain	et	la	réducMon	de	20	%	
des	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	du	trafic	rouMer.		

Principaux	objecCfs	:	

• Déployer	 des	 ouMls	 en	 région	 et	 sur	 les	 territoires	 pour	 planifier	 et	 assurer	 le	
développement	du	chauffage	urbain.	

• Dans	 les	 règlements	 du	 PLU,	 imposer	 aux	 construcMons,	 travaux,	 installaMons	 et	
aménagements	 de	 respecter	 les	 performances	 énergéMques	 et	 environnementales	
renforcées	en	intégrant	le	raccordement	aux	réseaux	de	chaleur	et	le	recours	aux	énergies	
renouvelables	et	de	récupéraMon.	

• Vérifier	que	le	règlement	du	PLU	ne	fait	pas	obstacle	à	la	créaMon	ou	au	développement	
d’un	réseau.	

• Favoriser	la	densité	de	construcMon.	

• Favoriser	la	mixité	des	usages	au	sein	des	quarMers	(logements,	bureaux,	commerces...).		
• Favoriser	le	développement	de	centrales	photovoltaïques	sur	des	sites	ne	générant	pas	de	
contraintes	foncières	supplémentaires.		

• S’assurer	que	le	PLU	est	cohérent	avec	les	préconisaMons	naMonales	et	régionales.		
• Aménager	la	voirie	et	l’espace	public	en	faveur	des	transports	en	commun	et	des	modes	
acMfs	et	prévoir	les	livraisons	de	marchandises.	
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• Faciliter	 le	 recours	 au	 vélo	 en	 agissant	 sur	 les	 condiMons	 de	 circulaMon	 et	 le	
staMonnement.	Le	PLU	devra	intégrer	les	éléments	du	PDUIF	concernant	le	staMonnement	
des	vélos.		

• OpMmiser	l’organisaMon	des	flux	rouMers	de	marchandises.		
• Réserver	des	espaces	pour	la	logisMque	lors	de	toute	opéraMon	d’aménagement	(éléments	
du	PDUIF).		

• Promouvoir	 la	densificaMon,	 la	mulMpolarité	et	 la	mixité	foncMonnelle	afin	de	réduire	les	
consommaMons	énergéMques.		

• Inclure	dans	le	rapport	de	présentaMon	du	PLU	une	analyse	des	territoires	en	foncMon	de	
la	 desserte	 en	 transports	 collecMfs,	 des	 iMnéraires	 piétonniers	 et	 cyclistes	 et	 une	
hiérarchisaMon	du	réseau	de	voirie	(PDUIF).	

• Permeare	l’uMlisaMon	de	matériaux	et	de	techniques	de	performance	énergéMque.		
• Développer	des	filières	agricoles	et	alimentaires	de	proximité.	

• Préserver	l’espace	agricole	et	assurer	la	pérennité	des	filières	agricoles.		
• Inciter	les	Franciliens	et	les	collecMvités	à	mener	des	acMons	améliorant	la	qualité	de	l’air.	

• Présenter	le	bilan	des	émissions	et	des	concentraMons	de	polluants	atmosphériques	sur	le	
territoire.		

• Retenir	 l’amélioraMon	 de	 la	 qualité	 de	 l’air	 comme	 orientaMon	 des	 PADD	 pour	 les	
communes	situées	dans	la	zone	sensible	pour	l’air	ou	dont	l’état	iniMal	de	l’environnement	
aurait	mis	en	évidence	un	enjeu	parMculier	sur	la	qualité	de	l’air.	

• Limiter	 l’urbanisaMon	à	proximité	des	principaux	axes	de	 trafic	rouMer	et,	 si	 ce	n’est	pas	
possible,	 veiller	 parMculièrement	 à	 ce	 que	 les	 projets	 d’urbanisme	 fassent	 l’objet	 de	
prescripMons	parMculières	pour	limiter	l’impact	de	la	polluMon	extérieure	sur	la	qualité	de	
l’air	intérieur	(disposiMfs	de	prises	d’air	éloignés	des	axes...)	;		

• CondiMonner	 l’ouverture	 de	 nouvelles	 zones	 à	 urbaniser	 et	 l’implantaMon	 de	 nouveaux	
équipements	commerciaux	à	une	desserte	par	les	transports	collecMfs.		

• Introduire	 d’obligaMons	 maximales	 de	 réalisaMon	 d’aires	 de	 staMonnement	 pour	 les	
véhicules	motorisés.		

• Prendre	en	compte	les	effets	du	changement	climaMque	dans	l’aménagement	urbain.		
• Prendre	en	compte	 l’adaptaMon	au	changement	climaMque,	en	parMculier	 la	 luae	contre	
les	Îlots	de	Chaleur	urbains	(ICU).		

• Réduire	 les	 consommaMons	 d’eau	 pour	 assurer	 la	 disponibilité	 et	 la	 qualité	 de	 la	
ressource.	

• Faire	état	de	règles	à	respecter	pour	ne	pas	entraver	la	circulaMon	de	l’eau	:	maîtrise	des	
ruissellements,	non	imperméabilisaMon	de	certains	sols.	

La	mise	en	compaMbilité	prend	en	compte	les	acMons	recommandées	par	le	SRCAE	à	travers	
les	orientaMons	d’aménagements	et	le	règlement	:	
- la	limitaMon	de	l’urbanisaMon	à	proximité	des	principaux	axes	de	trafic	rouMer,	
- l’ouverture	 de	 nouvelles	 zones	 à	 urbaniser	 et	 l’implantaMon	 de	 nouveaux	 équipements	

commerciaux	condiMonnés	à	une	desserte	par	les	transports	collecMfs,	
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- l’introducMon	de	plafonds	pour	la	réalisaMon	d’aires	de	staMonnement	pour	les	véhicules	
motorisés,	

- l’aménagement	de	pistes	cyclables	le	long	de	l’onde	verte	acMve,	
- la	réalisaMon	d’un	maillage	dédié	aux	piétons	et	aux	cyclistes	au	sein	des	quarMers	mixtes	

et	l’obligaMon	d’aménager	un	local	pour	staMonner	les	vélos.		

V	-	6	-	10	-	Le	Schéma	Régional	Éolien	(SRE)	

Le	SRE	consMtue	une	annexe	du	SRCAE.	Le	SRE	francilien	établit	la	liste	des	648	communes	
situées	dans	des	zones	 favorables	et	donc	suscepMbles	de	porter	des	projets	éoliens.	Elles	
ont	 été	 définies	 en	 tenant	 compte	 à	 la	 fois	 du	 “gisement”	 de	 vent	 et	 des	 enjeux	
environnementaux,	paysagers	ou	patrimoniaux	dont	 la	 région	 Île-de-France	est	 riche.	 Leur	
idenMficaMon	 a	 donné	 lieu	 à	 une	 concertaMon	 dans	 chacun	 des	 territoires	 de	 grande	
couronne	présentant	un	potenMel	éolien.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	projet	ne	fait	pas	référence	au	SRE.	

V	-	6	-	11	-	Le	Schéma	Régional	de	Cohérence	Écologique	(SRCE)	

Le	 SRCE	prend	en	 compte	 les	orientaMons	naMonales	pour	 la	préservaMon	et	 la	 remise	en	
bon	 état	 des	 conMnuités	 écologiques,	 ainsi	 que	 les	 éléments	 perMnents	 des	 schémas	
directeurs	d’aménagement	et	de	gesMon	de	l’eau.	Il	a	pour	objet	principal	la	préservaMon	et	
la	remise	en	bon	état	des	conMnuités	écologiques.	

� 	
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Selon	le	maître	d’ouvrage,	la	mise	en	compaMbilité	du	PLU	de	Versailles	prend	en	compte	le	
corridor	écologique	idenMfié	par	le	SRCE	:		
- en	n’aggravant	pas	le	point	de	fragilité	que	représente	la	RN	12,	coupure	dans	le	réservoir	

de	biodiversité	;	
- en	classant	en	zone	naturelle	foresMère	NF	 les	abords	de	 la	RN	12	et	 le	secteur	de	 l’Épi	

d’Or,	 qui	 sont	 classés	 en	 zones	urbaines	 (UI)	 et	 d’urbanisaMon	 future	 (AU)	dans	 le	Plan	
Local	d’Urbanisme	de	Versailles	en	vigueur	;	

- en	n’impactant	pas	le	passage	faune-flore	existant	sur	la	RN	12	;		
- en	 prenant	 en	 compte	 la	 zone	 naturelle	 d’intérêt	 écologique,	 faunisMque	 et	 florisMque	

(ZNIEFF)	 de	 type	 2	 Forêt	 Domaniale	 de	 Versailles,	 idenMfiée	 comme	 un	 réservoir	 de	
biodiversité	à	préserver.		

La	mise	en	compaMbilité	a	un	impact	marginal	pour	permeare	la	réalisaMon	d'un	transport	
en	 commun	 en	 site	 propre	 (TCSP)	 accompagné	 d'un	 cheminement	 en	 modes	 doux,	 au	
niveau	de	 l'Épi	d'Or.	Elle	a	pour	effet	de	supprimer	une	bande	de	6	mètres	de	profondeur	
d'Espaces	Boisés	Classés	de	chaque	côté	de	l'emprise	actuelle	de	la	voie	ferrée	(soit	0,1	ha).		

V	-	6	-	12	-	Le	Schéma	Régional	pour	le	Climat	(SRC)		

Le	 SRC	 définit	 une	 stratégie	 d’adaptaMon	 du	 territoire	 pour	 favoriser	 une	 transiMon	
progressive,	réfléchie	et	planifiée.		

ObservaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

Les	prescripMons	du	SRC	ne	sont	pas	prises	en	considéraMon	dans	le	projet	de	mise	en	
compaMbilité	du	PLU	de	Versailles.	

V	-	6	-	13	-	Le	Dossier	Départemental	sur	les	Risques	Majeurs	
(DDRM)	

Un	risque	industriel	majeur	est	un	événement	accidentel	se	produisant	sur	un	site	industriel	
et	 entraînant	 des	 conséquences	 immédiates	 et	 graves	 pour	 le	 personnel,	 les	 populaMons	
avoisinantes,	les	biens	et/ou	l’environnement.	
Les	 générateurs	 de	 risques	 sont	 pour	 parMe	 les	 industries	 pétrochimiques	 produisant	
l’ensemble	des	produits	dérivés	du	pétrole	(essences,	goudrons,	gaz	de	pétrole	liquéfié).	
Le	Dossier	Départemental	 sur	 les	 Risques	Majeurs	 (DDRM)	 recense	 les	 risques	 connus	 ou	
prévisibles.	Il	donne	pour	chacun	des	risques	idenMfiés,	une	définiMon	générale,	la	nature	et	
l'historique	de	ses	manifestaMons	dans	le	département	ainsi	que	les	mesures	de	prévenMon	
spécifiques.	
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ObservaCons	du	commissaire	enquêteur	:	

- Dans	le	DDRM	des	Yvelines,	le	risque	de	transport	de	maMères	dangereuses	(TMD),	
qui	 recense	 les	 pipelines	 et	 gazoducs,	 n’englobe	pas	 le	 transport	 d’hydrocarbures	
par	voie	ferrée	jusqu’au	Centre	de	Ravitaillement	en	Essences	(CRE)	de	Satory,	alors	
même	que	le	risque	est	reconnu	de	classe	1	(maMères	et	objets	explosibles).	

- Le	 DDRM	 ne	 cite	 pas	 le	 CRE	 de	 Satory	 dans	 son	 inventaire	 des	 sites	 à	 risque	
industriel.	Aucun	plan	de	prévenMon	ne	lui	est	associé.	

� 			

- L’annexe	à	 l’arrêté	préfectoral	 n°2015197-0013	en	date	du	16	 juillet	 2015	n’inclut	
pas	 la	 ville	 de	 Versailles	 de	 la	 liste	 des	 communes	 où	 s’applique	 le	 droit	 à	
l’informaMon	sur	 les	risques	majeurs	en	applicaMon	de	l’arMcle	L.125-2	du	code	de	
l’environnement.	
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V	-	6	-	14	-	Le	Plan	de	PrévenCon	des	Risques	de	mouvements	de	
terrains	(PPRMT)	

Ce	Plan,	approuvé	par	arrêté	préfectoral	 le	19	octobre	2015,	répertorie	 les	risques	liés	aux	
anciennes	 carrières	 souterraines	 de	 calcaire	 et	 de	 craie.	 La	 ville	 de	 Versailles	 y	 est	
menMonnée.	

� 	

V	-	6	-	15	-	Le	Schéma	Départemental	d’Aménagement	pour	un	
Développement	Équilibré	des	Yvelines	(SDADEY)	

Avis	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 projet	 de	mise	 en	 compaMbilité	 du	 PLU	 ne	 fait	 pas	 explicitement	 référence	 à	 ce	
document	 qui,	 arMculé	 avec	 les	 Schéma	 des	 Déplacements	 des	 Yvelines,	 prévoit	
notamment	:	
- de	 favoriser	 les	 nouveaux	 modes	 de	 transport	 émergents	 qui	 contribueront	 à	

améliorer	l’offre	de	transports	et	la	qualité	du	cadre	de	vie	;	
- de	conduire	une	poliMque	volontariste	en	faveur	des	circulaMons	douces	:	

- dans	le	cadre	d’un	programme	d’aménagement	pluri-annuel	;	
- par	 la	mise	en	œuvre	du	Schéma	Départemental	des	«	Véloroutes	»	et	Voies	

Vertes	;	
- un	 plan	 d’aménagement	 des	 transports	 en	 commun	 en	 site	 propre	 et	 des	 voies	

réservées	incluant	la	liaison	Versailles-ChanMers/Satory	;	
- une	 parMcipaMon	 au	 financement	 de	 la	 ligne	 18	 du	 Grand	 Paris	 Express	 jusqu’à	

Nanterre,	indispensable	à	la	réussite	de	l’OIN	Paris-Saclay?	Ceae	nouvelle	liaison	en	
rocade	 doit	 relier	 à	 terme	 «	 Orly/	 Versailles/	 Nanterre	 »,	 avec	 une	 desserte	 des	
plateaux	de	Satory	et	Saclay.	
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� 	

Le	 maître	 d’ouvrage	 de	 Satory-Ouest	 est	 sait	 donc	 pouvoir	 compter	 sur	 des	
financements	départementaux.	

V	-	6	-	16	-	Le	principe	de	non	co-visibilité	

La	 ZAC	de	 Satory	 est	 concernée	par	 le	 principe	de	 co-visibilité,	 car	 elle	 se	 trouve	 à	 la	 fois	
dans	la	zone	de	protecMon	du	domaine	du	château	de	Versailles	et	aux	abords	de	la	vallée	de	
la	Bièvre.		

Le	patrimoine	bâM	de	Versailles	bénéficie	de	deux	protecMons	réglementaires	:		

- En	premier	lieu,	le	centre	historique	de	Versailles	est	couvert	par	un	secteur	sauvegardé	
en	applicaMon	de	 la	 loi	Malraux	du	4	août	1962.	Un	plan	de	 sauvegarde	et	de	mise	en	
valeur	 approuvé	 en	 1993	 couvre	 désormais	 près	 de	 250	 hectares.	 Au	 sein	 de	 ce	
périmètre,	les	règles	d’urbanismes	sont	définies	exclusivement	par	le	plan	de	sauvegarde	
et	de	mise	en	valeur.	Le	périmètre	de	la	ZAC	n’est	pas	concerné	par	le	plan	de	sauvegarde	
et	de	mise	en	valeur.		

- En	 second	 lieu,	 le	 château	 est	 classé	 dans	 son	 ensemble	 (Château,	 Trianon,	 parcs	 et	
dépendances),	 au	 Mtre	 de	 la	 législaMon	 relaMve	 aux	 monuments	 historiques.	 Ces	
domaines	 classés	 de	 Versailles	 et	 de	 Trianon	 bénéficient	 d’un	 périmètre	 de	 protecMon	
élargie	de	leurs	abords	de	5	000	mètres	de	rayon	à	parMr	de	la	chambre	du	roi,	complétée	
par	 une	 zone	 de	 6	 000	 mètres	 de	 longueur	 selon	 une	 ligne	 ficMve	 Mrée	 dans	 le	
prolongement	du	Grand	Canal,	d’une	largeur	de	2	000	mètres	au	sud	et	de	3	500	mètres	
au	nord.	Ceae	protecMon	est	unique	en	France.	Au	sein	de	ce	périmètre	de	protecMon,	
l’architecte	 des	 bâMments	 de	 France	 dispose	 d’un	 droit	 de	 regard	 sur	 toutes	 les	
construcMons	envisagées.	Il	vérifiera	notamment	la	co-visibilité	entre	ces	construcMons	et	
le	château	de	Versailles.		

L’iniCaCve	du	maître	d’ouvrage	

Après	consultaMon	de	l’architecte	des	bâMments	de	France	(ABF),	 l’Établissement	public	du	
château	 de	 Versailles	 et	 la	 DRIEE,	 des	 points	 de	mesure	 ont	 été	 déterminés	 précisément	
depuis	le	domaine	du	château	de	Versailles,	les	coteaux	nord	de	la	plaine	de	Versailles	et	la	
Vallée	de	la	Bièvre,	et	une	campagne	de	mesures	a	été	effectuée	par	un	géomètre	en	mars	
2014	et	en	mars	2015.	Il	s’agissait	d’établir	la	contrainte	la	plus	majorante.		

Le	maître	d’ouvrage	considère	les	mesures	prises	depuis	les	coteaux	nord	comme	un	plafond	
que	l’on	peut	dépasser	ponctuellement	sous	réserve	d’une	protecMon	paysagère	adéquate.	
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Les	mesures	depuis	 le	 château	et	 la	 vallée	 consMtuent,	quant	à	elles,	un	plafond	à	ne	pas	
dépasser.		

Ceae	contrainte	nécessitera	 l’adaptaMon	de	 l’éclairage	public	afin	de	garanMr	 le	 respect	de	
ceae	condiMon	de	nuit	comme	de	jour.		
Par	ailleurs,	dans	l’objecMf	du	respect	du	site	et	de	l’environnement	de	la	vallée	de	la	Bièvre,	
l’EPA	 Paris-Saclay,	 accompagné	 par	 la	 DRIEE,	 a	 procédé	 à	 des	 études	 de	 co-visibilité	
approfondies.	Ces	études	ont	démontré	que	les	risques	de	co-visibilité	n’apparaissaient	qu’à	
des	 hauteurs	 élevées	 ne	 pouvant	 être	 aaeintes	 par	 le	 projet	 urbain.	 Dans	 tous	 les	 cas,	
précise	le	maître	d’ouvrage,	les	travaux	effectués	dans	ces	espaces	ne	pourront	être	réalisés	
qu’après	accord	exprès	ou	consultaMon	de	l’ABF,	selon	leur	nature.	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Les	études	proposées	dans	 le	dossier	démontrent	 la	prise	en	compte	par	 l’EPAPS	de	
l’ensemble	des	contraintes	liées	au	respect	de	ce	principe.	

Thierry	NOËL,	commissaire	enquêteur	 Dossier	n°		E19000056/78 page �122



Enquête	publique	unique	préalable	à	la	Déclara>on	d’U>lité	Publique	du	projet	de	ZAC	Satory-Ouest	valant	mise	en	
compa>bilité	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	VERSAILLES	(Yvelines),	et	enquête	parcellaire	

Le	parcellaire	
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VI	-	L’enquête	parcellaire	

VI	-	1	-	Le	contexte	

Le	projet	d’aménagement	du	site	de	Satory-Ouest	relève	d’une	OpéraMon	d’Intérêt	NaMonal	
décrite	plus	haut	dans	le	présent	rapport.	Afin	de	mener	ce	projet	complexe	à	son	terme	en	
en	 maîtrisant	 le	 plus	 possible	 l’ensemble	 des	 paramètres,	 l’Établissement	 Public	
d’Aménagement	de	Paris-Saclay	a	pris	 l’iniMaMve	d’une	Zone	d’Aménagement	Concerté	dès	
2014,	 et	 a	 approuvé	 le	 dossier	 de	 créaMon	 de	 ceae	 ZAC	 le	 19	 juin	 2018,	 à	 l’issue	 d’une	
concertaMon	imposée	par	la	réglementaMon	en	vigueur.	

Dans	 le	 cadre	 de	 ceae	 enquête	 publique	 unique,	 l’opéraMon	 projetée	 fait	 l’objet	 d’une	
demande	de	déclaraMon	d’uMlité	publique.		

VI	-	2	-	La	propriété	foncière	

� 	
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La	 réalisaMon	 d’un	 projet	 cohérent	 sur	 le	 site	 de	 Satory-Ouest	 à	 Versailles	 nécessite	 une	
maîtrise	de	l’ensemble	des	emprises	foncières	représentées	ci-dessus.	

VI	-	3	-	La	nécessité	de	l’expropriaCon	

À	 l’heure	 actuelle,	 une	 parMe	 importante	 du	 site	 de	 Satory-Ouest	 à	 Versailles	 est	 déjà	
maîtrisée	par	 la	puissance	publique	 (EPAPS	ou	porteurs	de	 foncier	mandatés)	qui	a	acquis	
des	terrains	nécessaires	à	 l’opéraMon	auprès	de	propriétaires	publics	et	privés.	Cependant,	
certains	terrains	uMles	au	développement	du	projet	d’aménagement	restent	détenus	par	des	
propriétaires	privés,	qui	n’ont	pas	donné	leur	accord	pour	une	transacMon	amiable.	

Faute	d’avoir	obtenu	cet	accord	à	 ce	 jour,	 la	nécessité	de	disposer	du	 foncier	 implique	un	
recours	à	l’expropriaMon.	
Afin	 de	 vérifier	 l’idenMté	 des	 propriétaires,	 Mtulaires	 de	 droits	 (détenteurs	 d’usufruit,	
bénéficiaires	de	servitude,	preneurs	à	bail)	et	autres	 intéressés	directement	concernés	par	
ces	acquisiMons,	 en	applicaMon	de	 l’arMcle	R.	131-3	du	 code	de	 l’expropriaMon	pour	 cause	
d’uMlité	publique,	l’enquête	publique	s’accompagne	d’une	enquête	parcellaire.	
L’enquête	vérifie	l’idenMficaMon	du	foncier	concerné,	les	noms	des	propriétaires	enregistrés	
au	cadastre	et	la	régularité	de	la	procédure.		

VI	-	4	-	Les	biens	
expropriés	

Les	 b iens	 suscepMbles	 d ’être	
expropriés	 sont	 la	 propriété	 de	 la	
Société	 Anonyme	 GIAT	 Industrie.	 Ils	
portent	les	références	CB	40	et	CB	42	
au	 cadastre,	 et	 présentent	 des	
superficies	 respecMves	de	10	451	m2	
et	79	966	m2	(total	:	90	417	m2).	
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VI	-	5	-	La	noCficaCon	

VI	-	5	-	1	-	la	noCficaCon	pour	le	compte	de	l’acquéreur	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

La	noMficaMon	a	été	effectuée	dans	les	formes	requises	par	leare	recommandée	avec	
accusé	de	récepMon	en	date	du	29	mai	2019.	
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VI	-	5	-	1	-	L’avis	de	récepCon	du	propriétaire	

� 	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 seul	 propriétaire	 concerné	 a	 donné	 suite	 à	 la	 demande	 de	 l’Établissement	 Public	
d’Aménagement	de	Paris-Saclay.	
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VI	-	5	-	Les	avis	recueillis	durant	l’enquête	parcellaire	

GIAT	Industries 

GIAT	Industries	est	le	seul	propriétaire	foncier	visé	par	l‘enquête	parcellaire	relaMve	à	la	ZAC	
Satory-Ouest.	Y	en	a-t-il	d’autres	qui	auraient	été	oubliées,	se	demande	l’associaMon	SAVE	?	

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	

GIAT	 Industries	 a	 été	 régulièrement	 sollicitée	 par	 l’EPAPS	 par	 courrier	 recommandé	
avec	accusé	de	récepMon.	
À	la	date	de	clôture	de	l’enquête	publique,	le	samedi	3	août	2019,	le	registre	d’enquête	
faisait	 état	 d’une	 seule	 réponse	 de	 la	 part	 de	 GIAT	 Industries	 :	 le	 retour	 du	
«	quesMonnaire	relaMf	à	l’idenMté	du	propriétaire	et	aux	parcelles	concernées,	dûment	
complété ».	

Réponse	de	l’EPA	Paris-Saclay	

L’EPA	 Paris-Saclay	 confirme	 que	 seul	 le	 terrain	 GIAT	 est	 concerné	 par	 l’enquête	
parcellaire.	A	ce	jour,	il	n’a	pas	été	envisagé	de	mener	d’autres	enquêtes	parcellaires.		

ObservaCon	du	commissaire	enquêteur	:	

Aucune	opposiMon	à	la	procédure	d’expropriaMon	n’a	donc	été	enregistrée	au	cours	de	
l’enquête	publique.	
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